
L'ÉGYPTE a récupéré 13 objets antiques, inclu-
ant des vases et des statues rares, qui avaient été

exportés illégalement vers les États-Unis.
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L’ appel à concurrence « Algeria
Bid Round 2026 », lancé par
l’Algérie, s’inscrit comme

une opération d’une portée considérable
à l’échelle régionale et mondiale. Par
cette nouvelle étape de son programme
de prospection et d’exploration
pétrolière et gazière, l’Algérie cherche à
attirer des investissements interna-
tionaux structurants capables d’accélérer
le développement de ses ressources et de
consolider sa place stratégique dans le
secteur Oil and Gas. Dans un contexte
où la sécurité énergétique fait l’objet de
toutes les priorités, cette initiative repo-
sitionne Alger comme un garant de la
stabilité et de la sécurité énergétique
mondiale, en renforçant un rôle déjà
déterminant de fournisseur fiable. Les
objectifs sont clairs : augmenter la pro-
duction nationale en pétrole et en gaz,
renforcer la capacité de transformation
et de mise en valeur des hydrocarbures,
et donc consolider la crédibilité de
l’Algérie sur les marchés internationaux.
Le dispositif vise aussi à attirer des
investissements directs étrangers (IDE)
d’un ordre de grandeur significatif :
entre 5 et 10 milliards de dollars pour ses
explorations, selon l’ambition portée
autour de ce cycle.
À ce titre, le président du Comité de
direction d’Alnaft (Agence nationale
pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures), Samir Bakhti, a
expliqué lors de son intervention à
l’émission « L’invité du jour » de la
Radio algérienne que ce bid round con-
cerne 7 périmètres pétroliers identifiés
parmi les plus attractifs du domaine
minier national. L’enjeu n’est pas

uniquement de proposer des blocs, mais
de structurer une opportunité réelle pour
l’industrie mondiale, avec des volumes
jugés importants et un cadre modernisé.
L’Algérie rappelle ainsi qu’une première
expérience a été menée en 2024, et que
cette édition 2026 s’appuie sur un
processus plus élaboré, fondé sur une
transparence renforcée et une digitalisa-
tion complète des étapes. 
Cette approche répond à la fois aux
attentes des investisseurs, qui exigent
des données fiables et un accès fluide à
l’information, et aux exigences d’une
gestion plus performante des procédures
de sélection.
La préparation du Bid Round 2026
repose sur un « Nomination Process »
lancé fin 2025, au cours duquel 24 pro-
jets ont été présentés à l’industrie inter-
nationale. Les retours ont été suffisam-
ment nombreux pour prouver l’intérêt du
marché : 70 compagnies ont consulté le
processus, ce qui confirme l’attractivité
perçue par les acteurs mondiaux. Sur
cette base, et conformément aux prior-
ités stratégiques nationales, 7 périmètres
ont finalement été retenus : El Menzel,
Ahara, Reggane II, Touggourt Sud,
Berkine Est, Gourara et Illizi Ouest. Ces
zones couvrent des contextes
géologiques variés, allant de la phase
d’exploration à l’optimisation de gise-
ments déjà identifiés, ce qui permet une
combinaison de profils d’investissement
et de trajectoires techniques adaptées.
Sur le plan du potentiel, les chiffres
annoncés donnent la mesure de l’ambi-
tion. L’Algérie indique que l’ensemble

des périmètres représente environ 1,8
milliard de barils de ressources, aux-
quels s’ajoutent 8,63 milliards de mètres
cubes de gaz en ressources. En parallèle,
des éléments déjà découverts consoli-
dent la base de travail avec 239 millions
de barils et 19 milliards de mètres cubes
de gaz en réserves découvertes. 
Ces données servent de socle pour per-
mettre aux investisseurs de bâtir leurs
programmes d’exploration et de
développement, avec des engagements
évalués selon des critères techniques
rigoureux. 
En effet, l’évaluation des offres doit
notamment se fonder sur le nombre de
puits, les superficies sismiques et la
qualité des études proposées, afin de
garantir des investissements concrets,
mesurables et cohérents avec les stan-
dards de l’industrie.
Le processus de sélection intègre aussi
une logique de crédibilité financière et
opérationnelle. L’objectif est de s’assur-
er que le partenaire dispose des capac-
ités nécessaires pour mobiliser les fonds
requis dans un secteur fortement capital-
istique et pour opérer selon des stan-
dards reconnus. 
Par ailleurs, l’Algérie affiche une volon-
té de diversification des partenaires
étrangers, avec des intentions déjà man-
ifestées par des compagnies issues
d’Amérique latine, d’Asie, d’Europe et
d’Afrique, tout en restant ouverte au
secteur privé algérien. Le principe mis
en avant est celui d’un partenariat gag-
nant-gagnant, conçu pour préserver un
équilibre économique permettant la via-

bilité des projets sur la durée. Sur le plan
contractuel, l’approche prévoit que 6 des
7 périmètres seront attribués sous forme
de contrats de partage de production,
tandis qu’un périmètre sera géré sous
forme de participation. Ce choix traduit
une volonté d’adapter la structuration
contractuelle aux 
réalités des projets et aux schémas de
risque/retour attendus. Quant au calen-
drier, l’appel à concurrence a été offi-
ciellement lancé le 19 avril 2026. Les
étapes d’inscription et de préqualifica-
tion se déroulent jusqu’au 1er juin 2026,
puis les entreprises auront accès au data
package contenant les données
géologiques et géophysiques néces-
saires. La clôture est prévue pour le 26
novembre 2026, avec une séance
publique d’ouverture et d’attribution des
offres.
L’un des éléments les plus marquants de
cette édition est la digitalisation com-
plète. L’inscription se fait via une plate-
forme en ligne et les sessions de data
room se dérouleront en mode virtuel,
permettant aux investisseurs d’accéder
aux informations sans déplacement.
Cette modernisation renforce l’efficacité
du processus, réduit les coûts opéra-
tionnels, et améliore l’égalité d’accès
aux données pour les candidats. Enfin,
l’Algérie insiste sur le fait que l’initia-
tive s’inscrit dans une stratégie de long
terme, déjà préparée depuis août 2025, et
non dans une logique conjoncturelle liée
aux tensions géopolitiques ou aux fluc-
tuations énergétiques.

B. Kh.

Post 
scriptum

Par : B. Khemis 

Algeria Bid Round 2026 : un levier de stabilité 
et de sécurité énergétique à l’échelle mondiale
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CONFLIT AU MOYEN-ORIENT

Prolonger le cessez-le-feu, une nécessité
Le ministre
pakistanais des
Affaires étrangères,
Ishaq Dar, a
exhorté hier, les
États-Unis et l'Iran à
envisager de
prolonger le
cessez-le-feu de 
14 jours au-delà de
son échéance de
mercredi et à
«donner une
chance au dialogue
et à la diplomatie ».

D ar a tenu ces propos lors
d'une réunion à Islamabad
avec la chargée d'affaires

américaine, Natalie Baker, selon un
communiqué du ministère des
Affaires étrangères. Les deux
responsables ont discuté des derniers
développements régionaux, Dar
soulignant « l'accent constant » mis
par le Pakistan sur le dialogue et la
diplomatie comme la « seule voie
viable » pour relever les défis et
instaurer une paix et une stabilité
régionales durables.
Il a également insisté sur la nécessité
d'un engagement entre Washington
et Téhéran, appelant à une prolonga-

tion du cessez-le-feu. Baker a trans-
mis « l'appréciation de Washington
pour le rôle constructif et positif du
Pakistan dans la promotion de la
paix régionale et la facilitation du
dialogue », précise le communiqué.
Les hostilités dans la région se sont
intensifiées après que les États-Unis
et Israël ont lancé des frappes con-
jointes contre l'Iran le 28 février. En
réponse, Téhéran a mené des frappes
de représailles contre Israël et
d'autres pays de la région abritant
des actifs américains.
Le Pakistan a accueilli des pourpar-
lers entre les États-Unis et l'Iran les
11 et 12 avril, après avoir négocié un
cessez-le-feu de 14 jours le 8 avril,
lequel doit expirer mercredi soir,
heure de Washington.
Des efforts pour un nouveau cycle
de négociations sont en cours, bien
que l'incertitude demeure.
Le président américain Donald
Trump a déclaré qu'il était « haute-
ment improbable » qu'il prolonge le
cessez-le-feu, ajoutant que le détroit
d'Ormuz resterait bloqué jusqu'à ce
qu'un accord soit conclu.

LE QATAR SOUTIENT UNE
PROLONGATION DE LA

TRÊVE ENTRE LES ÉTATS-
UNIS ET L’IRAN SI AUCUN
ACCORD N’EST TROUVÉ À

ISLAMABAD
Le Qatar a déclaré ce mardi qu’il
soutient une prolongation du cessez-
le-feu en cours entre les États-Unis
et l’Iran si les discussions menées
par le Pakistan n’aboutissent pas à

un accord entre les deux parties.
« Nous soutenons la prolongation du
cessez-le-feu jusqu’à ce qu’une
solution pacifique soit trouvée », a
déclaré le porte-parole du ministère
des Affaires étrangères Majed al-
Ansari lors d’une conférence de
presse à Doha.
« Le retour des hostilités n’est dans
l’intérêt de personne et étoufferait
l’économie mondiale », a-t-il averti.
Le porte-parole a exprimé le soutien
du Qatar aux efforts de médiation
pakistanais, précisant que Doha est
en contact avec plusieurs parties et
suit de près la situation.
Le trafic commercial de navires est
resté limité autour du détroit
d’Ormuz au cours des dernières 24
heures, à 12h00 GMT mardi, sur
fond d’inquiétudes concernant un
éventuel cessez-le-feu entre l’Iran et
les États-Unis. Trois navires ont tra-
versé le détroit du golfe Persique
vers le golfe d’Oman, tandis que
neuf ont effectué le trajet d’Est en
Ouest. Un porte-conteneurs battant
pavillon togolais, Serrano, un engin
de débarquement battant pavillon
des Comores, l’engin de débarque-
ment Castle KH, ainsi qu’un navire-
citerne de soutage battant pavillon
iranien, Bavan, tous localisés à prox-
imité de ports iraniens selon les don-
nées AIS, ont franchi le détroit
depuis la partie occidentale vers
l’Est.
La société Horizon Investment &
Trading, propriétaire du Bavan, fig-
ure sur la liste des sanctions améri-
caines. Dans le sens inverse,

plusieurs navires ont été observés :
le porte-conteneurs Reyfa (pavillon
comorien), reliant l’Iran aux Émirats
arabes unis ; le pétrolier Seaway
(pavillon panaméen), de l’EAU vers
Oman ; le méthanier Meda (pavillon
botswanais), de Djibouti vers l’EAU
; le cargo Shoja 2 (pavillon iranien),
de l’Iran vers Oman ; le Zaynar 2
(pavillon comorien), de l’Inde vers
l’EAU ; l’engin de débarquement
Nezami Ganjavi 5 (pavillon iranien),
de l’Iran vers Oman ; le Ean Spir
(pavillon comorien), entre ports
omanais ; le cargo Ahmadi2 25406
(pavillon iranien), en provenance
des Émirats ; et le navire Lian Star
(pavillon gambien), opérant entre
ports iraniens.
Les sociétés Arafat Shipping Co.,
propriétaire du Meda, et Draco
Buren Shipping Pte Ltd., proprié-
taire du Zaynar 2, figurent égale-
ment sur la liste des sanctions améri-
caines.

LA CHINE PRÊTE À
COOPÉRER AVEC

L'AFRIQUE FACE AUX
RETOMBÉES DE LA

GUERRE 
AU MOYEN-ORIENT 

La Chine est disposée à travailler
avec les pays africains pour faire
face aux effets de la guerre impli-
quant les États-Unis et Israël contre
l'Iran, a déclaré le président chinois,
Xi Jinping, lors d'une rencontre à
Pékin avec son homologue mozam-
bicain, Daniel Chapo. Il a indiqué
que les répercussions du conflit au
Moyen-Orient affectaient déjà
l'Afrique et a appelé à une réponse
coordonnée pour promouvoir la paix
et le développement. Xi Jinping a
également exhorté la Chine et les
pays africains à demander un cessez-
le-feu et à encourager la commu-
nauté internationale à « pratiquer un
véritable multilatéralisme ».

R. I.
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HISSER LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ALGÉRO-TCHADIENNES AU RANG DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE

La sécurité sociale
et l’emploi 

de la main-d’œuvre
étrangère en

Algérie au menu

Une alliance commerciale au service
des populations saheliennes

Deux enfants
palestiniens exécutés

par les colons sionistes
en Cisjordanie (P12)

Accostage de la frégate italienne
«Virginio Fasan » au port d’Alger

n COOPÉRATION BILATÉRALE MILITAIRE ALGÉRO-ITALIENNE

(P3)

(P3)

Le Forum d’affaires
algéro-tchadien, tenu à
Alger, marque bien plus
qu’un simple rendez-vous
économique bilatéral : il
traduit une volonté
politique claire de hisser
les relations entre l’Algérie
et le Tchad au rang de
partenariat stratégique,
fondé sur la
complémentarité des
économies et sur la
recherche d’opportunités
d’investissement
concrètes. Dans l’aire du
Sahel, où les enjeux de
développement, de
sécurité alimentaire,
d’infrastructures et
d’accès aux marchés se
croisent, les deux pays
entendent transformer
une coopération déjà
étroite en un levier plus
structurant de croissance. 

(Lire en Page 4)

Vers une coopération
renforcée dans

l’industrie pétrolière
et gazière

(P5)

n ALGÉRIE-OLACDE n PALESTINE OCCUPÉE

n RÉUNION DU GOUVERNEMENT

Lancement 
d’une campagne 

de prévention 
par la DGPC

n INCENDIES DE RÉCOLTES
AGRICOLES DANS LE SUD

(P3)
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Elles deux20h10

Avec Sylvie Testud, Meriem Serbah, Kassim
Lemaitre, Adel Bencherif, Cypriane Gardin,
Cyril Brisse, Audrey Chamot, Lehcem
Mahidi, Pierre Cartonnet, Jean-Baptiste
Giezek, Jérôme Baëlen, Delphine Lanniel,
Julien Emirian, Livia Dufoix, Omar El
Aissaoui
Deux femmes, la cinquantaine. Tout les oppose :
leur condition sociale, leur vécu et leur origine
ethnique. Malgré leurs différences, elles vont
s'associer dans le même projet intime et viscéral
: sortir leur petit-fils de l'enfer d'un camp de pri-
sonniers de Daesh. Elles vont devoir apprendre à
cet enfant la douceur, extraire de lui ses peurs et
sa violence et faire taire les cauchemars terribles
qui le hantent. 

Présenté par : Cyril Hanouna

Entouré de ses chroniqueurs, Cyril Hanouna voit les choses en grand pour offrir aux télé-

spectateurs une soirée spectaculaire, placée sous le signe de la générosité, du partage et de

l'émotion. Tout au long de la soirée, les surprises s'enchaînent et les rêves les plus fous pren-

nent vie. Entre rires et instants bouleversants, Cyril Hanouna et son équipe vivront eux aussi

des expériences uniques à travers des séquences surprenantes, conçues spécialement pour

l'occasion. Plus qu'une émission, c'est une véritable célébration du partage et de la solidarité.

SSelection du jourelection du jour

Des racines et des ailes20h10

Carole Gaessler
Pour ce numéro de «Des racines et des ailes», le
magazine emmène les téléspectateurs entre le Puy-
de-Dôme et le Cantal, un territoire exceptionnel,
façonné par 80 volcans. De cette terre est née la
fameuse pierre volcanique qui a servi à la construc-
tion de nombreux monuments dans la région. Rémy
Fromont est architecte en chef des monuments his-
toriques, il a la charge de la restauration de la
fameuse cathédrale Notre-Dame de l'Assomption
de Clermont-Ferrand. Autre trésor de la région, les
burons, ces maisons en pierre qui sont les témoins
du passé agricole et fromager des Monts du Cantal.
Longtemps, elles sont restées à l'abandon mais,
aujourd'hui, des passionnés ont décidé de les res-
taurer et de leur donner une seconde vie.

La grande dictée20h05

Grey's Anatomy20h10

Présenté par : Augustin Trapenard, Selene Godoy
Les passionnés de la langue française se sont donné rendez-vous pour
relever le défi de trois textes inédits de Bernard Werber, Adélaïde de
Clermont Tonnerre et Natacha Appanah

Top Chef20h10

Présenté par : Stéphane Rotenberg
Cette semaine, les candidats ont rendez-vous au Jardin d'Acclimatation
pour une journée placée sous le signe de la surprise. Entourés de leurs
proches et rejoints par le chef Adrien Cachot, ils commencent par
replonger dans leurs souvenirs d'enfance en réalisant un plat chargé
d'émotion, façon «madeleine de Proust». Puis, changement de registre

: place à l'audace. Les
candidats devront sor-
tir de leur zone de
confort en travaillant
des associations inat-
tendues autour du
chou-fleur, qu'ils
devront marier soit au
chocolat, soit à la
myrtille.

La grande régalade
20h25

Avec Ellen Pompeo, Chandra Wilson, James Pickens Jr., Kevin McKidd, Kim Raver,

Camilla Luddington, Jason George, Caterina Scorsone, Chris Carmack, Anthony Hill,

Alexis FLOYD, Harry Shum Jr., Adelaide Kane, Niko Terho, Jake Borelli

Une transplantation pulmonaire à haut risque pousse l'équipe chirurgicale dans ses retranche-

ments. Pendant ce temps, Bailey s'occupe d'un patient polytraumatisé dont le traitement est en

jeu.

Le Tribunal de Moscou inflige
93 000 dollars d’amende à Telegram

L e tribunal de Moscou
a infligé mardi une
amende de 7 millions

de roubles (environ 93 000
dollars) à l’application de
messagerie Telegram pour ne
pas avoir supprimé des conte-
nus contenant des appels à des
activités extrémistes, a rap-
porté l’agence de presse
d’État russe TASS.
Le montant total des amendes
impayées de Telegram atteint
désormais près de 50 millions
de roubles (environ 666 000
dollars) pour violation des lois
russes, a ajouté la même
source.
Le régulateur russe des com-
munications, Roskomnadzor,
avait annoncé en février qu’il
ralentirait Telegram en vertu
de la législation fédérale,
invoquant le non-respect par la plateforme d’environ 150 000 demandes de suppression de contenus
interdits, notamment du matériel pédopornographique et des publications liées à la drogue.
Telegram reste largement utilisé, y compris pour des communications militaires, mais fait face à une
pression croissante de la part de Roskomnadzor, le gendarme russe des médias et des communica-
tions, concernant la localisation des données et les réglementations antiterroristes.
Le 10 février, Roskomnadzor a indiqué que Telegram continuait d’enfreindre la législation russe et
a averti que les efforts visant à restreindre ses activités se poursuivraient.
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Autriche : l’interdiction du voile pour les écolières
est jugée inconstitutionnelle

U n avis juridique commandé par la Communauté religieuse islamique en Autriche conclut
qu’une réglementation interdisant aux filles de moins de 14 ans de porter le voile à l’école
est inconstitutionnelle. Selon un rapport de 21 pages publié mardi sur le site de l’instance

représentative musulmane, la règle, qui doit entrer en vigueur dans les écoles en septembre, viole
le principe de neutralité religieuse et idéologique. La Communauté religieuse islamique avait déjà
annoncé, à la suite du vote du Parlement autrichien, qu’elle contesterait la loi devant la Cour
constitutionnelle. L’avis juridique a été préparé par Markus Vasek, responsable du département de
protection juridique et de contrôle administratif à l’université Johannes Kepler de Linz. L’analyse
constitutionnelle de Vasek s’est concentrée sur le principe d’égalité. Une précédente tentative d’in-
terdiction du voile, introduite en 2019 par la coalition alors au pouvoir composée du Parti popu-
laire autrichien et du Parti de la liberté d’Autriche, avait été annulée par la Cour constitutionnelle.
En 2020, la Cour avait estimé que la réglementation ne concernait qu’un groupe spécifique
d’élèves féminines et violait donc le principe d’égalité. La dernière proposition du gouvernement
de coalition actuel, composé du Parti populaire autrichien, des sociaux-démocrates autrichiens et
des libéraux Neos, visant désormais les filles de moins de 14 ans, cible à nouveau exclusivement
le voile islamique. Cette fois cependant, elle a été restreinte au port du voile comme « expression
d’une obligation culturelle d’honneur », mais l’expertise de Vasek précise : « Par conséquent, la
législation a considérablement élargi le groupe de personnes concernées par un traitement inégal,
de sorte que, bien que l’intention de ciblage sélectif reste présente en ce qui concerne la religion
en question, l’ampleur du ciblage est désormais plus large. »
Selon l’expert juridique, la nouvelle loi traite les élèves portant le voile comme « un bloc mono-
lithique dépourvu de maturité cognitive et de capacité d’abstraction émotionnelle ».
Vasek conclut que la nouvelle interdiction viole également l’exigence constitutionnelle de neutra-
lité religieuse et idéologique.

L’ Union juive française pour la paix (UJFP) a annoncé mardi
avoir déposé plainte à Paris contre X, visant notamment la
société FedEx pour « complicité de crime de génocide », en

lien avec le conflit à Gaza. La plainte, déposée lundi auprès du parquet
national antiterroriste (Pnat), porte sur « des faits susceptibles d’être
qualifiés de complicité de crime de guerre, complicité de crime contre
l’humanité et complicité de crime de génocide », selon les médias fran-
çais. L’association accuse la filiale française du groupe d’avoir assuré «
le transport, l’acheminement et la livraison de composants essentiels
d’avions de combat » depuis les États-Unis vers Israël via la France,
notamment pour des appareils F-35 utilisés par l’armée israélienne.
La procédure s’appuie sur un rapport du collectif Urgence Palestine,
recensant 117 cargaisons acheminées entre début avril et fin octobre
2025, ayant transité par l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle. Les plai-
gnants estiment que l’entreprise « avait nécessairement connaissance du
contenu des cargaisons ».
FedEx France a contesté les accusations, affirmant aux médias français
« Nous ne faisons pas de livraison internationale d’armes ou de muni-
tions ».

Plus de 1 000 artistes appellent au
boycott de l’Eurovision en raison

de la participation d’Israël

P lus de 1 000 musiciens et travailleurs culturels ont signé mardi
une lettre ouverte appelant au boycott de l’Eurovision en raison
de la participation d’Israël, selon l’initiative à l’origine de l’ap-

pel. La lettre, organisée par le groupe « No Music for Genocide » (Pas
de musique pour le génocide), demande aux artistes, diffuseurs, équipes
techniques et fans de retirer leur soutien au concours tant que l’Union
européenne de radio-télévision (EBU) n’exclut pas le diffuseur public
israélien KAN. Parmi les signataires figurent des artistes internationaux
tels que Brian Eno, Massive Attack, Kneecap et Roger Waters, ainsi que
d’anciens gagnants de l’Eurovision comme Emmelie de Forest et
Charlie McGettigan. Le texte estime que le maintien d’Israël dans la
compétition, alors que la Russie est suspendue depuis 2022 en raison de
la guerre en Ukraine, révèle une « hypocrisie » dans les politiques de
l’EBU. Il cite une déclaration de 2022 selon laquelle la présence de la
Russie « discréditerait la compétition ». Les signataires affirment que «
plus de 30 mois de génocide à Gaza, ainsi que le nettoyage ethnique et
les expropriations en Cisjordanie occupée, ne sont pas considérés
comme suffisants pour appliquer la même politique à Israël ». Ils appel-
lent les acteurs de l’industrie à prendre position, estimant que « le
silence passif n’est pas une option ».
Le communiqué salue également les diffuseurs et participants ayant
renoncé à certaines sélections nationales en signe de protestation dans
plusieurs pays européens. La prochaine édition de l’Eurovision est pré-
vue en Autriche du 12 au 16 mai.

L’Union africaine condamne la nomination
d’un représentant diplomatique par Israël

au Somaliland

L’ Union africaine a condamné, dimanche, la nomination d’un
représentant diplomatique par Israël au Somaliland. « La
Commission de l’Union africaine exprime sa profonde préoc-

cupation et condamne fermement les rapports faisant état de la décision
d’Israël de nommer un envoyé diplomatique au soi-disant Somaliland »,
a indiqué un communiqué de l’Union africaine publié sur son site offi-
ciel d’information. Réaffirmant son « respect indéfectible pour la souve-
raineté, l’unité et l’intégrité territoriale de la Somalie », l’Union afri-
caine a, à travers le même communiqué, déclaré ne pas reconnaître « le
Somaliland comme État », rappelant que dans un communiqué publié le
6 janvier 2026, son Conseil de sécurité avait déjà souligné que « toute
reconnaissance unilatérale du Somaliland est nulle et non avenue » et
risquerait de « compromettre la stabilité régionale ». Samedi, des minis-
tres des affaires étrangères de quinze pays, dont l’Algérie, Oman,
l’Égypte, la Somalie, la Türkiye et le Pakistan, ont également condamné
la décision israélienne de nommer un représentant diplomatique au
Somaliland. Situé dans la Corne de l’Afrique, le Somaliland est une
région de la Somalie qui a déclaré son indépendance en 1991. À ce jour,
il n’est reconnu que par deux entités comme État souverain, à savoir
Taïwan en 2023 et Israël en 2025.

France : une plainte pour
«complicité de crime de génocide»

visant FedEx déposée à Paris

Kinshasa et l’AFC/M23 s’accordent sur l’aide
humanitaire et la libération de prisonniers

L e gouvernement de la République démocratique
du Congo et la rebellion de l’Alliance Fleuve
Congo/Mouvement du 23 Mars (AFC/M23) ont

conclu un accord visant à faciliter l’acheminement de
l’aide humanitaire et à libérer des prisonniers dans un
délai de dix jours, selon un communiqué conjoint publié
dimanche à l’issue de pourparlers organisés en Suisse.
Les discussions, tenues du 13 au 18 avril à Montreux
dans le cadre du processus de Doha, ont réuni des repré-
sentants de Kinshasa et de l’AFC/M23 avec la facilita-
tion du Qatar, des États-Unis, de l’Union africaine, la
Suisse étant pays hôte. Dans leur déclaration commune,
les deux parties ont indiqué avoir convenu de “s’abstenir
de toute action compromettant la fourniture d’une aide
humanitaire” dans les zones affectées par le conflit.

Elles ont également annoncé la libération de détenus dans un délai de dix jours, présentée comme une
mesure destinée à “renforcer la confiance”. Le texte souligne par ailleurs des “progrès substantiels”
en vue de la conclusion d’un protocole sur l’accès humanitaire et la protection judiciaire. Les parties
se sont aussi engagées à respecter leurs obligations relevant du droit international humanitaire, du
droit international des droits de l’homme et du droit des réfugiés.
Dans un communiqué séparé, la MONUSCO a salué les avancées enregistrées à Montreux et encou-
ragé les protagonistes à conclure rapidement l’accord en négociation afin d’alléger les souffrances des
populations civiles.
La mission onusienne s’est également félicitée de la signature d’un mémorandum entre les parties et
la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL) pour l’opérationnalisation du
mécanisme conjoint élargi de vérification Plus (MCVE+), destiné au suivi du cessez-le-feu.
La MONUSCO a toutefois estimé que la crédibilité de ce mécanisme dépendra notamment de la fin
de l’usage de drones offensifs, de l’arrêt du brouillage des signaux GPS, de la liberté de mouvement
de son personnel et de la sécurisation de l’espace aérien dans l’est congolais.
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La direction générale
de la Protection civile
(DGPC) a annoncé le
lancement, depuis
hier, d’une campagne
nationale de
prévention contre les
incendies de récoltes
agricoles, ciblant
particulièrement
plusieurs wilayas du
sud du pays. 

C
ette initiative intervient
à l’approche de la péri-
ode de moisson-battage,

qui débute généralement entre la
fin du mois d’avril et le début du
mois de mai, une phase sensible
marquée chaque année par des
risques accrus d’incendies pou-
vant entraîner des pertes consid-
érables. Dans son communiqué,
la DGPC souligne que « cette
initiative s’inscrit dans la
dynamique des efforts soutenus
de l’État visant à préserver le
potentiel agricole national, en
particulier les cultures céréal-
ières, élément stratégique de la
sécurité alimentaire ». Les
wilayas concernées par cette

campagne sont Adrar,
Timimoun, El Meniâa, In Salah,
El Oued, Touggourt, Ouargla et
Ghardaïa, avec un lancement
officiel prévu à Timimoun en
présence des différents parte-
naires du secteur agricole.
Les données recueillies au cours
des trois dernières années révè-
lent que « la majorité des
incendies enregistrés est due à
des facteurs évitables, notam-
ment le non-respect des con-
signes de prévention », selon la
DGPC, précisant que « le
manque d’entretien des
équipements agricoles, l’absence
de moyens d’extinction adaptés,
l’insuffisance de réserves d’eau
à proximité des exploitations ou
encore la méconnaissance des
gestes d’intervention rapide fig-
urent parmi les causes les plus
fréquentes. » 
Pour faire face à cette situation,
un dispositif de sensibilisation a
été mis en place sur le terrain,
reposant sur « des caravanes
itinérantes », « des journées d’in-
formation » et « des ateliers pra-
tiques destinés aux agricul-
teurs». L’objectif est « de pro-
mouvoir les bonnes pratiques, de
renforcer les capacités d’inter-
vention précoce et d’assurer une
large diffusion des consignes de

sécurité à travers différents sup-
ports de communication. »
Parallèlement, les services de la
Protection civile, en coordina-
tion avec les autorités locales et
les services agricoles, poursuiv-
ent « le renforcement des
mesures préventives, notamment
par l’aménagement de pistes
agricoles, la création de bandes
coupe-feu et l’installation de
points d’eau à proximité des
zones de production ». Les
agriculteurs sont ainsi appelés «à
adopter des comportements
responsables afin de réduire les
risques de départ et de propaga-
tion des incendies. »
Un dispositif opérationnel spéci-
fique est également déployé
durant toute la campagne de
moisson-battage, basé sur le pré-
positionnement d’unités d’inter-
vention dotées de moyens
humains et matériels adaptés. Ce
dispositif vise à garantir une
intervention rapide dès les pre-
miers signes d’incendie, limitant
ainsi sa propagation et les dégâts
potentiels.
À travers cette campagne, la
Protection civile ambitionne « de
renforcer la culture de préven-
tion, de promouvoir la respons-
abilité collective et de contribuer
à la protection durable de la pro-

duction agricole nationale, dans
un contexte où la sécurité ali-

mentaire demeure un enjeu
majeur. »                  Hamza B.
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Lancement d’une campagne de prévention par la DGPC

LA CONJONCTURE
Par R. N.

Le soutien du président de la
République à l'engagement des

jeunes dans l'édification nationale
reflète une vision stratégique claire

D
es experts et des académiciens ont salué, ce lundi, les orientations du
président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, visant à pour-
suivre le soutien à l'engagement des jeunes dans le processus de l'édifi-

cation nationale, ce qui reflète une vision stratégique claire faisant de la jeunesse
le pivot et le principal levier de développement.
A ce propos, l'expert économique, Nacereddine Sari, a indiqué, que le président de
la République, lors de la réunion, dimanche, du Conseil des ministres, a salué la
progression positive du rôle des jeunes dans le secteur économique, l'entrepre-
neuriat et autres secteurs, ce qui reflète, a-t-il dit, «une orientation stratégique
clairement définie qui vise à faire de la jeunesse le pivot du développement et son
principal levier, tant dans la phase actuelle que future».
L'appel du président de la République à poursuivre cette dynamique de soutien à
l'édification nationale et à ouvrir davantage la voie aux jeunes pour accéder aux
plus hautes responsabilités, «traduit l'orientation constante de l'Algérie vers la con-
struction d'une économie renouvelée, fondée sur les jeunes compétences, capables
d'innover, de créer de la valeur ajoutée, et de contribuer à la diversification de la
base économique hors hydrocarbures», témoignant ainsi de «la confiance de l'Etat
dans les capacités de sa jeunesse, que ce soit à travers les start-up, ou en leur per-
mettant d'accéder à la gestion économique et aux différents domaines de l'admin-
istration moderne».
Il a ajouté, dans le même contexte, que «l’ouverture du champ aux jeunes, y com-
pris aux femmes, pour assumer des responsabilités et des fonctions supérieures
dans les différents secteurs, constitue une étape importante vers le renouvellement
des élites, le renforcement de la gouvernance et l’amélioration de la performance
institutionnelle, en adéquation avec les mutations socioéconomiques que connaît
le pays», soulignant que «le soutien de l’Etat à l’esprit d’initiative chez les jeunes
en les encourageant à s’intégrer dans le circuit économique représente un pilier
essentiel pour l'édification d’une économie nationale forte, diversifiée et durable,
à même de relever les défis futurs». De son côté, l'enseignant en sciences poli-
tiques et relations internationales à l’Université d’Alger 3, Rabah Laroussi, a
déclaré que les orientations du président de la République en matière d’autonomi-
sation des jeunes interviennent dans un contexte marqué par «une prise de con-
science des défis auxquels ils font face aujourd’hui à plusieurs niveaux», ajoutant
que «l’approche visant la prise en charge des préoccupations de cette catégorie fig-
urait au cœur des engagements du président de la République dans son programme
électoral». «L’autonomisation des jeunes dans le domaine économique et l’élar-
gissement des perspectives pour répondre à leurs attentes constituent le cœur du
plan national de la jeunesse», a-t-il ajouté, précisant que «de nombreux axes de ce
plan ont déjà été concrétisés, notamment en ce qui concerne le financement et la
facilitation du financement des projets portés par les jeunes à travers les banques
et les fonds d’investissement, tout en garantissant la diversification des rôles des
agences d’appui à l’entrepreneuriat et des instruments de soutien à l’économie
numérique». Il a fait observer également que «l’encouragement des jeunes à inve-
stir dans des secteurs stratégiques, à l’instar du secteur de l’agriculture, des éner-
gies renouvelables et des industries manufacturières, est en adéquation avec la
vision d'associer l’université au domaine de la pensée entrepreneuriale, celle-ci
étant devenue, à travers la Maison de l’entrepreneuriat, un espace disponible pour
accueillir les projets de recherche et les thèses des étudiants afin de les traduire en
projets soutenant le tissu économique national». Pour ce qui est des prochaines
échéances, M. Laroussi a précisé qu’elles «constituent une opportunité pour mettre
en avant l’importance des espaces qui œuvrent à sensibiliser les jeunes à la néces-
sité de s’engager dans le processus électoral, notamment à la lumière des réformes
fondamentales reflétant l’approche à laquelle tient le président de la République
pour souligner que l’avenir de l’Algérie se construit par ses enfants».
Pour sa part, le président de l'Académie de la Jeunesse algérienne, Samir Bouaziz
considère que la valorisation par le président de la République de la progression
positive du rôle des jeunes dans le secteur économique reflète «la volonté politique
de l’Etat d’associer les jeunes, étant une force productive et un partenaire central
dans l’appui de l’économie nationale».
L’appel à poursuivre ce processus «conforte le climat de confiance et ouvre de plus
larges perspectives aux compétences juvéniles pour progresser et contribuer effec-
tivement à la réalisation du développement», a-t-il dit, précisant que «cette orien-
tation confirme également que l’autonomisation des jeunes n’est plus une option
conjoncturelle, mais plutôt un pilier fondamental de la vision stratégique de
l’Etat».

R. N.

COOPÉRATION BILATÉRALE MILITAIRE ALGÉRO-ITALIENNE

Accostage de la frégate italienne
«Virginio Fasan » au port d’Alger

RÉUNION DU GOUVERNEMENT

La sécurité sociale et l’emploi de la main-d’œuvre
étrangère en Algérie au menu

L
a frégate italienne «
Virginio Fasan » a
accosté, mardi au port

d’Alger, pour une escale de 3
jours. « Dans le cadre de la mise
en œuvre du programme de
coopération bilatérale militaire
entre l’Algérie et l’OTAN, la
Frégate Italienne +Virginio
Fasan+ a accosté, aujourd’hui le
21 Avril 2026 au port d’Alger,
pour une escale de 3 jours », pré-
cise un communiqué du min-
istère de la Défense nationale
(MDN).

« UN EXERCICE DE TYPE
+PASSEX+ SERA

ÉGALEMENT EXÉCUTÉ »
Durant cette escale, « le chef de
la mission, accompagné de sa
délégation, a effectué une visite
de courtoisie au Commandant de

la Façade maritime Centre au
siège de la Base navale d’Alger
en 1ère Région Militaire, où les
échanges entre les deux parties
ont porté sur les moyens de ren-
forcer la coopération bilatérale
et de promouvoir le partage
d’expertise entre les marines
algérienne et Italienne », ajoute
le communiqué. A ce titre, « un
exercice de type +Passex+ sera

également exécuté, ce qui per-
mettra un échange des connais-
sances acquises dans le domaine
maritime entre les marines des
deux pays ». « Le programme de
cette escale comprend, égale-
ment, l’organisation d’activités
culturelles et touristiques au
profit de l’équipage de la frégate
italienne », conclut le MDN.

R.N.

L
e Premier ministre, Sifi
Ghrieb, a présidé, hier ,
une réunion du

Gouvernement. Le
Gouvernement étudie un projet
de décret exécutif fixant les
modalités de prise en charge par
l’État des charges financières
résultant de l’augmentation du
taux de remboursement des
prestations en nature de la sécu-
rité sociale au profit de certaines
catégories d’assurés sociaux.
Ce projet de décret exécutif s’in-
scrit dans l’objectif d’organiser
la couverture par l’État de la dif-

férence des coûts de rembourse-
ment des prestations en nature
de l’assurance maladie au béné-
fice de certaines catégories d’as-
surés sociaux, précise le commu-
niqué des Services du Premier
ministre.
D’autre part, le Gouvernement a
entendu une communication sur
l’emploi de la main-d’œuvre
étrangère en Algérie. 
Cet exposé met en lumière
l’arsenal juridique national
encadrant cet aspect, notamment
conformément à la Convention
n°97 de 1949 de l’Organisation

internationale du Travail relative
aux travailleurs migrants, qui
consacre le principe d’égalité de
traitement entre les travailleurs
nationaux et étrangers. 
Cet exposé met en exergue la
nécessité de développer davan-
tage les compétences nationales
afin de soutenir les grands pro-
jets structurants d’investisse-
ment et la transformation
économique nationale, selon le
communiqué des Services du
Premier ministre.

R. N.
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Sept conseils pour avoir une vie plus
longue

Des chercheurs
britanniques listent 7

conseils pour allonger
son espérance de vie en
réduisant l'inflammation

généralisée de
l'organisme. Et bonne

nouvelle : ils ne sont pas
compliqués à appliquer!

Les scientifiques sont for-
mels : pour vieillir en
bonne santé et améliorer

son espérance de vie, il faut
impérativement éviter l’inflam-
mation généralisée de l’orga-
nisme. Ce phénomène serait en
effet un facteur favorisant pour
de nombreux soucis de santé –
troubles cardiovasculaires,
démence sénile, perte de masse
musculaire, infections bacté-
riennes et virales à répétition…
Pour limiter le risque de déve-
lopper cette fameuse inflamma-
tion généralisée du corps, la
University of Birmingham (en
Grande-Bretagne) propose 7
conseils qui ne sont pas difficiles
à appliquer au quotidien :

BOUGER AUSSI
SOUVENT QUE POSSIBLE

En plus d’être excellente pour
la ligne ainsi qu’en prévention
de nombreuses maladies cardio-
vasculaires (le diabète de type 2,
par exemple), l’activité physique
permettrait aussi de réduire l’in-
flammation du corps. Les cher-
cheurs de la University of
Birmingham recommandent de
faire au moins 150 minutes d’ac-

tivité physique modérée à
intense chaque semaine.

SURVEILLER SON POIDS
L’excès de masse grasse favo-

rise l’inflammation généralisée
de l’organisme. En effet, les tis-
sus adipeux produisent naturelle-
ment des cytokines pro-inflam-
matoires. Les chercheurs britan-
niques recommandent donc
d’adopter une alimentation
variée et équilibrée pour atténuer
ce phénomène.

MANGER PLUS DE
FRUITS ET DE LÉGUMES

C’est prouvé : le régime
méditerranéen (qui met l’accent
sur les fruits et les légumes, et
surtout sur les légumes à feuilles
vertes comme les épinards ou les
choux kale) réduit les marqueurs
de l’inflammation dans l’orga-
nisme.

LIMITER LES PRODUITS
ULTRA-TRANSFORMÉS

Les sauces en bocaux, les
sandwichs sous vide, les salades
déjà prêtes, les plats en bar-
quette… ne sont pas bons pour la
santé et favorisent au contraire le
développement d’un stress oxy-
datif pro-inflammatoire.

APPRENDRE À GÉRER
SON STRESS

D’après les chercheurs britan-
niques, le stress (surtout
lorsqu’il devient chronique,
c’est-à-dire récurrent dans la vie
de tous les jours) favorise la syn-
thèse d’hormones génératrices
d’une inflammation persistante.

Pour mieux gérer cette anxiété
au quotidien, les scientifiques
recommandent en particulier les
activités en extérieur (randon-
née, marche…) et la méditation
en pleine conscience.

SOIGNER SA VIE
SOCIALE

L’isolement constitue, d’après
les chercheurs de la University of
Birmingham, un facteur favorisant
un vieillissement prématuré de
l’organisme et une inflammation
généralisée. Ils nous conseillent
donc de soigner nos relations

sociales et (par exemple) de passer
davantage de temps en famille.

PRENDRE DES
COMPLÉMENTS
ALIMENTAIRES

Selon les chercheurs britan-
niques, les oméga-3, la curcumine,
le resvératrol, la vitamine C, la
vitamine D, le magnésium et les
probiotiques permettraient d’aider
à combattre l’inflammation géné-
ralisée de l’organisme. Mais atten-
tion : avant d’entamer une cure de
compléments alimentaires, un avis
médical reste nécessaire !

Quatre aliments incroyables pour la santé
mais sous-estimés 

Pas besoin d'investir dans
des compléments alimen-
taires hors de prix pour se

faire du bien. Certains aliments
"du quotidien" sont tout aussi
efficaces, comme l'explique cette
nutritionniste.

Les super-aliments ne sont
pas toujours ceux que l’on croit.
Car au-delà des produits (coû-
teux…) vantés par la publicité,
certains aliments « du quotidien
» peuvent aussi s’avérer excel-
lents pour notre santé, comme l’a
expliqué sur Instagram la nutri-
tionniste Claire Sorlie.

Claire Sorlie en propose qua-
tre, que l’on peut réaliser soi-
même ou acheter au supermar-
ché :

LE BOUILLON D’OS
Ce bouillon « de grand-mère

» se cuisine facilement à partir
d’os de bœuf, d’oignons, de
carottes, de céleri, de vinaigre de
cidre, d’ail, de persil, de gros sel
et de poivre : il suffit de laisser
mijoter pendant plusieurs heures
dans un faitout !

Quels sont les bienfaits du
bouillon d’os ? Le bouillon d’os
est riche en collagène et en géla-
tine, deux substances qui contri-
buent à améliorer le confort arti-
culaire et la souplesse des tissus
conjonctifs.

LES FRAMBOISES
On les trouve fraîches en

grande surface ou sur les étals
des marchés à partir du mois de

juin et jusqu’à l’automne. Les
framboises peuvent aussi s’ache-
ter surgelées. Ces petites baies
sont excellentes pour la santé
puisqu’elles contiennent des
fibres alimentaires (environ 8
grammes pour 100 g de fram-
boises) ainsi que des vitamines,
des minéraux et des antioxydants
(vitamines du groupe B, acide
folique, vitamine C, magnésium,
potassium, fer, zinc…).

LA CHOUCROUTE
Ce légume lacto-fermenté est

bénéfique pour le microbiote
intestinal, c’est-à-dire pour les «
bonnes bactéries » qui peuplent
notre système digestif. C’est
aussi une source intéressante de
vitamines B et de vitamine C.

LA TISANE SOMMEIL
Composée de plantes, cette

infusion « de grand-mère »
contient notamment de la camo-

mille, de la menthe et de la
citronnelle. Un mélange que l’on
peut facilement réaliser soi-
même, à la maison, à partir des
plantes cueillies dans le jardin !

Plusieurs études scientifiques
ont démontré l’intérêt de la
camomille pour favoriser l’en-
dormissement – d’autres plantes
(comme la verveine ou la
lavande) ont également une cer-
taine efficacité.

HERNIE DISCALE

Quels sports faire et ne pas faire
Une hernie discale, qu’elle soit cervicale ou

lombaire, provoque d’intenses douleurs
dans la région concernée. Les mouvements

sont alors plus limités. Si vous souhaitez continuer
à pratiquer une activité sportive, voici ce qu’il est
conseillé de faire, ou ne pas faire. Une hernie dis-
cale désigne une blessure d’un disque interverté-
bral. Ces disques sont des plaques de cartilage
situées entre les vertèbres. Une hernie survient
lorsqu’un disque se déplace et compresse une ou
plusieurs racines de nerfs. En règle générale, les
hernies sont situées au niveau du cou (cervicales)
ou au niveau du bas du dos (lombaires).

Une hernie provoque plusieurs symptômes. Il
peut s’agir de :

Douleurs importantes dans le cou ou le bas du
dos, douleurs qui s’étendent dans les bras, les fesses
et les jambes, douleurs qui augmentent avec la toux
et les éternuements, de jambes engourdies et faibles.

Les mauvaises postures (dans certaines situa-
tions) peuvent déclencher ces hernies discales.

Il faut faire attention à votre position lorsque
vous portez des charges lourdes, quand vous faites

des mouvements en courbant le dos, en transportant
des charges sur une seule épaule ou d’autres mouve-
ments qui tordent la colonne vertébrale.

Attention aussi à votre posture lorsque vous avez
un travail qui vous oblige à être beaucoup assis.

Peut-on pratiquer un sport ?
Avec une hernie discale, il est possible de conti-

nuer à pratiquer un sport. À condition de ne pas
faire n’importe quoi.

Lucile Woodward, professeure de fitness et
coach sportive, conseille de travailler l’extension et
l’hyperextension du dos. Cela permet de sentir la
mobilité du dos et de soulager la hernie.

Les squats et les fentes sont envisageables, à
condition d’avoir le dos bien droit et de contracter
la sangle abdominale et le périnée durant l’effort. La
spécialiste recommande de s’étirer une fois par
semaine : l’assurance d’un dos en bonne santé.

Certains sports en revanche sont à éviter, notam-
ment les sports à impact. On oublie alors : la course
à pied, la boxe et sports de combat, le trampoline, le
crossfit, le VTT, le ski, le volley…

Huit conseils
pour prendre
soin de son

dos !
Un mouvement brusque, un

effort répété, une mauvaise
posture… un mal de dos peut
très vite apparaître et vous
gâcher le quotidien. Pourtant, il
existe quelques conseils à mettre
en place au quotidien pour éviter
les douleurs. Voici comment
faire.

Avoir mal au dos peut rapide-
ment devenir handicapant.
Plusieurs facteurs peuvent cau-
ser un mal de dos. Il peut s’agir
d’un geste trop brusque, d’un
accident, d’un mouvement
répété, d’une mauvaise condi-
tion physique ou d’une mau-
vaise posture.

Peu à peu, les structures du
dos peuvent s’étirer ou se
contracter trop fort, c’est à ce
moment que les symptômes du
mal de dos apparaissent.

Ils peuvent se traduire par
d’importantes douleurs au
niveau du dos, mais aussi des
jambes. Un engourdissement
peut être ressenti dans les mem-
bres inférieurs. Certains patients
constatent une faiblesse dans les
jambes, au niveau du tronc…

Heureusement, il existe cer-
taines astuces pour prendre soin
de son dos et éviter de subir de
telles douleurs.

CONTRE LE MAL DE
DOS, BOUGEZ !

Pour prendre soin de son dos
au quotidien, et éviter les bles-
sures, il existe de nombreuses
astuces. Elles sont faciles à met-
tre en place et peuvent vous éloi-
gner des désagréments. Ainsi, il
est conseillé de :

Se préparer à l’effort, n’hési-
tez pas à répartir vos travaux,
par exemple, sur plusieurs jours
ou quelques semaines ;

Ne pas surestimer son corps,
évitez les charges trop lourdes et
les mouvements brusques ;

Prendre une pause, cela per-
met de reposer votre corps entre
deux efforts ;

Fléchir les hanches et les
genoux et prendre appui lorsque
c’est nécessaire : toute la tension
ne doit pas être subie par votre
dos ;

Renforcer son dos, certains
exercices d’étirements, de toni-
fication permettent de se mus-
cler le dos ;

Être vigilant à ses postures,
en voiture, devant la télévision,
au bureau, la position de votre
dos est très importante. Une
mauvaise posture peut entraîner
des douleurs importantes ;

Continuer à être en mouve-
ment, le dos doit bouger et tra-
vailler pour être en forme. Les
douleurs font souvent suite à
trop peu d’activité ou des mus-
cles mal sollicités. Même en cas
de douleur, il est important de
continuer à bouger, dans la
limite du raisonnable ;

Faites du yoga, la pratique
permet de mobiliser les muscles
profonds et les articulations. La
respiration aide à étirer les mus-
cles de la cage thoracique et du
dos.

Si la douleur persiste, n’hési-
tez pas à consulter. Le profes-
sionnel détermine ce qu’il est
possible de modifier pour éviter
les douleurs. Il peut également
vérifier s’il s’agit d’un problème
discal ou d’un déséquilibre d’un
muscle par rapport à un autre.
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HISSER LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ALGÉRO-TCHADIENNES AU RANG DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE

Une alliance commerciale au service
des populations saheliennes

Le Forum d’affaires
algéro-tchadien, tenu
à Alger, marque bien
plus qu’un simple
rendez-vous
économique bilatéral :
il traduit une volonté
politique claire de
hisser les relations
entre l’Algérie et le
Tchad au rang de
partenariat
stratégique, fondé sur
la complémentarité
des économies et sur
la recherche
d’opportunités
d’investissement
concrètes. 

D ans l’aire du Sahel, où
les enjeux de dévelop-
pement, de sécurité ali-

mentaire, d’infrastructures et
d’accès aux marchés se croisent,
les deux pays entendent transfor-
mer une coopération déjà étroite
en un levier plus structurant de
croissance. L’objectif est ambi-
tieux : booster les échanges com-
merciaux, relancer les dyna-
miques entre États africains et
inscrire ce rapprochement dans
une vision plus large, à l’horizon
d’une vision continentale.
Autrement dit, il s’agit non seu-
lement de mieux commercer
entre Alger et N’Djamena, mais
aussi de contribuer à la réactiva-
tion du commerce interafricain,
avec, en ligne de mire, la conso-
lidation des zones de libre-
échange et des mécanismes
régionaux facilitant la circula-
tion des marchandises, des ser-
vices et des capitaux.

ELARGIR LES
DÉBOUCHÉS ET

DIVERSIFIER LES
ÉCONOMIES

Lors des travaux, la coprési-
dence assurée par le ministre
algérien du Commerce extérieur
et de la Promotion des exporta-
tions, Kamel Rezig, et par le
ministre tchadien du Commerce
et de l’Industrie, Mathieu
Guibolo Fanga, a donné le ton :
les échanges commerciaux doi-
vent refléter la profondeur des
relations entre les deux pays et
répondre à une logique de déve-
loppement partagé. Pour
l’Algérie, le marché tchadien
apparaît comme une destination
africaine particulièrement pro-
metteuse, non seulement par sa
demande croissante, mais aussi
parce qu’il offre des perspectives
de croissance hors hydrocar-
bures, dans un contexte où Alger
cherche à consolider son rôle
d’acteur économique majeur au-
delà du secteur énergétique.
Les secteurs évoqués durant le
Forum dessinent un tableau de
diversification et de montée en
valeur : engrais et produits chi-
miques, où les exportations algé-
riennes ont atteint 1,5 milliard
USD en 2025 ; matériaux de
construction, céramique et verre,
exportés à hauteur de 560 mil-
lions USD l’an dernier ; ainsi

que les industries agroalimen-
taires, les produits pharmaceu-
tiques, l’énergie et les énergies
renouvelables. Cette orientation
montre que les deux économies
ne se limitent pas à l’échange de
commodités : elles cherchent à
s’inscrire dans des chaînes de
valeur, à développer des filières
industrielles et à sécuriser des
débouchés durables.

RÉDUIRE LES
OBSTACLES ET
ACCÉLÉRER LE

COMMERCE
Au-delà des opportunités secto-
rielles, le Forum a insisté sur un
point décisif : la circulation des
marchandises entre l’Algérie et
le Tchad demeure confrontée à
des défis qu’il faut surmonter.
Les participants ont souligné
l’importance de la coordination
pour lever les freins, rationaliser
les procédures et augmenter l’ef-
ficacité des canaux commer-
ciaux. Dans cette logique, la par-
ticipation renforcée aux foires et
salons économiques organisés
dans les deux pays apparaît
comme un levier immédiat pour
créer des contacts, formaliser des
partenariats et accélérer la
concrétisation des intentions
d’affaires. En d’autres termes,
l’objectif est de passer d’un inté-
rêt exprimé à une relation com-
merciale structurée et régulière.
Cette dynamique de coopération
doit aussi permettre aux entre-
prises d’anticiper les besoins de
leurs marchés respectifs, de
mieux calibrer leurs offres et de
trouver des partenaires capables
d’accompagner des projets dans
la durée, plutôt que de se limiter
à des transactions ponctuelles.

CORRIDORS
ÉCONOMIQUES ET
CONNEXION DES

ESPACES AFRICAINS
De son côté, le ministre tchadien
a insisté sur la nécessité d’établir
un partenariat stratégique en
phase avec les ambitions natio-
nales, mais aussi avec une vision
dépassant la seule coopération
bilatérale. Le Tchad met en avant
une trajectoire fondée sur une
logique régionale intégrée, à tra-
vers le développement de corri-
dors économiques reliant
l’Afrique du Nord à l’Afrique
Centrale et Occidentale. En ren-
forçant ces axes, le commerce et
l’investissement peuvent être sti-
mulés, et l’on peut attirer des
capitaux plus importants dans
des secteurs à fort potentiel.
Cette approche s’inscrit dans le
plan national de développement
« Tchad Connexion 2030 », qui
vise à mobiliser des investisse-
ments dépassant 30 milliards
USD à travers des centaines de
projets dans des domaines aussi
variés que l’agriculture, l’éle-
vage, les mines et les hydrocar-
bures, l’énergie, les télécommu-
nications et les infrastructures,
ainsi que la santé et les services.
L’enjeu n’est pas seulement de
vendre davantage : il s’agit d’ac-
compagner la construction de
capacités, de connecter les terri-
toires et de rendre les échanges
plus fluides et plus rentables.

DES PARTENARIATS
CAPABLES DE CRÉER DE

LA VALEUR
En parallèle, l’Algérie a rappelé
les incitations et les dispositifs
d’accompagnement offerts aux
investisseurs via l’écosystème
national. L’intervention autour
du rôle de l’AAPI et de la coopé-
ration avec l’agence tchadienne
des investissements illustre cette
volonté de transformer les ren-
contres en partenariats produc-
tifs, capables de générer de la
valeur et de soutenir une indus-
trialisation plus équilibrée. Les
opérateurs économiques tcha-
diens, ayant effectué une visite
de terrain en Algérie auprès de
plusieurs entreprises, ont égale-
ment exprimé une intention
renouvelée de conclure des par-
tenariats au-delà du cadre com-
mercial traditionnel.
Les secteurs présentés de part et
d’autre confirment l’ampleur des
domaines envisagés : hydrocar-
bures, mines, électricité, éner-
gies renouvelables, matériaux de
construction, agriculture, agroa-
limentaire, industrie pharmaceu-
tique, poste et télécommunica-
tions. Cette diversité est un indi-
cateur : les deux pays souhaitent
bâtir un axe économique dura-
ble, inscrit dans la carte écono-
mique africaine, et renforcer des
relations qui peuvent servir de
modèle de coopération interré-
gionale.

VERS UNE DYNAMIQUE
“INTERAFRICAINE” ET
DES ZONES DE LIBRE-

ÉCHANGE
L’esprit du Forum d’affaires
algéro-tchadien s’inscrit donc,
dans une trajectoire plus large,
celle de la réactivation des
échanges commerciaux interafri-
cains. Les participants semblent
convenir que l’avenir de la crois-
sance passe par la mise en réseau
des marchés, l’optimisation des
routes d’acheminement, l’har-
monisation des politiques com-
merciales et l’accélération des
mécanismes de libre-échange.
Ce cap, porté par l’Algérie et le
Tchad, laisse entrevoir une
vision continentale où la coopé-
ration entre deux pays du Sahel
peut devenir un pont écono-
mique vers des échanges plus
vastes, plus intégrés et plus rési-
lients. À l’issue du Forum, les
rencontres B2B entre entreprises
algériennes et tchadiennes ont
donné corps à cette dynamique,
en ouvrant la voie à des coopéra-
tions ciblées, sectorielles et
orientées vers des résultats
mesurables. Dans cet élan, la
rencontre avec Saïdal et la dis-
cussion autour de l’industrie
pharmaceutique rappellent que
la sécurité sanitaire, comme l’in-
vestissement productif, peut
aussi constituer un socle solide
de partenariat.

4E SESSION DE LA
COMMISSION

GOUVERNEMENTALE
MIXTE ALGÉRO-

TCHADIENNE
En parallèle, les travaux de la 4e
session de la Commission gou-
vernementale mixte algéro-tcha-
dienne ont débuté hier, sous la

coprésidence du ministre d'Etat,
ministre des Affaires étrangères,
de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires afri-
caines, Ahmed Attaf, et du
ministre d'Etat, ministre des
Affaires étrangères, de
l'Intégration africaine et des
Tchadiens de l'étranger de la
République du Tchad, Abdallah
Saber Fadl.
Plusieurs dossiers importants été
à l'ordre du jour de cette session,
au cours de laquelle ont été exa-
minés les moyens de développer
le partenariat bilatéral, d'encou-
rager l'investissement et de faci-
liter les échanges commerciaux,
avec un intérêt particulier
accordé au renforcement et à
l'élargissement de l'intégration
économique entre les deux pays.

TENUE DE LA PREMIÈRE
SESSION DU CONSEIL
D'AFFAIRES ALGÉRO-

TCHADIEN
Par ailleurs, la première session
du Conseil d'affaires algéro-
tchadien s'est tenue, avant-hier à
Alger, en vue d'examiner les
opportunités de coopération et
d'établir des partenariats entre
les opérateurs économiques des
deux pays.
L'ouverture de cette session, qui
s'est déroulée au siège du minis-
tère du Commerce extérieur et de
la Promotion des exportations, a
été supervisée par le ministre du
secteur, M. Kamel Rezig, en
compagnie du ministre tchadien
du Commerce et de l'Industrie,
M. Mathieu Guibolo Fanga, a
indiqué un communiqué du
ministère. Dans son allocution
d'ouverture, M. Rezig a indiqué
que la tenue de cette session
constitue une «étape importante»
dans le processus de renforce-
ment de la coopération écono-
mique entre l'Algérie et le Tchad,
ajoutant que la création de ce
Conseil constitue un «méca-
nisme opérationnel pour traduire
les relations fraternelles et les
liens historiques unissant les
deux pays en partenariats écono-
miques concrets et en projets
d'investissement conjoints
mutuellement bénéfiques».
Le ministre a également souligné
que ce Conseil «incarne la forte
volonté politique des dirigeants
des deux pays, le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, et le président de la
République du Tchad, M.
Mahamat Idriss Déby Itno,
visant à promouvoir la coopéra-

tion économique et à développer
les échanges commerciaux entre
les deux pays, ouvrant ainsi de
nouvelles perspectives pour une
intégration économique africaine
fondée sur l'exploitation des
potentialités et des capacités dis-
ponibles», selon la même source.
Dans ce contexte, M. Rezig a
mis en avant l'importance straté-
gique que l'Algérie accorde au
renforcement de son ouverture
économique en Afrique, affir-
mant que le Tchad est un parte-
naire «clé» dans cette orienta-
tion, notamment au regard des
efforts déployés visant à déve-
lopper la liaison aérienne entre
Alger et N'Djamena, ainsi que de
l'action visant à activer la route
transsaharienne (Alger-Lagos),
ce qui contribuera à faciliter la
circulation des biens et des per-
sonnes et à renforcer le com-
merce intra-africain.
Il a invité les opérateurs écono-
miques algériens à saisir les
opportunités offertes sur le mar-
ché tchadien, affirmant l'engage-
ment du ministère du Commerce
extérieur à les accompagner et à
accorder toutes les facilités
nécessaires pour encourager la
présence des produits algériens
sur ce marché prometteur.
Pour sa part, le ministre tchadien
du Commerce et de l'Industrie a
salué la tenue de la 1ère session
du Conseil qu'il a qualifiée de
«pas important pour renforcer la
coopération économique entre
les deux pays», affirmant que
son pays recèle plusieurs
richesses et un potentiel écono-
mique offrant des opportunités
prometteuses d'investissement et
de partenariat.
Il a appelé à l'occasion, les
hommes d'affaires algériens à
prospecter ces opportunités et à
construire des projets conjoints
bénéfiques pour les économies
des deux pays, selon le commu-
niqué du ministère.
La rencontre a été une occasion
pour les hommes d'affaires des
deux pays «d'examiner les
opportunités de coopération et
d'établir des partenariats directs
dans divers domaines écono-
miques pour contribuer à insuf-
fler une nouvelle dynamique aux
échanges commerciaux et à ren-
forcer l'intégration économique
entre l'Algérie et le Tchad dans le
cadre d'un partenariat équilibré,
fondé sur le principe gagnant-
gagnant», ajoute la même
source.

Hamza B.
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PALESTINE OCCUPÉE

Deux enfants palestiniens exécutés 
par les colons sionistes en Cisjordanie

Un adolescent
palestinien est

tombé en martyr,
hier, après avoir
été renversé par
un colon sioniste,

alors qu'il se
rendait à son

école au nord d'El
Khalil, en

Cisjordanie
occupée, a

rapporté l'agence
de presse

palestinienne
Wafa.

Mohamed Madjdi al-
Jaabari (16 ans) roulait
à vélo sur le chemin de

l'école lorsqu'il a été renversé par
un colon qui conduisait un véhi-
cule appartenant à l'équipe de
protection d'un responsable sio-
niste résidant dans une colonie
de la région d'El Khalil, a précisé
Wafa qui cite des sources sécuri-
taires. Par ailleurs, deux palesti-
niens, dont un élève d’école, ont
été tués et quatre autres ont été
blessés mardi après-midi par des
tirs de colons dans le village
d’Al-Mughayyir, à l’est de
Ramallah.

La Société du Croissant-
Rouge a rapporté à WAFA qu’un
étudiant de 13 ans, et un jeune
homme de 32 ans ont été marty-
risés, et 4 personnes ont été bles-
sées par balles réelles, lors d’une
attaque coloniale sur l’école de
garçons Al-Mughayer.

La Commission de résistance
au mur et aux colonies a déclaré
que les forces d’occupation et les
colons ont mené un total de 
1 819 attaques au cours du mois
de mars, dont 1 322 menées par
les forces d’occupation, tandis
que les colons ont mené 497
attaques.

La Commission a indiqué que
les attaques étaient principale-
ment concentrées dans le gouver-
norat d’Hébron avec 321
attaques, suivies du gouvernorat
de Naplouse avec 315 attaques,
puis des gouvernorats de
Ramallah et d’Al-Bireh avec 292
attaques, et du gouvernorat de
Jérusalem avec 203 attaques,
dans une indication claire de
l’intensité du ciblage systéma-
tique de ces zones.

LE CRIME 
D’AL-MUGHAYIR EST

UNE ESCALADE
DANGEREUSE ET

SANGLANTE SOUTENUE
PAR LE

GOUVERNEMENT DE
DROITE

Le président du Conseil natio-
nal palestinien, Rouhi Fattouh, a
déclaré que « l'attentat terroriste
perpétré par des colons dans le
village d'Al-Mughayyir, qui a
coûté la vie à deux Palestiniens ,
dont un enfant de 13 ans, et
blessé quatre autres personnes
par vraies balles , constitue une
escalade dangereuse et san-

glante, témoignant du pouvoir
sans limites des milices de
colons agissant sous les ordres
directs du gouvernement d'ex-
trême droite».

Dans une déclaration publiée
hier,  Fattouh a souligné que «
tuer des Palestiniens est devenu
un privilège accordé au colon
meurtrier, protégé par un sys-
tème officiel, qui empêche toute
responsabilité et légitime le
crime, illustrant de façon fla-
grante un État qui érige le terro-
risme et le racisme en politique
systématique ».

Fattouh a mis en garde contre
« des plans orchestrés par des
personnalités influentes au sein
du gouvernement de droite
visant à mener un nettoyage eth-
nique, et à commettre des massa-
cres dans les villages et les villes
palestiniennes, dans le but d'im-
poser des déplacements forcés
par le biais du terrorisme orga-
nisé, dans le cadre d'un projet
colonial ».

LES COLONS PRENNENT
D’ASSAUT LA MOSQUÉE
AL-AQSA ET HISSENT LE

DRAPEAU DE
L’OCCUPATION DANS

SES COURS
Des colons ont pris d’assaut

hier, la sainte mosquée d’Al-
Aqsa, sous haute protection des
forces d’occupation israéliennes.

Des sources locales ont rap-
porté que des dizaines de colons
ont pris d’assaut les cours de la
mosquée, hissé le drapeau de
l’occupation et effectué des
rituels talmudiques provocateurs
à l’intérieur. Les sources ajoutent
que des groupes affiliés au soi-
disant « Temple » ont publié des
appels incendiaires pour mobili-
ser les colons à prendre d’assaut
la mosquée Al-Aqsa et à lever le
drapeau de l’occupation dans ses
cours, en particulier mercredi
prochain, sous prétexte du soi-
disant « Jour de l’indépendance
».

Pour sa part, le gouvernorat
de Jérusalem a mis en garde
contre le danger de ces incur-
sions, les considérant comme
une attaque directe sur le carac-
tère sacré de la mosquée et une
tentative d’imposer par la force
des faits de judaïsation.

LA FERMETURE 
D’AL-AQSA EST UNE

POLITIQUE
SYSTÉMATIQUE QUI

NÉCESSITE UNE ACTION
JURIDIQUE ET

INTERNATIONALE
URGENTE

Un symposium scientifique
spécialisé tenu dans la capitale
jordanienne, Amman,
aujourd’hui, mardi, intitulé : «
Mosquée Al-Aqsa et les sites
saints : politiques de fermeture et
leurs implications », a souligné
la nécessité de prendre des
mesures pratiques pour protéger
la ville de Jérusalem et ses lieux
saints, en activant les voies juri-
diques internationales, en renfor-
çant la pression diplomatique et
en soutenant la fermeté des habi-
tants de Jérusalem.

Les participants ont souligné
l’importance de protéger le rôle
central de la tutelle hachémite
dans la préservation de l’identité
arabe et islamique de Jérusalem,

ainsi que de préserver son statut
historique et juridique.

Le colloque a été organisé
conjointement par le Centre
d’études sur le Moyen-Orient,
l’Académie des sciences du
monde islamique et le Forum de
la pensée arabe, avec la partici-
pation d’un groupe d’élite de
chercheurs, de décideurs et d’ex-
perts dans les affaires de
Jérusalem, en plus des poli-
tiques, personnalités religieuses
et académiques de Palestine, de
Jordanie et des pays arabes et
islamiques.

Le symposium a abordé des
sujets scientifiques, politiques et
juridiques liés aux politiques de
fermeture auxquelles la mosquée
Al-Aqsa est exposée, ainsi que
leurs répercussions sur la réalité
religieuse, sociale et économique
dans la ville de Jérusalem, en
plus de discuter des moyens de
confrontation et des mécanismes
de protection.

Lors de la séance d’ouverture,
les participants ont souligné le
caractère central de Jérusalem
pour la conscience religieuse et
humaine, ainsi que le danger des
transformations rapides visant à
modifier le statu quo historique
et juridique dans les lieux saints
islamiques et chrétiens. Ils ont
souligné la nécessité d’unifier les
efforts arabes, islamiques et
internationaux pour faire face à
ces politiques.

Ils ont souligné que les poli-
tiques de fermeture ne relèvent
pas de mesures de sécurité tem-
poraires, mais s’inscrivent plutôt
dans un contexte systématique
visant à imposer une nouvelle
réalité dans la mosquée Al-Aqsa,
par le biais d’une division tem-

porelle et spatiale, et à saper la
liberté de culte, en violation des
règles du droit international et
des décisions des organisations
internationales.

Le colloque a appelé à l’adop-
tion d’une vision stratégique
intégrée basée sur trois axes
principaux : activer la voie juri-
dique internationale pour pour-
suivre les violations, renforcer la
pression diplomatique en
construisant des alliances inter-
nationales et soutenir l’écono-
mie, résilience sociale et cultu-
relle des Jérusalemites.

Les recommandations ont
également souligné la nécessité
de sensibiliser le public à cette
question et de l’intégrer dans les
programmes d’enseignement et
le discours des médias, de
manière à renforcer la préserva-
tion de l’identité arabe et isla-
mique de Jérusalem.

Lors de la séance d’ouverture,
qui a été modérée par le directeur
du Centre d’études sur le
Moyen-Orient, Bayan Al-Omari,
l’importance d’accueillir des
spécialistes pour fournir des
aperçus scientifiques sur les
défis actuels auxquels sont
confrontés Jérusalem et les lieux
saints a été soulignée.

DES COLONS
ATTAQUENT UNE

MAISON AU SUD DE
NAPLOUSE

les colons ont attaqué la ville
de Beita, au sud de Naplouse. Le
chef du Comité de gestion de la
municipalité de Beita, Omar
Bani Shamsa, a déclaré à WAFA
qu’un groupe de colons avait
attaqué la zone de Bir Qouza, au
sud de la ville, ainsi que les

équipes municipales, alors qu’ils
travaillaient à réparer les
conduites d’eau et d’électricité
que les colons ont détruites hier
soir.

Il a ajouté que les colons ont
volé deux véhicules appartenant
au département de l’électricité et
de l’eau de la municipalité,
agressé des équipes travaillant
dans le champ et tiré à balles
réelles sur les citoyens et les mai-
sons, notant que l’armée d’occu-
pation a pris d’assaut la zone
après le retrait des colons, et y
détient toujours un citoyen.

UN MARTYR DANS LE
BOMBARDEMENT D’UN
DRONE D’OCCUPATION
À L’EST DE KHAN YUNIS

Un citoyen a été martyrisé
mardi après-midi à la suite d’un
bombardement effectué par un
drone israélien près du quartier
de Sheikh Nasser, à l’est de Khan
Yunis, dans le sud de la bande de
Gaza.

Dans ce contexte, des sources
médicales de la bande de Gaza
ont signalé que les hôpitaux de
Gaza avaient accueilli 7 nou-
veaux martyrs et 21 blessés au
cours des dernières 24 heures, en
conséquence de l’agression
israélienne.

Elles ont ajouté que le bilan
total depuis le cessez-le-feu du
11 octobre s’élève à 784 martyrs
et 2 214 blessés, en plus de 761
guérisons.

Les statistiques cumulées
depuis le début de l’agression
contre Ghaza, le 7 octobre 2023,
ont montré que le nombre de
martyrs est passé à 72560, tandis
que le nombre de blessés a atteint
172317.

LIBAN

La Finul appelle au renforcement 
de la protection des journalistes 

La porte-parole de la Finul, Kandice Ardiel, appelle au renforcement de la protection des journa-
listes dans le sud du Liban. La porte-parole de la Force intérimaire des Nations unies au Liban
(Finul) a affirmé, hier, que les récents événements ont mis en évidence la dangerosité de cette mis-

sion, a rapporté l’agence de presse libanaise ANI. Ardiel a indiqué avoir rencontré le ministre libanais de
l’Information, Paul Morcos, afin d’évoquer les moyens de renforcer la sécurité des journalistes opérant
dans le sud du pays, soulignant leur rôle essentiel dans les zones de conflit, souvent exercé au péril de
leur vie. Elle a ajouté que le ministre a rappelé que 8 journalistes libanais sont tombés en martyrs depuis
le mois de mars, lors de frappes sionistes, insistant sur le fait que les journalistes ne doivent pas être pris
pour cibles et que leur activité professionnelle ne saurait justifier une mise en danger. La porte-parole de
la Finul a également rappelé que la situation dans le sud du Liban demeure instable, malgré des périodes
de calme relatif, rendant les mesures de précaution indispensables. Et de préciser que la Finul peut, à la
demande des intéressés, notifier les déplacements et positions prévues des journalistes afin de renforcer
leur visibilité sur le terrain, tout en soulignant que cette procédure ne constitue pas une garantie de sécu-
rité. A cet effet, Ardiel a adressé  un message aux journalistes couvrant la situation au Liban : « Votre tra-
vail est important, prenez soin de votre sécurité ».
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Vers une coopération renforcée dans l’industrie
pétrolière et gazière

Le ministre d'État,
ministre des
Hydrocarbures,
Mohamed Arkab, a reçu
hier mardi au siège du
ministère le secrétaire
exécutif de
l’Organisation latino-
américaine de l’énergie
(OLACDE), Andrés
Rebolledo Smitmans, en
visite de travail en
Algérie les 21 et 22 avril.

C ette rencontre s’est
tenue en présence du 
P-DG du groupe

Sonatrach, Noureddine Daoudi,
du président de l’Agence
nationale pour la valorisation des
ressources en hydrocarbures,
Samir Bekhti, du président de
l’Autorité de régulation des
hydrocarbures, Amine Remini,
ainsi que de cadres du ministère.
Au cours de cette réunion, les
deux parties ont passé en revue
les relations de coopération entre
l’Algérie et l’OLACDE, renfor-
cées depuis l’adhésion de
l’Algérie en tant que membre
observateur le 9 juillet 2001,
puis l’obtention du statut d’ob-
servateur permanent en 2018.
Elles ont réaffirmé leur volonté
d’élever cette coopération à un
niveau supérieur, notamment
dans l’industrie pétrolière et gaz-

ière, à travers le développement
de partenariats techniques et
l’échange d’expertises, en partic-
ulier dans les domaines de l’ex-
ploration, de la production, de la
valorisation des ressources, de la
formation, ainsi que de la
recherche et du développement.
La rencontre a également permis
d’échanger des points de vue sur
les évolutions des marchés mon-
diaux du pétrole et du gaz, dans
un contexte de mutations du
secteur. Les participants ont
souligné l’importance de ren-
forcer la coordination et la con-
certation entre les pays produc-
teurs afin de garantir la sécurité
des approvisionnements et la sta-
bilité des marchés interna-
tionaux. Dans ce cadre, le min-

istre d’État a mis en avant l’en-
gagement de l’Algérie en faveur
du dialogue et de la coopération
internationale, notamment dans
le cadre de la coopération Sud-
Sud, afin de faire face aux défis
actuels du secteur des hydrocar-
bures. Il a insisté sur la nécessité
d’adopter des approches équili-
brées tenant compte des spéci-
ficités des pays en développe-
ment, et soutenant une transition
énergétique juste et durable, sans
compromettre la sécurité énergé-
tique.
Les discussions ont également
porté sur les perspectives de
coopération entre l’Algérie et les
pays membres de l’organisation,
notamment dans les domaines de
l’investissement dans le secteur

des hydrocarbures, du
développement des chaînes de
valeur liées à l’industrie
pétrolière et gazière, ainsi que du
renforcement des capacités
humaines à travers des pro-
grammes de formation et de
transfert de technologie.
De son côté, le secrétaire exécu-
tif de l’OLACDE a exprimé sa
grande appréciation du rôle joué
par l’Algérie dans le secteur des
hydrocarbures, saluant son
expertise et sa position en tant
que partenaire fiable, tout en val-
orisant son soutien constant aux
objectifs de l’organisation,
notamment en matière de
développement des ressources
humaines et de promotion de la
recherche et de l’innovation.
Ces échanges ont été couronnés
par la signature d’une feuille de
route de coopération entre
l’Algérie et l’OLACDE, visant à
établir un cadre opérationnel
pour renforcer le partenariat à
travers le lancement de projets
conjoints et de programmes
d’échange d’expertise, con-
tribuant ainsi à la réalisation du
développement durable et au
renforcement de l’intégration
énergétique entre les deux par-
ties.

ATTAF REÇOIT LE
SECRÉTAIRE EXÉCUTIF

DE L'OLACDE
Le ministre d'Etat, ministre des

Affaires étrangères, de la
Communauté nationale à l'é-
tranger et des Affaires africaines,
Ahmed Attaf, a reçu, ce mardi, le
secrétaire exécutif de
l'Organisation latino-américaine
et caribéenne de l'énergie
(OLACDE), Andrès Rebolledo
Smitmans, en visite officielle en
Algérie, a indiqué un commu-
niqué du ministère.
Cette rencontre a permis de pass-
er en revue l'état de la coopéra-
tion avec cette organisation
régionale au sein de laquelle
l'Algérie jouit de la qualité
d'«observateur permanent», et
d'examiner les perspectives de
son renforcement en adéquation
avec les potentialités et les
expertises dont disposent
l'Algérie et ses partenaires en
Amérique latine et dans les
Caraïbes, tant en matière de
ressources énergétiques conven-
tionnelles que dans le domaine
des énergies renouvelables, pré-
cise le communiqué.
Les deux parties ont également
échangé «les points de vue sur
les évolutions que connaissent
les marchés mondiaux de l'én-
ergie et examiné les moyens de
renforcer la coopération Sud-
Sud, notamment à travers l'inten-
sification de la coordination dans
les fora internationaux liés aux
domaines de l'énergie», ajoute la
même source.

Hamza B.

BOURSE D’ALGER

La COSOB valide l'augmentation du capital de l’EPE CRAPC
Expertise SPA» par appel public à l’épargne

L a Commission d’organisation et
de surveillance des opérations de
Bourse (COSOB) a accordé son

visa à la notice d’information relative à
l’opération d’augmentation de capital de
l’EPE CRAPC Expertise SPA à hauteur
de 15%, par appel public à l’épargne, a
indiqué mardi un communiqué l'autorité
de régulation. Cette opération porte sur
l’émission de 39.000 actions nouvelles,
au prix unitaire de 1.600 dinars algériens,
pour un montant global de 62,4 millions
de dinars, précise la même source,
ajoutant que ces titres seront admis au
compartiment croissance du marché des

titres de capital de la Bourse d’Alger. Les
actions émises, dont la date de jouissance
est fixée au 1er janvier 2026, sont des
titres au porteur, dématérialisés et inscrits
en comptes auprès des teneurs de
comptes-conservateurs. La souscription
minimale est fixée à 100 actions par
souscripteur. Selon le communiqué, l’in-
tégralité des actions offertes est exclusive-
ment réservée aux filiales économiques et
aux établissements relevant du ministère
de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique (MESRS), tandis
que leur négociation sur le marché sec-
ondaire sera ouverte à toutes les caté-

gories d’investisseurs. Fondée en 2013,
l’EPE CRAPC Expertise SPA est une fil-
iale du Centre de recherche scientifique et
technique en analyses physico-chimiques
(CRAPC). Elle active notamment dans les
analyses physico-chimiques, l’expertise,
l’assistance technique, la formation pra-
tique, ainsi que la commercialisation de
produits chimiques et la maintenance
d’équipements scientifiques. Son capital
social s’élève à 26 millions de dinars,
réparti en 260.000 actions.
A travers cette levée de fonds, la société
ambitionne de consolider sa position dans
la commercialisation de produits chim-

iques destinés aux processus industriels et
de lancer, à moyen terme, une unité de
production locale, en vue de réduire la
dépendance aux importations.
Cette opération s’inscrit dans le cadre des
efforts visant à renforcer le rôle des uni-
versités et des centres de recherche dans
le développement économique national.
Le visa accordé à CRAPC Expertise con-
stitue le deuxième délivré par la COSOB
lors de sa réunion du 15 avril 2026, après
celui relatif à l’augmentation de capital de
la société Ayrade SPA, conclut le commu-
niqué.

R.N.
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UNIVERSITÉ CONSTANTINE 1

Signature de conventions de partenariats
pour valoriser les ressources minières

Des conventions
de partenariats
ont été signées

entre l’université
Frères Mentouri

(Constantine 1) et
plusieurs

institutions
nationales en
marge d’une

journée d’étude
consacrée au

potentiel minier
en Algérie.

Paraphées avec le Centre des
Techniques Spatiales (CTS)
relevant de l’Agence

Spatiale Algérienne (ASAL),
l’Office National de Recherche
Géologique et Minière (ORGM),
l’Office National de la
Météorologie (ONM), la Société
Algérienne du Kaolin
(SOALKA), le Laboratoire des
Travaux Publics de l’Est (LTP) et
l’Entreprise Nationale des

Granulats (ENG), ces conventions
traduisent une volonté commune
de promouvoir les synergies entre
recherche académique et secteurs
opérationnels, a indiqué le docteur
Belkacem Bitat, doyen de la
Faculté des Sciences de la Terre,
de la Géographie et de
l’Aménagement du Territoire rele-
vant de la même université.

Ces accords visent à renforcer
la coopération scientifique et tech-
nique, au service du développe-
ment et de la valorisation des res-
sources minières nationales, a

indiqué le même responsable.
Ces partenariats ont été

conclus en marge d’une journée
d’étude nationale organisée par
cette Faculté représentée par le
Département des Sciences
Géologiques et le Laboratoire de
Géologie et Environnement ainsi
que le Laboratoire de Géologie et
Environnement, sous l’intitulé "Le
potentiel minier en Algérie : état
des lieux et perspectives".

Cette rencontre scientifique
d’une journée s’inscrit dans le
cadre des orientations nationales

visant à faire du secteur minier un
levier de diversification écono-
mique, en dehors des hydrocar-
bures, a fait savoir le docteur
Bitat.

Elle intervient également dans
un contexte marqué par une nou-
velle dynamique institutionnelle,
consacrant la séparation du sec-
teur de l’Energie et des Mines,
afin de conférer à ce dernier une
autonomie renforcée.

Réunissant experts, universi-
taires et professionnels, cette jour-
née d’étude a permis d’établir un
diagnostic approfondi de la situa-
tion actuelle du secteur minier en
Algérie, tout en mettant en
lumière les défis techniques et
économiques auxquels il est
confronté.

Les participants ont également
examiné les perspectives de déve-
loppement, en insistant sur le rôle
central de la recherche scienti-
fique et de l’innovation technolo-
gique.

Le débat ouvert entre spécia-
listes a particulièrement mis l’ac-
cent sur la nécessité d’adopter des
méthodes modernes d’exploration
et d’exploitation, respectueuses
des normes environnementales et
en adéquation avec les exigences
d’un aménagement durable du ter-
ritoire.

TOUGGOURT 
ET EL-MENIAA

Un programme de
formation au profit
d'une quarantaine

d'artisans
Une quarantaine d'artisans des

wilayas de Touggourt et d'El-
Meniaa bénéficient d'un pro-
gramme de formation visant à ren-
forcer leurs compétences dans la
promotion et la commercialisation
de leurs produits, a-t-on appris des
organisateurs. Il s'agit de deux
sessions de formation organisées
respectivement au centre de for-
mation professionnelle et d'ap-
prentissage (CFPA) ''Moudjahid
Boukerche Mohamed'' dans la
commune de Zaouia El-Abidia
(Touggourt) et à celui de la com-
mune de Hassi El-Gara (El-
Meniaa), et comprennent deux
volets (théorique et pratique) arti-
culés notamment autour des fon-
damentaux de commercialisation
et des techniques de promotion
des produits de l'artisanat tradi-
tionnel, a précisé la même source.
Le programme inclut également
d'autres modules permettant aux
apprenants d'améliorer leurs
connaissances en anglais et en
transactions financières, selon les
organisateurs. S'étalant sur dix
jours, cette initiative, qui inter-
vient en application d'un accord
entre le secteur de la formation et
de l'enseignement professionnels
et celui du tourisme et de l'artisa-
nat a pour objectif d'acquérir aux
bénéficiaires de cette formation un
savoir-faire en matière de tech-
niques moderne de commerciali-
sation et de marketing, dans la
cadre d'une nouvelle approche
pour renforcer la présence du pro-
duit artisanal algérien sur les mar-
chés nationaux et internationaux,
a-t-on indiqué. 

UNIVERSITÉ
CONSTANTINE 3 

Rencontre
interactive dans le
cadre de l'initiative
"Haya Chabab 3.0" 
D’autre part, l'Université

S a l a h - B o u b n i d e r
(Constantine 3) a abrité une ren-
contre interactive de proximité
s'inscrivant dans le cadre de la 3e
édition de l'initiative nationale
"Haya Chabab 3.0". Cette initia-
tive s'inscrit dans la mise en œuvre
du programme d'action annuel du
Conseil supérieur de la jeunesse
(CSJ) pour le mandat 2026-2027,
visant à autonomiser les jeunes et
à activer leur rôle dans la vie
publique, en concomitance avec la
période de révision exceptionnelle
des listes électorales, a précisé,
dans une déclaration à l'APS, la
vice-présidente du CSJ, Linda
Kouidri. Elle a ajouté que l'initia-
tive "Haya Chabab 3.0" tend, dans
sa version actuelle, à passer de la
sensibilisation à une véritable
autonomisation du rôle central des
jeunes, soulignant que la présence
du Conseil au sein de l'espace uni-
versitaire à Constantine vise à
encourager les jeunes à s'engager
dans les processus électoraux et à
contribuer à la prise de décision,
étant donné que les jeunes consti-
tuent un pilier essentiel dans l'édi-
fication de l'Algérie nouvelle.
Mme Kouidri a également mis en
avant que cette initiative repose
sur une approche participative
fondée sur le dialogue direct avec
les étudiants et l'écoute de leurs
préoccupations et propositions,
permettant ainsi de renforcer la
confiance entre les jeunes et les
différentes institutions et de
consolider la culture de la citoyen-
neté active.

La wilaya de Tlemcen a commémoré le
69e anniversaire de la bataille de
Felaoucene, considérée comme l’une

des étapes héroïques majeures de la Guerre de
libération nationale, au cours de laquelle les
moudjahidine de l’Armée de libération natio-
nale (ALN) ont infligé de lourdes pertes à l’ar-
mée coloniale française. Les cérémonies, orga-
nisées dans la commune d’Aïn Fetah en pré-
sence des autorités locales et de la famille
révolutionnaire, ont été marquées par un
recueillement à la mémoire des martyrs au
cimetière des chouhada, ainsi que par une
exposition de photographies retraçant les diffé-
rentes étapes de la Révolution, mise en place
par le musée du Moudjahid de Tlemcen.
Plusieurs familles de martyrs ont également
été honorées à cette occasion. Une conférence
a été organisée à l'occasion, comprenant deux

communications. La première, intitulée "La
stratégie militaire de la bataille de
Felaoucene", a été présentée par le conserva-
teur du patrimoine au musée régional du
Moudjahid de Tlemcen, Mohamed Attar. Il a
rappelé que cette bataille s’est déroulée le 20
avril 1957 au mont Felaoucene, culminant à 1
136 mètres d’altitude, et a duré trois jours
durant le mois de Ramadhan. Selon l’interve-
nant, les moudjahidine de l’ALN, après une
série d’opérations contre les forces coloniales,
avaient anticipé une offensive d’envergure, ce
qui les a conduits à se repositionner dans la
région et à former trois bataillons sous le com-
mandement de Ouachen Moulay-Ali, dans la
zone d’El Menchar, afin de surveiller les mou-
vements de l’ennemi. Il a ajouté que la
connaissance du terrain par les combattants a
permis d’attirer les forces françaises vers des
zones découvertes avant de lancer une attaque
ayant infligé de lourdes pertes à l’armée colo-
niale, contrainte de recourir aux bombarde-
ments aériens et aux opérations de ratissage,
les combats se poursuivant jusqu’à la tombée

de la nuit. Le conférencier a souligné que la
bataille de Felaoucene a eu un large retentisse-
ment, tant sur les plans militaire que politique,
et demeure l’une des actions les plus mar-
quantes de la wilaya historique V. De son côté,
le professeur d’histoire contemporaine à
l’Université de Tlemcen, Bendaoud
Nasreddine, a estimé que cette bataille consti-
tue l’un des faits d’armes majeurs de la Guerre
de libération, précisant qu’elle est intervenue
en réponse aux opérations du général Salan
visant à ratisser les montagnes de la wilaya V
historique. Il a indiqué que près de 300 moud-
jahidine ont pris part à cette bataille, répartis
en trois bataillons et armés de moyens rudi-
mentaires, face à des forces coloniales impor-
tantes dotées d’armements modernes, notam-
ment des avions, hélicoptères et de l’artillerie.

Enfin, il a précisé que les pertes de l’armée
coloniale française sont estimées à environ 700
morts et 400 blessés, tandis que 106 moudjahi-
dine sont tombés au champ d’honneur, en plus
de blessés parmi les rangs des combattants.

TLEMCEN

Commémoration du 69e anniversaire 
de la grande bataille de Felaoucene

EL-MENIAA
Poursuite des préparatifs de la campagne 

moisson-battage (DSA)
Les préparatifs se poursuivent activement dans la wilaya d’El-Meniaa, en prévision de la cam-

pagne moisson-battage de la saison 2025/2026, qui augure d’une "bonne" récolte dépassant
le million de quintaux (qx) de céréales, affirme-t-on à la direction locale des services agricoles
(DSA). La campagne ciblera une superficie emblavée de 26.560 hectares (ha), dont plus de 90
% réservés au blé dur, a-t-on fait savoir, en précisant que près de 50% de cette superficie est
dédiée à l’intensification des semences, dans le cadre du soutien de la filière et l'amélioration des
rendements. Selon le DSA, Youcef Mesbah, les préparatifs de la campagne moisson-battage qui
débutera en mai prochain, sont actuellement en voie de finalisation, notamment en matière de
mobilisation du matériel agricole approprié. A ce sujet, la wilaya a bénéficié de la rénovation de
cinq moissonneuses au niveau de la Coopérative des céréales et des légumes secs (CCLS), tandis
que cinq investisseurs privés ont bénéficié de nouvelles moissonneuses dans le cadre du soutien
accordé par le ministère de tutelle, a ajouté le responsable. De plus, les capacités de stockage ont
été renforcées en prévision de la réception de la récolte, avec trois nouveaux centres de proximité
déjà mis en service sur les onze prévus, d’une capacité de stockage de 50.000 qx chacun. La
réception de quatre centres similaires est prévue avant le début de la campagne de moisson, por-
tant la capacité totale de stockage à près de 300.000 qx, a révélé M. Mesbah. Pour ce qui est des
préparatifs en cours, les mesures préventives nécessaires ont aussi été prises, en coordination
avec les services de la Protection civile, pour éviter notamment les incendies des cultures, surtout
que les hausses de température commencent à se faire sentir dans le Sud. 

AÏN DEFLA
Un terroriste abattu à

Djebel Amrouna  
Un (1) terroriste a été abattu et un pistolet

mitrailleur et une quantité de munitions
récupérés lors d'une opération de recherche et
de ratissage menée par des détachements de
l'Armée nationale populaire (ANP) dans la
zone de Djbel Amrouna dans le Secteur mili-
taire d'Ain Defla, indique le ministère de la
Défense nationale (ANP) dans un communi-
qué. "Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
lors d'une opération de recherche et de ratis-
sage dans la zone de Djbel Amrouna dans le
Secteur militaire d’Ain Defla en première
Région militaire, des détachements de l'ANP
ont abattu, lundi 20 avril 2026, un (1) terro-
riste et récupérer un (1) pistolet mitrailleur de
type Kalachnikov, une quantité de munitions
et autres effets", précise la même source.

"Cette opération, qui est toujours en cours,
confirme une nouvelle fois l'efficacité de l'ap-
proche adoptée par le Haut Commandement
de l'ANP dans la lutte contre les résidus de ces
groupes criminels, notamment à travers l'in-
tensification de la pression et le tarissement
des sources de soutien, et ce, jusqu'à leur éra-
dication totale", conclut le MDN.
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AMEL ABDELATIF PRÉSENTE LES RÉALISATIONS DE SON SECTEUR

Un dialogue élargi pour réguler
le marché national

La ministre du
Commerce

intérieur et de la
Régulation du

marché national,
Amel Abdelatif, a

présidé, hier,
l'ouverture d'une

rencontre
nationale

consacrée à
«l'amélioration du

climat des affaires
et l'organisation

du marché
national». 

Cet événement, marqué par
une forte présence institu-
tionnelle et économique,

s'inscrit dans la dynamique des
réformes engagées ces dernières
années pour moderniser l'écono-
mie nationale et renforcer la pro-
tection du consommateur.

Plusieurs hauts responsables
ont pris part aux travaux, notam-
ment le Conseiller du président de
la République chargé des affaires
économiques, le ministre du
Commerce extérieur et de la
Promotion des exportations, le
ministre de l’Agriculture, ainsi
que des représentants d’institu-
tions-clés telles que les Douanes,
l’Agence algérienne de promotion
de l’investissement, le Trésor
public, des parlementaires, des
organisations professionnelles et
associations de protection des
consommateurs. Cette diversité
de participants reflète la volonté
des pouvoirs publics d’instaurer

un dialogue élargi avec l’ensem-
ble des acteurs économiques. 

Dans son allocution d’ouver-
ture, Amel Abdelatif a souligné
que cette rencontre vise à appro-
fondir les échanges autour des
enjeux structurants liés à la régu-
lation du marché et à l’améliora-
tion du climat des affaires. Elle a
insisté sur l’importance de conso-
lider la transparence et de pro-
mouvoir une concurrence loyale,
conditions essentielles pour sou-
tenir la croissance et renforcer la
confiance des opérateurs écono-
miques.  La ministre a rappelé que
depuis 2020, l’Algérie a engagé
un processus progressif de
réformes sous l’impulsion du pré-
sident de la République,
Abdelmadjid Tebboune.  Ces
réformes ont permis de moderni-
ser le cadre juridique et organisa-
tionnel de l’activité économique,
en favorisant la stabilité régle-
mentaire, la simplification des

procédures administratives et une
meilleure lisibilité de l’environne-
ment des affaires. 

Au cœur de cette transforma-
tion, la question de la confiance
mutuelle entre l’État et les opéra-
teurs économiques a été mise en
avant.  Les autorités publiques
sont appelées à garantir un cadre
légal clair et une application équi-
table de la loi, tandis que les
entreprises doivent s’engager à
respecter les règles du marché et à
adopter des pratiques écono-
miques saines.  Par ailleurs, la
ministre a évoqué l’un des défis
majeurs de l’économie nationale
qu’est l’intégration du secteur
informel. À ce titre, un projet est
en cours, en coordination avec le
ministère de l’Intérieur, visant à
aménager des espaces commer-
ciaux dédiés aux jeunes dans l’en-
semble des wilayas. 

Cette initiative devrait faciliter
l’insertion des activités non struc-

turées dans le circuit économique
officiel et renforcer la dynamique
du marché. La digitalisation des
transactions constitue également
un axe stratégique. 

Amel Abdelatif a mis en avant
les avancées réalisées en matière
d’infrastructures numériques,
estimant que la généralisation des
paiements électroniques contri-
buera à réduire l’usage du cash, à
améliorer la traçabilité des
échanges et à renforcer la transpa-
rence économique.  Sur le volet
de la protection du consomma-
teur, des progrès significatifs ont
été enregistrés. Entre 2020 et
2025, pas moins de 21 textes
réglementaires ont été adoptés
pour encadrer les caractéristiques
techniques de plusieurs produits
et services, allant des boissons et
produits frais aux dispositifs de
sécurité comme les détecteurs de
monoxyde de carbone. 

Ces mesures visent à garantir

la conformité des produits, à pro-
téger la santé publique et à pro-
mouvoir la qualité nationale. 

Dans une logique d’innova-
tion, le secteur bénéficie égale-
ment de quatre projets de
recherche nationaux portant sur
l’amélioration des techniques de
stockage et de conditionnement,
le développement d’outils de
détection des fraudes, la numéri-
sation des données alimentaires et
l’étude de la durée de conserva-
tion de certains produits. 

L’intégration de la recherche
scientifique apparaît ainsi comme
un levier essentiel pour relever les
défis techniques du secteur com-
mercial. 

La ministre a réaffirmé que
l’objectif global de ces réformes
est de bâtir un marché national
organisé, transparent et attractif,
capable de soutenir une activité
économique dynamique tout en
assurant une protection efficace
du consommateur. 

Elle a appelé l’ensemble des
acteurs à renforcer la confiance et
à s’impliquer activement dans
cette transformation. 

A souligner qu’en marge de la
rencontre, une exposition a été
organisée, réunissant plusieurs
institutions et organismes en lien
avec les thématiques abordées. 

La ministre et les participants
ont parcouru les différents stands
pour découvrir les services propo-
sés aux opérateurs économiques. 

Les travaux de cette rencontre
se poursuivront à travers plusieurs
ateliers thématiques, notamment
sur la protection du consomma-
teur, la régulation du marché, les
garanties accordées aux entre-
prises dans le cadre des contrôles,
ainsi que les perspectives d’une
gestion moderne et intégrée du
marché. 

Des recommandations pra-
tiques devraient sanctionner la
clôture de cet événement. 

LE QUOTIDIEN D’ORAN
HYDRAULIQUE, MINES, BEM ET BAC

Les orientations du Président Tebboune
Les deux nouveaux ministres nom-

més en ce mois d'avril dans deux
secteurs stratégiques, l'Hydraulique

et les Mines, respectivement messieurs
Lounès Bouzegza et Mourad Hanifi, ont
été chargés par le Président d'exécuter
leurs feuilles de route d'une manière rigou-
reuse. Concernant le secteur de
l'Hydraulique, le nouveau ministre a été
chargé par le Président Tebboune, à l'occa-
sion de la réunion, dimanche dernier, du
Conseil des ministres, de préparer un nou-
veau plan de gestion pour ce secteur vital,
afin de le développer et de réaliser une
sécurité hydrique à long terme, comme
objectif suprême du programme du prési-
dent de la République. Ainsi que Le renou-
vellement et l'actualisation du système de
veille du secteur pour qu'il soit efficace et
performant, capable d'apporter, à la fois, le
diagnostic et les solutions, avec une célé-
rité maximale face à toute urgence, afin
que le secteur soit à la hauteur des aspira-
tions de nos citoyens. Pour le secteur des
Mines, le président de la République a rap-
pelé au Conseil et au nouveau ministre que
le plan économique de l'Algérie, pour
l'étape actuelle et future, vise à faire du

secteur des Mines un secteur vital généra-
teur de richesse et un moteur essentiel pour
rompre avec la dépendance aux hydrocar-
bures.  Dans ce cadre, le nouveau ministre
a été chargé d'œuvrer pour que l'Algérie
atteigne l'étape de l'exportation du phos-
phate d'ici mars 2027 au plus tard, en tant
qu'objectif économique majeur du secteur
actuellement, notamment avec l'achève-
ment des travaux du quai minéralier dans le
cadre de l'extension du port d'Annaba
(mars 2027).  Le président de la
République a également ordonné le lance-
ment immédiat des travaux de création
d'unités de traitement des matières pre-
mières de la mine du phosphate de Bled El
Hadba, parallèlement à l'exploitation de la
mine.  Ainsi que le lancement immédiat de
la mise en place des stocks de l'urée et de
l'ammoniac, selon les normes techniques
internationales, étant des matières sou-
mises à des conditions particulières de
stockage. Concernant le quai minier dans
le cadre de l'extension du port d'Annaba, le
président de la République a ordonné de
renforcer et de consolider le partenariat
algéro-chinois, dans le domaine de la
construction, de l'extension et du dragage

des ports, afin de construire le quai minéra-
lier, dans le cadre de l'extension du port
d'Annaba, dont les travaux s'achèveront fin
mars 2027. Pour ce qui est de la ligne fer-
roviaire du Sud Alger-Laghouat-Ghardaïa-
El Menia-In Salah-Tamanrasset, le prési-
dent de la République a instruit le
Gouvernement de concentrer ses efforts sur
la concrétisation du nouveau pari du siècle,
qui n'est pas de moindre importance que le
projet de Gara-Djebilet, à savoir le projet
de la ligne ferroviaire reliant Alger-
Laghouat-Ghardaïa-El Menea-In Salah-
Tamanrasset, dont la mise en service est
prévue à la fin 2028. Concernant l'exposé
sur la restructuration du secteur de l'énergie
et des énergies renouvelables, le président
a ordonné une étude de faisabilité pour
créer un Secrétariat d'État chargé des
Energies renouvelables, dans la nouvelle
structure de gestion du secteur. Dans ce sil-
lage, le président de la République a salué
à nouveau, les efforts consentis par les tra-
vailleurs et les cadres de l'entreprise
Sonelgaz.  Concernant l'exposé sur les pré-
paratifs pour les examens scolaires offi-
ciels pour l'année scolaire en cours, et
après avoir suivi l'exposé du ministre de

l'Éducation nationale sur les préparatifs en
cours pour les examens scolaires officiels
du Brevet d'enseignement moyen (BEM) et
du Baccalauréat, le Conseil des ministres a
exprimé sa satisfaction du contenu de la
présentation du ministre. Quant à l'exposé
sur la mobilisation des jeunes pour les pro-
chaines élections législatives, le président
de la République a salué la progression
positive du rôle des jeunes dans le secteur
économique, l'entrepreneuriat et autres
secteurs.  Tout en appelant à poursuivre
cette démarche visant à soutenir le proces-
sus d'édification nationale, qui s'accom-
pagne d'une prise de conscience croissante
chez les jeunes dans cette noble mission.  Il
a en outre appelé à la nécessité d'encoura-
ger les jeunes, y compris l'élément féminin,
en leur offrant la possibilité d'accéder aux
plus hautes fonctions dans les différents
secteurs, un honneur pour l'Algérie, victo-
rieuse.  Aussi, le président de la
République n'a pas manqué de féliciter la
ministre de la Culture et des Arts pour les
efforts consentis en vue d'assurer la réus-
site de la visite du Pape Léon dans la
wilaya d'Annaba.
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LA PRODUCTION DE PHOSPHATE À GAFSA (TUNISIE)

En hausse en 2025, à 3,9 millions de tonnes 
Le député Dhafer Sghiri,

vice-président de la
Commission des finances

et du budget à
l’Assemblée des

représentants du peuple,
a fait état d’une

amélioration de la
production de la
Compagnie des

phosphates de Gafsa par
rapport aux années

précédentes.

Intervenant lors d’une séance
plénière tenue ce mardi 21 avril
2026 à l’Assemblée des repré-

sentants du peuple, il a indiqué que
le directeur général de la
Compagnie des phosphates de
Gafsa, entendu récemment par la
Commission des finances, a
confirmé que la production de l’en-
treprise a atteint environ 3,9 mil-
lions de tonnes en 2025.

UNE AMÉLIORATION PAR
RAPPORT AUX ANNÉES

PRÉCÉDENTES
Selon Dhafer Sghiri, ce niveau

de production traduit une évolution
positive par rapport aux perfor-
mances enregistrées au cours des
dernières années. Cette progression
intervient dans un contexte où le

secteur du phosphate reste
confronté à de nombreux défis,
mais continue de représenter un
enjeu majeur pour l’économie tuni-
sienne. Cette amélioration a été
relevée lors de l’audition du direc-
teur général de la société au sein de
la Commission des finances et du
budget, dans le cadre du suivi de la
situation des entreprises publiques
et des secteurs stratégiques.

DES DIFFICULTÉS
STRUCTURELLES

TOUJOURS PRÉSENTES
Le vice-président de la

Commission a toutefois souligné

que cette hausse de la production
ne masque pas la persistance de
plusieurs problèmes structurels. Il a
précisé que le directeur général de
la Compagnie des phosphates de
Gafsa a évoqué l’ancienneté des
équipements et des moyens de pro-
duction, en particulier dans les
mines à ciel ouvert. À cela s’ajoute,
selon les mêmes explications, la
faiblesse des investissements enre-
gistrés depuis 2014, un facteur qui
pèse lourdement sur la capacité de
modernisation du secteur et sur
l’amélioration durable de la pro-
ductivité.

LE TRANSPORT DU
PHOSPHATE ET LA

CAPACITÉ DE LAVAGE EN
CAUSE

Dhafer Sghiri a également attiré
l’attention sur la fragilité du sys-
tème de transport du phosphate
brut. Il a indiqué que cette situation
s’explique par la vétusté des infra-
structures, mais aussi par la capacité
limitée des unités de lavage. Ces
insuffisances logistiques et tech-
niques continuent ainsi de freiner le
développement de la filière, malgré
les signes d’amélioration enregis-
trés au niveau de la production.

UN SECTEUR STRATÉGIQUE
FACE À L’URGENCE DE LA

MODERNISATION
Les déclarations faites au

Parlement mettent en lumière un
paradoxe : d’un côté, une progres-
sion de la production à 3,9 millions
de tonnes en 2025 ; de l’autre, des
contraintes structurelles qui conti-
nuent de limiter le plein potentiel de
l’un des secteurs les plus importants
pour les exportations tunisiennes.
Le dossier du phosphate demeure
ainsi au cœur des préoccupations
économiques, avec un impératif de
modernisation des équipements, de
relance de l’investissement et de
renforcement des capacités de
transport et de traitement.

RASD : LES FEMMES SAHRAOUIES EN CONGRÈS À SMARA 

Participation appréciable de délégations étrangères aux travaux

Les travaux du 10e Congrès de l’Union
nationale des femmes sahraouies ont
débuté dans la wilaya de Smara, au sein

des camps de réfugiés sahraouis, en présence de
représentantes de différentes institutions et
wilayas sahraouies, ainsi que de délégations
étrangères et d’organisations internationales
actives dans le domaine des droits des femmes.
En effet, la wilaya de Smara, dans les camps de
réfugiés sahraouis, a accueilli lundi le coup
d’envoi du 10e Congrès de l’Union nationale
des femmes sahraouies.  Ce rendez-vous majeur
rassemble des représentantes des institutions
locales, ainsi que de nombreuses délégations
étrangères et organisations internationales enga-
gées dans la défense des droits des femmes.

BILAN ET PERSPECTIVES DE
L’ACTION FÉMININE

Dans son allocution d’ouverture, la prési-

dente de l’Union nationale des femmes sah-
raouies, Chaba Sini Ibrahim, a mis en avant
l’importance de ce congrès, portant le nom de
la martyre Khadija Hamdi Abdallah.
L’évènement portera sur l’évaluation du bilan
des activités de l’Union au cours des dernières
années et la définition de nouvelles perspec-
tives visant à renforcer le rôle de la femme sah-
raouie dans les différents domaines, notam-
ment face aux défis liés à la cause sahraouie.
Elle a souligné que les travaux de cette rencon-
tre, qui s’étaleront sur 3 jours, comprennent
des ateliers et des sessions de débat consacrés
aux mécanismes d’autonomisation des femmes
et au renforcement de leur contribution au
développement et à la construction de la
société, ainsi que la présentation d’expériences
réussies dans les domaines de l’éducation, de
la santé et de l’action sociale.

RÉAFFIRMER L’ENGAGEMENT DE LA
FEMME SAHRAOUIE

Chaba Sini Ibrahim a également mis en
avant ce congrès qui constitue une occasion de
réaffirmer l’engagement de la femme sah-
raouie à poursuivre son action, à renforcer sa
présence dans le processus de développement
et à consolider son rôle dans l’édification des
institutions sociales. La séance d’ouverture a
vu l’adoption du règlement intérieur, l’examen
des rapports moral et financier, ainsi que la
projection d’un documentaire retraçant le bilan
du mandat écoulé. L’ordre du jour prévoit éga-
lement l’élection d’une nouvelle direction pour
l’Union, parallèlement à l’adoption de recom-
mandations stratégiques. Celles-ci visent à pro-
mouvoir le statut de la femme sahraouie et à
renforcer son influence dans les processus de
prise de décision.

FORUM DE DAKAR SUR LA PAIX 
ET LA SÉCURITÉ

Intervention du président
de la République

mauritanienne 
Le Président de la République mauri-

tanienne, M. Mohamed Ould Cheikh
El Ghazouani, a souligné à Dakar, que la
stabilité du continent africain repose sur
la capacité des États à identifier et à maî-
triser les facteurs d’instabilité, qu’ils
soient endogènes ou exogènes, ainsi que
sur le renforcement de l’action collective
et de la coopération régionale.
S’exprimant dans le cadre des travaux du
Forum international sur la paix et la sécu-
rité en Afrique, le Chef de l’État maurita-
nien a indiqué que les facteurs endogènes
d’instabilité sont principalement liés aux
défaillances de la gouvernance, notam-
ment dans ses dimensions politique, éco-
nomique et sociale. Ces insuffisances, a-t-
il précisé, alimentent les tensions sociales,
communautaires et ethniques, tout en
aggravant la pauvreté, le chômage, l’in-
justice sociale et le déficit de perspec-
tives. Concernant les facteurs exogènes,
le Président de la République a cité les
effets du changement climatique, les
crises économiques mondiales ainsi que
les dynamiques sécuritaires et géopoli-
tiques internationales, dont les impacts se
répercutent sur le continent, notamment à
travers l’extrémisme violent et la crimina-
lité transfrontalière. Il a toutefois souligné
que ces différents facteurs ne sont pas
isolés, mais interagissent et se renforcent
mutuellement, contribuant ainsi à l’aggra-
vation des situations d’instabilité.
Abordant les voies de réponse, le
Président de la République a insisté sur la
nécessité d’une action à deux niveaux :
national et continental. 0.Au niveau des
États, il a plaidé pour le renforcement des
capacités des forces de défense et de
sécurité, l’amélioration de la gouver-
nance, l’apaisement du climat politique
par le dialogue et le consensus, ainsi que
la consolidation de l’État de droit et de la
démocratie. Il a également rappelé que le
développement inclusif demeure une
condition essentielle de la stabilité dura-
ble. Au niveau continental, le président de
la République a appelé à une meilleure
coordination des efforts, à la mutualisa-
tion des moyens et au renforcement des
institutions panafricaines, en particulier
l’Union africaine. Il a également insisté
sur l’accélération de l’intégration écono-
mique, notamment à travers la mise en
œuvre effective de la Zone de libre-
échange continentale africaine, ainsi que
sur le renforcement des infrastructures et
la coordination entre les organisations
régionales. Le Président de la République
a enfin souligné que l’efficacité de l’ac-
tion africaine dépendra de la capacité des
États et des organisations régionales à tra-
vailler de manière plus intégrée et cohé-
rente au sein d’un cadre continental ren-
forcé. Le Chef de l’État a conclu en réaf-
firmant l’importance de l’unité et de l’ac-
tion collective pour relever les défis
actuels du continent.

AVEC UNE INITIATIVE POUR L'UNITÉ ET UN PLAN POUR LE CONSULAT DE BENGHAZI

La Russie signale une nouvelle offensive en Libye 

La Russie signale une nouvelle offen-
sive en Libye avec une initiative pour
l'unité et un plan pour le consulat de

Benghazi. La Russie a réaffirmé son soutien

à l'unité nationale libyenne tout en annon-
çant son intention de rouvrir son consulat à
Benghazi, signe d'un engagement diploma-
tique et économique renouvelé avec le pays.

Le ministre russe des Affaires étrangères,
Sergueï Lavrov, a déclaré que l'objectif
principal de Moscou était de contribuer au
rétablissement de l'unité et de la stabilité en
Libye. Il a tenu ces propos lors d'un entre-
tien avec le ministre libyen des Affaires
étrangères par intérim, Taher Al-Baour,
soulignant la volonté de la Russie de soute-
nir les efforts de réconciliation. Lavrov a
déclaré que la Russie maintenait le contact
avec les dirigeants libyens à travers le pays,
notamment lors de récents entretiens avec
Abdul Hamid Dbeibah en marge du Forum
diplomatique d'Antalya, ainsi que lors de
rencontres avec des représentants de
Benghazi. Il a précisé que ces efforts
visaient à mobiliser toutes les régions de
Libye. Il a confirmé que la Russie prévoyait
de rouvrir prochainement son consulat à
Benghazi, tout en maintenant son ambas-
sade à Tripoli. Le consulat était auparavant
en activité dans la ville avant de suspendre
ses activités en 1993. Lavrov a également
déclaré que la Russie se préparait à accueil-
lir une délégation libyenne lors du prochain
sommet Russie-Afrique à Moscou plus tard
cette année, témoignant des efforts
déployés pour approfondir les relations

bilatérales et élargir la coopération. Les dis-
cussions ont notamment porté sur la relance
d'un comité intergouvernemental conjoint
chargé de soutenir le retour des entreprises
russes en Libye. Les secteurs d'intérêt
incluent le pétrole, les transports et l'éduca-
tion, les deux parties cherchant à rétablir
leur coopération économique. Al-Baour a
indiqué que les discussions avaient porté
sur la mise en œuvre d'accords antérieurs et
la création d'un environnement favorable au
retour des entreprises russes sur le marché
libyen. Il a ajouté que les deux parties
s'étaient entendues sur l'élaboration de
mécanismes pratiques pour la mise en
œuvre d'initiatives conjointes. Pour la
Libye, un engagement international renou-
velé pourrait favoriser la reprise écono-
mique et le développement des infrastruc-
tures. Toutefois, les divisions politiques et
les problèmes de sécurité continuent de
compliquer les investissements étrangers et
la stabilité à long terme. Les analystes esti-
ment que les progrès dépendront de la réus-
site des efforts de réconciliation et de la
capacité des institutions libyennes à s'uni-
fier et à garantir un environnement stable
pour les partenaires internationaux.
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Suite de la page 8

Enfin, la culture peut servir
de couvert végétal grâce à la
forte concurrence qu'elle fait aux
adventices. Elle a un effet béné-
fique sur le sol grâce à son effet
structurant et tout particulière-
ment dans les sols argileux, car
elle permet de remobiliser le
phosphore en sols calcaire plus
particulièrement. C'est aussi un
excellent après récolte qui reste
debout bien que détruit après
l'hiver ce qui permet un réchauf-
fement du sol. Elle attire égale-
ment les insectes pollinisateurs.

" LE TOURNESOL,
L'OLÉAGINEUX

À PROMOUVOIR DANS
NOTRE PAYS

En Algérie, l'on s'attache à
affirmer que les importations
annuelles sont importantes. Elles
sont en moyenne de l'ordre d'un
(1) million de tonnes en huiles
alimentaires pour couvrir les
besoins nationaux, pour une
valeur de 583 millions de dollars
(MADR, 2020). Ces données
pèsent néanmoins sur la balance
économique et fait du pays
presqu'entièrement dépendant de
l'étranger en ces produits de
large consommation compte tenu
qu'elles sont quasi-inexistantes
dans le système de production. 

Cela nous laisse penser à l'es-
prit " d'arrière gout et d'amer-
tume ", lorsqu'on parallèle, l'on
sait pertinemment que nos
potentialités sont plurielles pour
rechercher l'autosuffisance pour
nombre de produits que nous
importons y compris les oléagi-
neux.  Ce n'est pas alors de la
démonstration spécialisée, mais
du langage du bon sens d'affir-
mer sans cesse de rechercher les
bonnes formules en vue d'assurer
notre réelle indépendance ali-
mentaire. Monsieur le Président
de la République a abordé le
sujet à diverses reprises y com-
pris lors des assises sur l'agricul-
ture, tenues le 28 février dernier
pour entrevoir des approches
opérationnelles et fonctionnelles
visant à promouvoir les cultures
génératrices de ces produits qui,
au niveau international, devien-
nent des enjeux de géostratégie.
Autrement dit, aujourd'hui, il
convient surtout de passer à l'ac-
tion après tant de débats et de
réflexion. Dans un pareil
contexte, et si l'on se projette
dans la démarche de raisonne-
ment, l'on s'inscrit dans une
optique d'adaptation des sys-
tèmes de production aux situa-
tions les plus diverses mais via-
bles, c'est-à-dire reproductibles.
Dans notre pays, si l'on se fait
lecture des systèmes de produc-
tion à partir de certaines données
disponibles, l'on constate déjà
que nombre de cultures straté-
giques comme les oléagineuses,
les protéagineux et les cultures
sucrières demeurent très peu
voire trop peu développées au
moment ou la facture d'importa-
tion de leurs produits est encore
très élevée. 

Cette tendance requièrt une
certaine conversion des pra-
tiques agricoles à travers les
zones de production pour mieux
valoriser les gisements de pro-
duction existants et améliorer la
productivité. Ces changements
des systèmes de production ne
pourront se réaliser qu'au prix
d'une restructuration profonde
des filières agricoles. 

Dans ce contexte, vient se
greffer l'ODAS, (l'Office de
développement des cultures
industrielles en zones saha-
riennes) qui devra soutenir l'in-

vestissement agricole structu-
rant à travers la mise en valeur
des terres et la mobilisation de
capitaux publics et privés dans
une optique de développement
des cultures stratégiques notam-
ment celles destinées à la trans-
formation agro-industrielle. 

L'approche adaptée devra
surement permettre aux zones
sahariennes d'exprimer leurs
potentiels de production et de
contribuer pleinement à la sécu-
rité alimentaire et à l'économie
locale et nationale d'une
manière générale.
L'investissement dans ces
régions serait de pleine mesure,
mais faut-il que la mise en
valeur des terres et les grandes
concessions soient dotées de
bases de vie qui, à la longue
pourront contribuer à la création
d'agglomérations nécessaires à
la répartition de la population
sur le territoire national, de plus
qu'il convient d'agir avec plus
de célérité dans la mise en
œuvre des projets.  

La promotion des cultures
stratégiques y compris les oléa-
gineux dans des systèmes de
production diversifiés et dura-
bles dans les plaines, les hauts
plateaux et le Sud du pays aura
pour finalités de répondre aux
objectifs de diversification et
d'amélioration de la production
en vue de réduire les importa-
tions, d'équilibrer la balance des
paiements, créer des richesses et
d'emplois et de s'intégrer dans
une optique d'exportation des
produits agricoles. 

Aussi, pour revenir au tour-
nesol, objet de notre essai, l'on
sait déjà que nombre d'expé-
riences ont été effectuées par le
passé en la matière au cours des
années 1970 et 1980. Elles ont
abouti à des résultats apprécia-
bles. Les rendements oscillaient
entre 20 et 15 quintaux à l'hec-
tare. A cette époque, les entre-
prises de trituration et transfor-
mation étaient insuffisantes,
voire parfois inexistantes et la
culture du tournesol ne faisait
pas l'objet de soutien, une ten-
dance qui pourrait justifier son
abandon. 

Mais ce faisant et en dépit du
contexte de l'heure, nombre de
cultures oléagineuses ont été
quand même expérimentées à
l'époque hormis le tournesol, le
colza, on note aussi le
Carthame, une autre espèce
oléagineuse de la même famille
que le tournesol : les astéracées
(composées) outre bien sur d'au-
tres cultures telle que la bette-
rave sucrière (famille des ché-
nopodiacèèes) et pourquoi pas,
ne pas relancer le Coton et le
Lin, deux cultures disparues,
mais qui existaient déjà dans le
pays depuis le moyen âge. 

Cela  veut dire, en toute
logique, qu'il existe un cumul
d'expériences et des acquis en
matière de production de ces
cultures stratégiques, fondée
déjà sur des études réalisées à
l'époque. Les archives des insti-
tuts techniques et de recherche-
développement ou d'enseigne-
ment supérieur (ENSA-ex INA
et faculté d'agronomie de
Mostaganem : ex-ITA) nous
révèlent  tout un trésor d'infor-
mations à propos de ces sys-
tèmes de cultures. Cela en
dehors des actuelles études
entreprises 

Aujourd'hui, il existe de
réelles possibilités de reprendre
plusieurs cultures à la fois y
compris les oléagineux en prio-
rité, sachant toutefois que le
Colza a déjà donné de bons
résultats nécessitant reprises.
Sauf que s'agissant de l'impor-
tance de ces systèmes de pro-
duction somme toute,  très
importants à relancer, convient-
il de les approcher d'une
manière concertée et intersecto-
rielle, car une vision sectorielle
à elle seule ne serait, à notre
sens que partielle et fragmen-
taire, manière d'insinuer que
s'agissant là de programmes
d'envergure qui devront être
perçus comme de grands projets
car assurant notre indépendance
en ces produits vis-à-vis de
l'étranger et contribueront à
assurer pleinement notre auto-
suffisance alimentaire en la
matière.

Seconde idée qui émerge

dans le contexte est qu'il est
nécessaire de préparer les
approches d'intervention pour
assurer toutes les conditions de
réussite de tels programmes en
adoptant la politique " du pas à
pas ", sans hâte aucune, autre-
ment dit, arrêter un agenda de
progression, c'est-à-dire que
chaque année, on peut étendre la
superficie du programme
engagé et qu'en parallèle, des
mesures de préparation des
infrastructures d'agro-industrie
de trituration et de transforma-
tion soient mises à la disposition
des producteurs à travers des
conventions ou accords. Les
bonnes formules seront à étu-
dier.

Par ailleurs, l'on se met
aujourd'hui, à réexaminer le
tissu des fermes pilotes, une ini-
tiative très louable. Ces fermes
pilotes, hormis qu'elles soient à
notre sens, des lieux d'investis-
sement, de rayonnement du
savoir et d'expériences réussies
parce qu'elles s'appellent "
pilotes ", doivent s'intégrer dans
les programmes de développe-
ment des oléagineux à travers la
fourniture au moins, les
semences de cultures.

Enfin, la recherche-dévelop-
pement, la vulgarisation, l'uni-
versité et la profession doivent
très impliquées dans tous les
programmes de développement
agricole et rural d'autant plus
que toutes les possibilités sont
réunies aujourd'hui. Le pro-
gramme de Monsieur le
Président de la République tra-
duit pour le volet agriculture
dans le Plan d'action du
Gouvernement pour la période
2020-2024, accorde aujourd'hui
tout l'intérêt au secteur agricole.
Les facilités, les incitations et
les diverses mesures en direc-
tion des agriculteurs, les inves-
tisseurs et les porteurs de projets
offrent de réelles opportunité
pour asseoir les assises d'une
agriculture performante, effi-
cace et moderne. Aussi, la
relance des oléagineux en terme
général et le tournesol en parti-
culier suggère, sur la base des
expériences, des approches dif-

férenciées avec des échéances
arrêtées, en tenant compte de
diverses données naturelles et
des zones agro-écologiques y
compris celles climatiques et
édaphiques à la fois, sans toute-
fois négliger les attentes des
agriculteurs eux-mêmes qui,
dont la motivation peut contri-
buer pleinement au succès des
programmes engagés, c'est dire
que seules, les visions adminis-
tratives des choses pour des thé-
matiques purement techniques
et scientifiques, ne peuvent pas
souvent donner leur pleines
mesure. 

Il est alors important de cher-
cher la synergie des divers
acteurs pour atteindre l'objectif
commun, car il ne s'agit nulle-
ment aujourd'hui de développer
des débats intellectualisants sur
l'introduction des oléagineux,
mais il s'agit surtout de leur
mise en œuvre en pratique et sur
le terrain.

Cela dit, l'expérience de cette
année pour la culture du tourne-
sol aura été perçue comme une
année d'expérimentation sus-
ceptible d'être généralisée pro-
gressivement les années à venir
y compris pour d'autres cultures
oléagineuses. Y penser, c'est
déjà agir, pensons-nous.

Mohamed KHIATI, 
Agronome post-universi-

taire ;
Expert-Consultant

Khiame61@yahoo.fr
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LE TOURNESOL :

L'oléagineuse plante stratégique
de lumière et de soleil.

Mohamed KHIATI (*)

L'une des
plantes oléa-
gineuses de
renom, plei-
nement évo-
quée dans le

concert des cultures industrielles
ou plus précisément dans le fais-
ceau de production des huiles
alimentaires. Les réseaux de
communication en font écho sur-
tout lorsqu'il s'agit d'introduire
ou relancer sa culture dans notre
pays, sachant que le vocable
"relancer " signifie que des expé-
riences antérieures aient été réa-
lisées, sauf qu'elles furent aban-
données pour des raisons
diverses trouvant leur justifica-
tion dans le contexte de l'époque. 

Certains écrits viennent toute-
fois nous rappeler que les pro-
ductions oléagineuses qui repré-
sentaient 1500 tonnes en 1970-
74 et 1140 tonnes en 1978-83 ont
disparu de la nomenclature des
statistiques algériennes depuis
une quarantaine d'années car, "
les expériences d'introduction et
de développement des cultures
de tournesol, de colza et de car-
thame ayant été abandonnées. Il
en est de même pour les cultures
de betterave à sucre et de coton 

Aujourd'hui, l'on s'attache
pleinement à reprendre le secteur
des oléagineux compte tenu de
son importance capitale dans la
satisfaction des besoins natio-
naux d'une part et dans la diver-
sification des produits agricoles
d'autre part tant il est vrai que ce
secteur pèse énormément dans la
balance commerciale. 

Cette plante de lumière qui a
adopté les rayons du soleil est
très cultivée pour ses graines
riches en huile alimentaire de
bonne qualité. Avec le colza et
l'olivier, elle est l'une des trois
sources principales d'huiles.
C'est une culture largement
répandue dans le monde, princi-
palement dans les zones tempé-
rées fraîches qui sert également à
l'alimentation animale et encore
à la production de biocarburant
et pleins d'autres usages.  La pro-
duction d'huile de tournesol
occupe la première place à tra-
vers le monde avec plus de16
millions de tonnes par an dont
deux pays détiennent le record.
L'Ukraine vient en tête avec une
production de 4,5 millions de
tonnes par an, suivie de la Russie
avec une production de 4 mil-
lions de tonnes par an et
l'Argentine vient en troisième
position. Cette tendance exprime
déjà les termes d'incidence sur
de nombreux pays y compris le
notre. 

"DE L'HISTOIRE 
DU TOURNESOL

Le tournesol, notent les récits
historiques fut domestiqué par
les Indiens d'Amérique du Nord,
vers 2.500 avant J.-C., pour ses
propriétés alimentaires, médici-
nales et tinctoriales et pour ses
graines comestibles, son huile et
sa matière colorante. Cette ori-
gine a semble-il était remise en
question dans la mesure où, en
2010 des empreintes fossilisées
de fleurs semblables à des astéra-
cées (la famille du tournesol),

plus anciennes datant d'environ
50 millions d'années, au nord-
ouest de la Patagonie, une région
englobant la pointe méridionale
de l'Amérique du Sud, séparée
entre l'argentine et le Chili com-
prenant des steppes arides, fut
admise comme argument quant à
son origine. Dans la chronologie
d'évolution de la culture, on fit
observer que le tournesol fut
introduit en Europe par les navi-
gateurs au 16ème siècle mais
davantage comme plante orne-
mentale. Il fut cultivé en Russie
depuis le 18ème siècle pour son
huile avec des graines ayant une
faible teneur en huile de 20 % à
l'origine ramenée à 40 % à la fin
du 19ème siècle grâce à des tra-
vaux de sélection réalisés dans
ce pays. Cette culture s'est éten-
due en Europe à partir du 19ème
siècle pour y extraire les huiles
alimentaires notamment.

Ce n'est qu'à partir des années
1960, que la culture du tournesol
s'est développée en Europe occi-
dentale pour se répandre dans
presque l'ensemble des conti-
nents, avec des fluctuations.
Depuis, ses qualités ont été net-
tement améliorées : ses graines
contiennent désormais 55 %
d'huiles et plus pour les variétés
améliorées. Aussi, l'un des atouts
de cette plante est qu'elle peut se
croiser avec 49 espèces proches
génétiquement. Cette aptitude
laisse ainsi augurer des amélio-
rations importantes en termes de
son adaptation agronomique et
de la diversification de ses utili-
sations. 

" DE LA BOTANIQUE 
DU TOURNESOL : 

Prima facie, un peu de bota-
nique et d'agronomie. Le  tourne-
sol, connu scientifiquement
(Helianthus annuus) est un voca-
ble issu du Grec : hélios " soleil
" et anthos " fleur " pour désigner
la forme de son inflorescence qui
suit la progression du soleil.
C'est une plante annuelle qui
appartient à la famille des
Astéracées appelée aussi

(Composées) dont les fleurs sont
groupées en capitules de grandes
dimensions. Le genre Helianthus
comprend une cinquantaine d'es-
pèces et de nombreuses variétés. 

Sur le plan de la morphologie,
le tournesol est une plante à tige
très forte et peu ramifiée. Ses
feuilles sont simples, cordées (en
forme de cœur), alternées, sauf à
la base où elles sont parfois
opposées avec un pétiole plus ou
moins long et rudes au toucher.
La plante se développe à partir
d'une graine et se compose :  

D'un appareil végétatif qui se
compose d'une tige droite et
rigide de 2 à 7 cm pouvant
atteindre 3 à 4 mètres de hau-
teur, avec des feuilles qui jouent
un rôle important dans la pro-
duction des réserves lipidiques
de la graine et d'un système raci-
naire pivotant pouvant pénétrer
dans le sol jusqu'à 2 mètres de
profondeur. 

Du capitule, c'est-à-dire le
système reproducteur dont le
diamètre varie de 15 à 30 cm en
pleine floraison, il réunit des
fleurs ligulées ou tubulées avec
des fleurs extérieures  disposées
sur un seul rang, généralement
jaunes, et stériles sauf dans les
variétés dites " Turf "  ayant
connu certaines mutations géné-
tiques et des fleurs centrales en
tube, hermaphrodites, de cou-
leur jaune pâle ou rouge foncé
chez certaines variétés. 

De graines appelées " akènes
" surmontées par deux écailles
en arête. Elles sont  situées dans
l'inflorescence et constituées
d'un embryon recouvert d'un
tégument formant l'amande et
d'un péricarpe non soudé
(coque). Les graines ont une
dimension de 7 à 25 mm de lan-
gueur et de 4 à 13 mm de largeur
dont le poids est de 30 à 80
grammes pour 1000 graines.
C'est de ces graines qu'on extrait
de l'huile de couleur jaune pâle,
sans goût, sa teneur en acide
gras insaturée est élevée sauf
pour quelques-uns d'entre eux
(acide linoléique) produit sous

un climat tempéré,(acide
oléique) et (acide linoléique). 

" DE L'AGROTECHNIE
DU TOURNESOL

Tout d'abord, convient-il
d'avancer d'une manière synthé-
tique pour faciliter la lecture que
les études agronomiques notent
globalement que le tournesol est
une plante résiliente, très résis-
tante et facile à cultiver. Son
cycle végétatif d'une durée de 3
à 4 mois dépendant des variétés,
nécessitant toutefois un certain
temps pour atteindre la maturité.
Il s'adapte sur le plan édaphique
à différents types de sols qu'ils
soient sablonneux ou argileux,
mais ne supporte pas les sols à
teneur en sels. 

Dans la pratique, la culture
du tournesol est une très  bonne
tête  de  rotation, elle libère  le
sol  très tôt et le nettoie. Mais
cependant, sa racine pivotante
est sensible aux obstacles, au
tassement et aux semelles de
labours, c'est pourquoi, il faut
effectuer des labours profonds
avec des charrues à disques ou à
socs d'une profondeur de 30 à
40 cm et reprendre le labour
avec le cover croop ou cultiva-
teur puis préparer le lit de
semences avant le semis à herse.
Dans nos conditions, il este utile
de commencer le semis en
février en zones humides et au
mois de mars en régions semi-
arides. A ce stade et au semis, il
est nécessaire d'incorporer de 60
à 90 unités /ha de phosphore et
de 50 à 200 u/ha de potassium.
L'écartement optimum se situe à
45 cm inter-rangs et de 30 cm
inter-plants avec un objectif de
60 à 80 000 pieds/ ha. Ce qui
permet un gain de rendement de
près de 6 q/ha par rapport à un
écartement de 80 cm.

Le tournesol est peu gour-
mand en eau, mais exige néan-
moins quelques 450 à 500 mm
d'eau répartis en 160 à 180 mm
au stade début floraison, 70 mm
à la floraison et de 200 à 230
mm au stade de remplissage des

grains (akènes). Sa racine pivo-
tante lui permet de capter l'eau
en profondeur. C'est une plante
plus sensible à la qualité du sol
(profondeur, structure) qu'à
l'ajout d'engrais. Ses besoins en
azote sont faibles (80 unités/ha
contre 180 pour le maïs), il faut
toutefois  prévoir une bonne
fumure de fond (80 unités de
phosphore, de potassium et du
bore. De point de vue  résistance
aux maladies et déprédateurs, le
tournesol est peu sensible aux
insectes (sauf en début de cycle)
et les variétés commerciales ont
des résistances importantes aux
attaques fongiques, de fait elle
n'a quasiment pas besoin d'être
traitée. Cette espèce est sensible
à certains variants du mildiou
favorisé par les monocultures
intensives. 

La récolte du tournesol se
fera trois à quatre mois plus tard
après le semis soit en fin juin et
juillet dans notre climat. 

Au-delà, viennent les opéra-
tions de trituration et transfor-
mation dans l'agro-industrie
pour l'extraction des huiles à
partir des graines dont la teneur
est variable entre 40 à 50 %
pour les variétés améliorées.
Cette huile étant destinée à l'ali-
mentation humaine dont cer-
taines composantes présentes
toutefois des vertus médicinales
et thérapeutiques selon de nom-
breux nutritionnistes. Alors que
les résidus de trituration appelés
" tourteaux ", très riches en pro-
téines comprenant la méthionine
un acide aminé est recherché
dans l'alimentation du bétail. Ils
sont par ailleurs utilisés comme
fourrages pour l'alimentation
animale. Le tournesol est aussi
une excellente plante mellifère
et cultivée aussi comme plante
ornementale. Son huile comme
celui du Colza est pourrait éga-
lement être utilisé dans certains
cas comme agro carburants et
servir à d'autres usages. 

Suite en page 9
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Enfin, la culture peut servir
de couvert végétal grâce à la
forte concurrence qu'elle fait aux
adventices. Elle a un effet béné-
fique sur le sol grâce à son effet
structurant et tout particulière-
ment dans les sols argileux, car
elle permet de remobiliser le
phosphore en sols calcaire plus
particulièrement. C'est aussi un
excellent après récolte qui reste
debout bien que détruit après
l'hiver ce qui permet un réchauf-
fement du sol. Elle attire égale-
ment les insectes pollinisateurs.

" LE TOURNESOL,
L'OLÉAGINEUX

À PROMOUVOIR DANS
NOTRE PAYS

En Algérie, l'on s'attache à
affirmer que les importations
annuelles sont importantes. Elles
sont en moyenne de l'ordre d'un
(1) million de tonnes en huiles
alimentaires pour couvrir les
besoins nationaux, pour une
valeur de 583 millions de dollars
(MADR, 2020). Ces données
pèsent néanmoins sur la balance
économique et fait du pays
presqu'entièrement dépendant de
l'étranger en ces produits de
large consommation compte tenu
qu'elles sont quasi-inexistantes
dans le système de production. 

Cela nous laisse penser à l'es-
prit " d'arrière gout et d'amer-
tume ", lorsqu'on parallèle, l'on
sait pertinemment que nos
potentialités sont plurielles pour
rechercher l'autosuffisance pour
nombre de produits que nous
importons y compris les oléagi-
neux.  Ce n'est pas alors de la
démonstration spécialisée, mais
du langage du bon sens d'affir-
mer sans cesse de rechercher les
bonnes formules en vue d'assurer
notre réelle indépendance ali-
mentaire. Monsieur le Président
de la République a abordé le
sujet à diverses reprises y com-
pris lors des assises sur l'agricul-
ture, tenues le 28 février dernier
pour entrevoir des approches
opérationnelles et fonctionnelles
visant à promouvoir les cultures
génératrices de ces produits qui,
au niveau international, devien-
nent des enjeux de géostratégie.
Autrement dit, aujourd'hui, il
convient surtout de passer à l'ac-
tion après tant de débats et de
réflexion. Dans un pareil
contexte, et si l'on se projette
dans la démarche de raisonne-
ment, l'on s'inscrit dans une
optique d'adaptation des sys-
tèmes de production aux situa-
tions les plus diverses mais via-
bles, c'est-à-dire reproductibles.
Dans notre pays, si l'on se fait
lecture des systèmes de produc-
tion à partir de certaines données
disponibles, l'on constate déjà
que nombre de cultures straté-
giques comme les oléagineuses,
les protéagineux et les cultures
sucrières demeurent très peu
voire trop peu développées au
moment ou la facture d'importa-
tion de leurs produits est encore
très élevée. 

Cette tendance requièrt une
certaine conversion des pra-
tiques agricoles à travers les
zones de production pour mieux
valoriser les gisements de pro-
duction existants et améliorer la
productivité. Ces changements
des systèmes de production ne
pourront se réaliser qu'au prix
d'une restructuration profonde
des filières agricoles. 

Dans ce contexte, vient se
greffer l'ODAS, (l'Office de
développement des cultures
industrielles en zones saha-
riennes) qui devra soutenir l'in-

vestissement agricole structu-
rant à travers la mise en valeur
des terres et la mobilisation de
capitaux publics et privés dans
une optique de développement
des cultures stratégiques notam-
ment celles destinées à la trans-
formation agro-industrielle. 

L'approche adaptée devra
surement permettre aux zones
sahariennes d'exprimer leurs
potentiels de production et de
contribuer pleinement à la sécu-
rité alimentaire et à l'économie
locale et nationale d'une
manière générale.
L'investissement dans ces
régions serait de pleine mesure,
mais faut-il que la mise en
valeur des terres et les grandes
concessions soient dotées de
bases de vie qui, à la longue
pourront contribuer à la création
d'agglomérations nécessaires à
la répartition de la population
sur le territoire national, de plus
qu'il convient d'agir avec plus
de célérité dans la mise en
œuvre des projets.  

La promotion des cultures
stratégiques y compris les oléa-
gineux dans des systèmes de
production diversifiés et dura-
bles dans les plaines, les hauts
plateaux et le Sud du pays aura
pour finalités de répondre aux
objectifs de diversification et
d'amélioration de la production
en vue de réduire les importa-
tions, d'équilibrer la balance des
paiements, créer des richesses et
d'emplois et de s'intégrer dans
une optique d'exportation des
produits agricoles. 

Aussi, pour revenir au tour-
nesol, objet de notre essai, l'on
sait déjà que nombre d'expé-
riences ont été effectuées par le
passé en la matière au cours des
années 1970 et 1980. Elles ont
abouti à des résultats apprécia-
bles. Les rendements oscillaient
entre 20 et 15 quintaux à l'hec-
tare. A cette époque, les entre-
prises de trituration et transfor-
mation étaient insuffisantes,
voire parfois inexistantes et la
culture du tournesol ne faisait
pas l'objet de soutien, une ten-
dance qui pourrait justifier son
abandon. 

Mais ce faisant et en dépit du
contexte de l'heure, nombre de
cultures oléagineuses ont été
quand même expérimentées à
l'époque hormis le tournesol, le
colza, on note aussi le
Carthame, une autre espèce
oléagineuse de la même famille
que le tournesol : les astéracées
(composées) outre bien sur d'au-
tres cultures telle que la bette-
rave sucrière (famille des ché-
nopodiacèèes) et pourquoi pas,
ne pas relancer le Coton et le
Lin, deux cultures disparues,
mais qui existaient déjà dans le
pays depuis le moyen âge. 

Cela  veut dire, en toute
logique, qu'il existe un cumul
d'expériences et des acquis en
matière de production de ces
cultures stratégiques, fondée
déjà sur des études réalisées à
l'époque. Les archives des insti-
tuts techniques et de recherche-
développement ou d'enseigne-
ment supérieur (ENSA-ex INA
et faculté d'agronomie de
Mostaganem : ex-ITA) nous
révèlent  tout un trésor d'infor-
mations à propos de ces sys-
tèmes de cultures. Cela en
dehors des actuelles études
entreprises 

Aujourd'hui, il existe de
réelles possibilités de reprendre
plusieurs cultures à la fois y
compris les oléagineux en prio-
rité, sachant toutefois que le
Colza a déjà donné de bons
résultats nécessitant reprises.
Sauf que s'agissant de l'impor-
tance de ces systèmes de pro-
duction somme toute,  très
importants à relancer, convient-
il de les approcher d'une
manière concertée et intersecto-
rielle, car une vision sectorielle
à elle seule ne serait, à notre
sens que partielle et fragmen-
taire, manière d'insinuer que
s'agissant là de programmes
d'envergure qui devront être
perçus comme de grands projets
car assurant notre indépendance
en ces produits vis-à-vis de
l'étranger et contribueront à
assurer pleinement notre auto-
suffisance alimentaire en la
matière.

Seconde idée qui émerge

dans le contexte est qu'il est
nécessaire de préparer les
approches d'intervention pour
assurer toutes les conditions de
réussite de tels programmes en
adoptant la politique " du pas à
pas ", sans hâte aucune, autre-
ment dit, arrêter un agenda de
progression, c'est-à-dire que
chaque année, on peut étendre la
superficie du programme
engagé et qu'en parallèle, des
mesures de préparation des
infrastructures d'agro-industrie
de trituration et de transforma-
tion soient mises à la disposition
des producteurs à travers des
conventions ou accords. Les
bonnes formules seront à étu-
dier.

Par ailleurs, l'on se met
aujourd'hui, à réexaminer le
tissu des fermes pilotes, une ini-
tiative très louable. Ces fermes
pilotes, hormis qu'elles soient à
notre sens, des lieux d'investis-
sement, de rayonnement du
savoir et d'expériences réussies
parce qu'elles s'appellent "
pilotes ", doivent s'intégrer dans
les programmes de développe-
ment des oléagineux à travers la
fourniture au moins, les
semences de cultures.

Enfin, la recherche-dévelop-
pement, la vulgarisation, l'uni-
versité et la profession doivent
très impliquées dans tous les
programmes de développement
agricole et rural d'autant plus
que toutes les possibilités sont
réunies aujourd'hui. Le pro-
gramme de Monsieur le
Président de la République tra-
duit pour le volet agriculture
dans le Plan d'action du
Gouvernement pour la période
2020-2024, accorde aujourd'hui
tout l'intérêt au secteur agricole.
Les facilités, les incitations et
les diverses mesures en direc-
tion des agriculteurs, les inves-
tisseurs et les porteurs de projets
offrent de réelles opportunité
pour asseoir les assises d'une
agriculture performante, effi-
cace et moderne. Aussi, la
relance des oléagineux en terme
général et le tournesol en parti-
culier suggère, sur la base des
expériences, des approches dif-

férenciées avec des échéances
arrêtées, en tenant compte de
diverses données naturelles et
des zones agro-écologiques y
compris celles climatiques et
édaphiques à la fois, sans toute-
fois négliger les attentes des
agriculteurs eux-mêmes qui,
dont la motivation peut contri-
buer pleinement au succès des
programmes engagés, c'est dire
que seules, les visions adminis-
tratives des choses pour des thé-
matiques purement techniques
et scientifiques, ne peuvent pas
souvent donner leur pleines
mesure. 

Il est alors important de cher-
cher la synergie des divers
acteurs pour atteindre l'objectif
commun, car il ne s'agit nulle-
ment aujourd'hui de développer
des débats intellectualisants sur
l'introduction des oléagineux,
mais il s'agit surtout de leur
mise en œuvre en pratique et sur
le terrain.

Cela dit, l'expérience de cette
année pour la culture du tourne-
sol aura été perçue comme une
année d'expérimentation sus-
ceptible d'être généralisée pro-
gressivement les années à venir
y compris pour d'autres cultures
oléagineuses. Y penser, c'est
déjà agir, pensons-nous.

Mohamed KHIATI, 
Agronome post-universi-

taire ;
Expert-Consultant

Khiame61@yahoo.fr
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LE TOURNESOL :

L'oléagineuse plante stratégique
de lumière et de soleil.

Mohamed KHIATI (*)

L'une des
plantes oléa-
gineuses de
renom, plei-
nement évo-
quée dans le

concert des cultures industrielles
ou plus précisément dans le fais-
ceau de production des huiles
alimentaires. Les réseaux de
communication en font écho sur-
tout lorsqu'il s'agit d'introduire
ou relancer sa culture dans notre
pays, sachant que le vocable
"relancer " signifie que des expé-
riences antérieures aient été réa-
lisées, sauf qu'elles furent aban-
données pour des raisons
diverses trouvant leur justifica-
tion dans le contexte de l'époque. 

Certains écrits viennent toute-
fois nous rappeler que les pro-
ductions oléagineuses qui repré-
sentaient 1500 tonnes en 1970-
74 et 1140 tonnes en 1978-83 ont
disparu de la nomenclature des
statistiques algériennes depuis
une quarantaine d'années car, "
les expériences d'introduction et
de développement des cultures
de tournesol, de colza et de car-
thame ayant été abandonnées. Il
en est de même pour les cultures
de betterave à sucre et de coton 

Aujourd'hui, l'on s'attache
pleinement à reprendre le secteur
des oléagineux compte tenu de
son importance capitale dans la
satisfaction des besoins natio-
naux d'une part et dans la diver-
sification des produits agricoles
d'autre part tant il est vrai que ce
secteur pèse énormément dans la
balance commerciale. 

Cette plante de lumière qui a
adopté les rayons du soleil est
très cultivée pour ses graines
riches en huile alimentaire de
bonne qualité. Avec le colza et
l'olivier, elle est l'une des trois
sources principales d'huiles.
C'est une culture largement
répandue dans le monde, princi-
palement dans les zones tempé-
rées fraîches qui sert également à
l'alimentation animale et encore
à la production de biocarburant
et pleins d'autres usages.  La pro-
duction d'huile de tournesol
occupe la première place à tra-
vers le monde avec plus de16
millions de tonnes par an dont
deux pays détiennent le record.
L'Ukraine vient en tête avec une
production de 4,5 millions de
tonnes par an, suivie de la Russie
avec une production de 4 mil-
lions de tonnes par an et
l'Argentine vient en troisième
position. Cette tendance exprime
déjà les termes d'incidence sur
de nombreux pays y compris le
notre. 

"DE L'HISTOIRE 
DU TOURNESOL

Le tournesol, notent les récits
historiques fut domestiqué par
les Indiens d'Amérique du Nord,
vers 2.500 avant J.-C., pour ses
propriétés alimentaires, médici-
nales et tinctoriales et pour ses
graines comestibles, son huile et
sa matière colorante. Cette ori-
gine a semble-il était remise en
question dans la mesure où, en
2010 des empreintes fossilisées
de fleurs semblables à des astéra-
cées (la famille du tournesol),

plus anciennes datant d'environ
50 millions d'années, au nord-
ouest de la Patagonie, une région
englobant la pointe méridionale
de l'Amérique du Sud, séparée
entre l'argentine et le Chili com-
prenant des steppes arides, fut
admise comme argument quant à
son origine. Dans la chronologie
d'évolution de la culture, on fit
observer que le tournesol fut
introduit en Europe par les navi-
gateurs au 16ème siècle mais
davantage comme plante orne-
mentale. Il fut cultivé en Russie
depuis le 18ème siècle pour son
huile avec des graines ayant une
faible teneur en huile de 20 % à
l'origine ramenée à 40 % à la fin
du 19ème siècle grâce à des tra-
vaux de sélection réalisés dans
ce pays. Cette culture s'est éten-
due en Europe à partir du 19ème
siècle pour y extraire les huiles
alimentaires notamment.

Ce n'est qu'à partir des années
1960, que la culture du tournesol
s'est développée en Europe occi-
dentale pour se répandre dans
presque l'ensemble des conti-
nents, avec des fluctuations.
Depuis, ses qualités ont été net-
tement améliorées : ses graines
contiennent désormais 55 %
d'huiles et plus pour les variétés
améliorées. Aussi, l'un des atouts
de cette plante est qu'elle peut se
croiser avec 49 espèces proches
génétiquement. Cette aptitude
laisse ainsi augurer des amélio-
rations importantes en termes de
son adaptation agronomique et
de la diversification de ses utili-
sations. 

" DE LA BOTANIQUE 
DU TOURNESOL : 

Prima facie, un peu de bota-
nique et d'agronomie. Le  tourne-
sol, connu scientifiquement
(Helianthus annuus) est un voca-
ble issu du Grec : hélios " soleil
" et anthos " fleur " pour désigner
la forme de son inflorescence qui
suit la progression du soleil.
C'est une plante annuelle qui
appartient à la famille des
Astéracées appelée aussi

(Composées) dont les fleurs sont
groupées en capitules de grandes
dimensions. Le genre Helianthus
comprend une cinquantaine d'es-
pèces et de nombreuses variétés. 

Sur le plan de la morphologie,
le tournesol est une plante à tige
très forte et peu ramifiée. Ses
feuilles sont simples, cordées (en
forme de cœur), alternées, sauf à
la base où elles sont parfois
opposées avec un pétiole plus ou
moins long et rudes au toucher.
La plante se développe à partir
d'une graine et se compose :  

D'un appareil végétatif qui se
compose d'une tige droite et
rigide de 2 à 7 cm pouvant
atteindre 3 à 4 mètres de hau-
teur, avec des feuilles qui jouent
un rôle important dans la pro-
duction des réserves lipidiques
de la graine et d'un système raci-
naire pivotant pouvant pénétrer
dans le sol jusqu'à 2 mètres de
profondeur. 

Du capitule, c'est-à-dire le
système reproducteur dont le
diamètre varie de 15 à 30 cm en
pleine floraison, il réunit des
fleurs ligulées ou tubulées avec
des fleurs extérieures  disposées
sur un seul rang, généralement
jaunes, et stériles sauf dans les
variétés dites " Turf "  ayant
connu certaines mutations géné-
tiques et des fleurs centrales en
tube, hermaphrodites, de cou-
leur jaune pâle ou rouge foncé
chez certaines variétés. 

De graines appelées " akènes
" surmontées par deux écailles
en arête. Elles sont  situées dans
l'inflorescence et constituées
d'un embryon recouvert d'un
tégument formant l'amande et
d'un péricarpe non soudé
(coque). Les graines ont une
dimension de 7 à 25 mm de lan-
gueur et de 4 à 13 mm de largeur
dont le poids est de 30 à 80
grammes pour 1000 graines.
C'est de ces graines qu'on extrait
de l'huile de couleur jaune pâle,
sans goût, sa teneur en acide
gras insaturée est élevée sauf
pour quelques-uns d'entre eux
(acide linoléique) produit sous

un climat tempéré,(acide
oléique) et (acide linoléique). 

" DE L'AGROTECHNIE
DU TOURNESOL

Tout d'abord, convient-il
d'avancer d'une manière synthé-
tique pour faciliter la lecture que
les études agronomiques notent
globalement que le tournesol est
une plante résiliente, très résis-
tante et facile à cultiver. Son
cycle végétatif d'une durée de 3
à 4 mois dépendant des variétés,
nécessitant toutefois un certain
temps pour atteindre la maturité.
Il s'adapte sur le plan édaphique
à différents types de sols qu'ils
soient sablonneux ou argileux,
mais ne supporte pas les sols à
teneur en sels. 

Dans la pratique, la culture
du tournesol est une très  bonne
tête  de  rotation, elle libère  le
sol  très tôt et le nettoie. Mais
cependant, sa racine pivotante
est sensible aux obstacles, au
tassement et aux semelles de
labours, c'est pourquoi, il faut
effectuer des labours profonds
avec des charrues à disques ou à
socs d'une profondeur de 30 à
40 cm et reprendre le labour
avec le cover croop ou cultiva-
teur puis préparer le lit de
semences avant le semis à herse.
Dans nos conditions, il este utile
de commencer le semis en
février en zones humides et au
mois de mars en régions semi-
arides. A ce stade et au semis, il
est nécessaire d'incorporer de 60
à 90 unités /ha de phosphore et
de 50 à 200 u/ha de potassium.
L'écartement optimum se situe à
45 cm inter-rangs et de 30 cm
inter-plants avec un objectif de
60 à 80 000 pieds/ ha. Ce qui
permet un gain de rendement de
près de 6 q/ha par rapport à un
écartement de 80 cm.

Le tournesol est peu gour-
mand en eau, mais exige néan-
moins quelques 450 à 500 mm
d'eau répartis en 160 à 180 mm
au stade début floraison, 70 mm
à la floraison et de 200 à 230
mm au stade de remplissage des

grains (akènes). Sa racine pivo-
tante lui permet de capter l'eau
en profondeur. C'est une plante
plus sensible à la qualité du sol
(profondeur, structure) qu'à
l'ajout d'engrais. Ses besoins en
azote sont faibles (80 unités/ha
contre 180 pour le maïs), il faut
toutefois  prévoir une bonne
fumure de fond (80 unités de
phosphore, de potassium et du
bore. De point de vue  résistance
aux maladies et déprédateurs, le
tournesol est peu sensible aux
insectes (sauf en début de cycle)
et les variétés commerciales ont
des résistances importantes aux
attaques fongiques, de fait elle
n'a quasiment pas besoin d'être
traitée. Cette espèce est sensible
à certains variants du mildiou
favorisé par les monocultures
intensives. 

La récolte du tournesol se
fera trois à quatre mois plus tard
après le semis soit en fin juin et
juillet dans notre climat. 

Au-delà, viennent les opéra-
tions de trituration et transfor-
mation dans l'agro-industrie
pour l'extraction des huiles à
partir des graines dont la teneur
est variable entre 40 à 50 %
pour les variétés améliorées.
Cette huile étant destinée à l'ali-
mentation humaine dont cer-
taines composantes présentes
toutefois des vertus médicinales
et thérapeutiques selon de nom-
breux nutritionnistes. Alors que
les résidus de trituration appelés
" tourteaux ", très riches en pro-
téines comprenant la méthionine
un acide aminé est recherché
dans l'alimentation du bétail. Ils
sont par ailleurs utilisés comme
fourrages pour l'alimentation
animale. Le tournesol est aussi
une excellente plante mellifère
et cultivée aussi comme plante
ornementale. Son huile comme
celui du Colza est pourrait éga-
lement être utilisé dans certains
cas comme agro carburants et
servir à d'autres usages. 

Suite en page 9
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UNIVERSITÉ CONSTANTINE 1

Signature de conventions de partenariats
pour valoriser les ressources minières

Des conventions
de partenariats
ont été signées

entre l’université
Frères Mentouri

(Constantine 1) et
plusieurs

institutions
nationales en
marge d’une

journée d’étude
consacrée au

potentiel minier
en Algérie.

Paraphées avec le Centre des
Techniques Spatiales (CTS)
relevant de l’Agence

Spatiale Algérienne (ASAL),
l’Office National de Recherche
Géologique et Minière (ORGM),
l’Office National de la
Météorologie (ONM), la Société
Algérienne du Kaolin
(SOALKA), le Laboratoire des
Travaux Publics de l’Est (LTP) et
l’Entreprise Nationale des

Granulats (ENG), ces conventions
traduisent une volonté commune
de promouvoir les synergies entre
recherche académique et secteurs
opérationnels, a indiqué le docteur
Belkacem Bitat, doyen de la
Faculté des Sciences de la Terre,
de la Géographie et de
l’Aménagement du Territoire rele-
vant de la même université.

Ces accords visent à renforcer
la coopération scientifique et tech-
nique, au service du développe-
ment et de la valorisation des res-
sources minières nationales, a

indiqué le même responsable.
Ces partenariats ont été

conclus en marge d’une journée
d’étude nationale organisée par
cette Faculté représentée par le
Département des Sciences
Géologiques et le Laboratoire de
Géologie et Environnement ainsi
que le Laboratoire de Géologie et
Environnement, sous l’intitulé "Le
potentiel minier en Algérie : état
des lieux et perspectives".

Cette rencontre scientifique
d’une journée s’inscrit dans le
cadre des orientations nationales

visant à faire du secteur minier un
levier de diversification écono-
mique, en dehors des hydrocar-
bures, a fait savoir le docteur
Bitat.

Elle intervient également dans
un contexte marqué par une nou-
velle dynamique institutionnelle,
consacrant la séparation du sec-
teur de l’Energie et des Mines,
afin de conférer à ce dernier une
autonomie renforcée.

Réunissant experts, universi-
taires et professionnels, cette jour-
née d’étude a permis d’établir un
diagnostic approfondi de la situa-
tion actuelle du secteur minier en
Algérie, tout en mettant en
lumière les défis techniques et
économiques auxquels il est
confronté.

Les participants ont également
examiné les perspectives de déve-
loppement, en insistant sur le rôle
central de la recherche scienti-
fique et de l’innovation technolo-
gique.

Le débat ouvert entre spécia-
listes a particulièrement mis l’ac-
cent sur la nécessité d’adopter des
méthodes modernes d’exploration
et d’exploitation, respectueuses
des normes environnementales et
en adéquation avec les exigences
d’un aménagement durable du ter-
ritoire.

TOUGGOURT 
ET EL-MENIAA

Un programme de
formation au profit
d'une quarantaine

d'artisans
Une quarantaine d'artisans des

wilayas de Touggourt et d'El-
Meniaa bénéficient d'un pro-
gramme de formation visant à ren-
forcer leurs compétences dans la
promotion et la commercialisation
de leurs produits, a-t-on appris des
organisateurs. Il s'agit de deux
sessions de formation organisées
respectivement au centre de for-
mation professionnelle et d'ap-
prentissage (CFPA) ''Moudjahid
Boukerche Mohamed'' dans la
commune de Zaouia El-Abidia
(Touggourt) et à celui de la com-
mune de Hassi El-Gara (El-
Meniaa), et comprennent deux
volets (théorique et pratique) arti-
culés notamment autour des fon-
damentaux de commercialisation
et des techniques de promotion
des produits de l'artisanat tradi-
tionnel, a précisé la même source.
Le programme inclut également
d'autres modules permettant aux
apprenants d'améliorer leurs
connaissances en anglais et en
transactions financières, selon les
organisateurs. S'étalant sur dix
jours, cette initiative, qui inter-
vient en application d'un accord
entre le secteur de la formation et
de l'enseignement professionnels
et celui du tourisme et de l'artisa-
nat a pour objectif d'acquérir aux
bénéficiaires de cette formation un
savoir-faire en matière de tech-
niques moderne de commerciali-
sation et de marketing, dans la
cadre d'une nouvelle approche
pour renforcer la présence du pro-
duit artisanal algérien sur les mar-
chés nationaux et internationaux,
a-t-on indiqué. 

UNIVERSITÉ
CONSTANTINE 3 

Rencontre
interactive dans le
cadre de l'initiative
"Haya Chabab 3.0" 
D’autre part, l'Université

S a l a h - B o u b n i d e r
(Constantine 3) a abrité une ren-
contre interactive de proximité
s'inscrivant dans le cadre de la 3e
édition de l'initiative nationale
"Haya Chabab 3.0". Cette initia-
tive s'inscrit dans la mise en œuvre
du programme d'action annuel du
Conseil supérieur de la jeunesse
(CSJ) pour le mandat 2026-2027,
visant à autonomiser les jeunes et
à activer leur rôle dans la vie
publique, en concomitance avec la
période de révision exceptionnelle
des listes électorales, a précisé,
dans une déclaration à l'APS, la
vice-présidente du CSJ, Linda
Kouidri. Elle a ajouté que l'initia-
tive "Haya Chabab 3.0" tend, dans
sa version actuelle, à passer de la
sensibilisation à une véritable
autonomisation du rôle central des
jeunes, soulignant que la présence
du Conseil au sein de l'espace uni-
versitaire à Constantine vise à
encourager les jeunes à s'engager
dans les processus électoraux et à
contribuer à la prise de décision,
étant donné que les jeunes consti-
tuent un pilier essentiel dans l'édi-
fication de l'Algérie nouvelle.
Mme Kouidri a également mis en
avant que cette initiative repose
sur une approche participative
fondée sur le dialogue direct avec
les étudiants et l'écoute de leurs
préoccupations et propositions,
permettant ainsi de renforcer la
confiance entre les jeunes et les
différentes institutions et de
consolider la culture de la citoyen-
neté active.

La wilaya de Tlemcen a commémoré le
69e anniversaire de la bataille de
Felaoucene, considérée comme l’une

des étapes héroïques majeures de la Guerre de
libération nationale, au cours de laquelle les
moudjahidine de l’Armée de libération natio-
nale (ALN) ont infligé de lourdes pertes à l’ar-
mée coloniale française. Les cérémonies, orga-
nisées dans la commune d’Aïn Fetah en pré-
sence des autorités locales et de la famille
révolutionnaire, ont été marquées par un
recueillement à la mémoire des martyrs au
cimetière des chouhada, ainsi que par une
exposition de photographies retraçant les diffé-
rentes étapes de la Révolution, mise en place
par le musée du Moudjahid de Tlemcen.
Plusieurs familles de martyrs ont également
été honorées à cette occasion. Une conférence
a été organisée à l'occasion, comprenant deux

communications. La première, intitulée "La
stratégie militaire de la bataille de
Felaoucene", a été présentée par le conserva-
teur du patrimoine au musée régional du
Moudjahid de Tlemcen, Mohamed Attar. Il a
rappelé que cette bataille s’est déroulée le 20
avril 1957 au mont Felaoucene, culminant à 1
136 mètres d’altitude, et a duré trois jours
durant le mois de Ramadhan. Selon l’interve-
nant, les moudjahidine de l’ALN, après une
série d’opérations contre les forces coloniales,
avaient anticipé une offensive d’envergure, ce
qui les a conduits à se repositionner dans la
région et à former trois bataillons sous le com-
mandement de Ouachen Moulay-Ali, dans la
zone d’El Menchar, afin de surveiller les mou-
vements de l’ennemi. Il a ajouté que la
connaissance du terrain par les combattants a
permis d’attirer les forces françaises vers des
zones découvertes avant de lancer une attaque
ayant infligé de lourdes pertes à l’armée colo-
niale, contrainte de recourir aux bombarde-
ments aériens et aux opérations de ratissage,
les combats se poursuivant jusqu’à la tombée

de la nuit. Le conférencier a souligné que la
bataille de Felaoucene a eu un large retentisse-
ment, tant sur les plans militaire que politique,
et demeure l’une des actions les plus mar-
quantes de la wilaya historique V. De son côté,
le professeur d’histoire contemporaine à
l’Université de Tlemcen, Bendaoud
Nasreddine, a estimé que cette bataille consti-
tue l’un des faits d’armes majeurs de la Guerre
de libération, précisant qu’elle est intervenue
en réponse aux opérations du général Salan
visant à ratisser les montagnes de la wilaya V
historique. Il a indiqué que près de 300 moud-
jahidine ont pris part à cette bataille, répartis
en trois bataillons et armés de moyens rudi-
mentaires, face à des forces coloniales impor-
tantes dotées d’armements modernes, notam-
ment des avions, hélicoptères et de l’artillerie.

Enfin, il a précisé que les pertes de l’armée
coloniale française sont estimées à environ 700
morts et 400 blessés, tandis que 106 moudjahi-
dine sont tombés au champ d’honneur, en plus
de blessés parmi les rangs des combattants.

TLEMCEN

Commémoration du 69e anniversaire 
de la grande bataille de Felaoucene

EL-MENIAA
Poursuite des préparatifs de la campagne 

moisson-battage (DSA)
Les préparatifs se poursuivent activement dans la wilaya d’El-Meniaa, en prévision de la cam-

pagne moisson-battage de la saison 2025/2026, qui augure d’une "bonne" récolte dépassant
le million de quintaux (qx) de céréales, affirme-t-on à la direction locale des services agricoles
(DSA). La campagne ciblera une superficie emblavée de 26.560 hectares (ha), dont plus de 90
% réservés au blé dur, a-t-on fait savoir, en précisant que près de 50% de cette superficie est
dédiée à l’intensification des semences, dans le cadre du soutien de la filière et l'amélioration des
rendements. Selon le DSA, Youcef Mesbah, les préparatifs de la campagne moisson-battage qui
débutera en mai prochain, sont actuellement en voie de finalisation, notamment en matière de
mobilisation du matériel agricole approprié. A ce sujet, la wilaya a bénéficié de la rénovation de
cinq moissonneuses au niveau de la Coopérative des céréales et des légumes secs (CCLS), tandis
que cinq investisseurs privés ont bénéficié de nouvelles moissonneuses dans le cadre du soutien
accordé par le ministère de tutelle, a ajouté le responsable. De plus, les capacités de stockage ont
été renforcées en prévision de la réception de la récolte, avec trois nouveaux centres de proximité
déjà mis en service sur les onze prévus, d’une capacité de stockage de 50.000 qx chacun. La
réception de quatre centres similaires est prévue avant le début de la campagne de moisson, por-
tant la capacité totale de stockage à près de 300.000 qx, a révélé M. Mesbah. Pour ce qui est des
préparatifs en cours, les mesures préventives nécessaires ont aussi été prises, en coordination
avec les services de la Protection civile, pour éviter notamment les incendies des cultures, surtout
que les hausses de température commencent à se faire sentir dans le Sud. 

AÏN DEFLA
Un terroriste abattu à

Djebel Amrouna  
Un (1) terroriste a été abattu et un pistolet

mitrailleur et une quantité de munitions
récupérés lors d'une opération de recherche et
de ratissage menée par des détachements de
l'Armée nationale populaire (ANP) dans la
zone de Djbel Amrouna dans le Secteur mili-
taire d'Ain Defla, indique le ministère de la
Défense nationale (ANP) dans un communi-
qué. "Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
lors d'une opération de recherche et de ratis-
sage dans la zone de Djbel Amrouna dans le
Secteur militaire d’Ain Defla en première
Région militaire, des détachements de l'ANP
ont abattu, lundi 20 avril 2026, un (1) terro-
riste et récupérer un (1) pistolet mitrailleur de
type Kalachnikov, une quantité de munitions
et autres effets", précise la même source.

"Cette opération, qui est toujours en cours,
confirme une nouvelle fois l'efficacité de l'ap-
proche adoptée par le Haut Commandement
de l'ANP dans la lutte contre les résidus de ces
groupes criminels, notamment à travers l'in-
tensification de la pression et le tarissement
des sources de soutien, et ce, jusqu'à leur éra-
dication totale", conclut le MDN.
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LE JOUR D’ALGÉRIE

AMEL ABDELATIF PRÉSENTE LES RÉALISATIONS DE SON SECTEUR

Un dialogue élargi pour réguler
le marché national

La ministre du
Commerce

intérieur et de la
Régulation du

marché national,
Amel Abdelatif, a

présidé, hier,
l'ouverture d'une

rencontre
nationale

consacrée à
«l'amélioration du

climat des affaires
et l'organisation

du marché
national». 

Cet événement, marqué par
une forte présence institu-
tionnelle et économique,

s'inscrit dans la dynamique des
réformes engagées ces dernières
années pour moderniser l'écono-
mie nationale et renforcer la pro-
tection du consommateur.

Plusieurs hauts responsables
ont pris part aux travaux, notam-
ment le Conseiller du président de
la République chargé des affaires
économiques, le ministre du
Commerce extérieur et de la
Promotion des exportations, le
ministre de l’Agriculture, ainsi
que des représentants d’institu-
tions-clés telles que les Douanes,
l’Agence algérienne de promotion
de l’investissement, le Trésor
public, des parlementaires, des
organisations professionnelles et
associations de protection des
consommateurs. Cette diversité
de participants reflète la volonté
des pouvoirs publics d’instaurer

un dialogue élargi avec l’ensem-
ble des acteurs économiques. 

Dans son allocution d’ouver-
ture, Amel Abdelatif a souligné
que cette rencontre vise à appro-
fondir les échanges autour des
enjeux structurants liés à la régu-
lation du marché et à l’améliora-
tion du climat des affaires. Elle a
insisté sur l’importance de conso-
lider la transparence et de pro-
mouvoir une concurrence loyale,
conditions essentielles pour sou-
tenir la croissance et renforcer la
confiance des opérateurs écono-
miques.  La ministre a rappelé que
depuis 2020, l’Algérie a engagé
un processus progressif de
réformes sous l’impulsion du pré-
sident de la République,
Abdelmadjid Tebboune.  Ces
réformes ont permis de moderni-
ser le cadre juridique et organisa-
tionnel de l’activité économique,
en favorisant la stabilité régle-
mentaire, la simplification des

procédures administratives et une
meilleure lisibilité de l’environne-
ment des affaires. 

Au cœur de cette transforma-
tion, la question de la confiance
mutuelle entre l’État et les opéra-
teurs économiques a été mise en
avant.  Les autorités publiques
sont appelées à garantir un cadre
légal clair et une application équi-
table de la loi, tandis que les
entreprises doivent s’engager à
respecter les règles du marché et à
adopter des pratiques écono-
miques saines.  Par ailleurs, la
ministre a évoqué l’un des défis
majeurs de l’économie nationale
qu’est l’intégration du secteur
informel. À ce titre, un projet est
en cours, en coordination avec le
ministère de l’Intérieur, visant à
aménager des espaces commer-
ciaux dédiés aux jeunes dans l’en-
semble des wilayas. 

Cette initiative devrait faciliter
l’insertion des activités non struc-

turées dans le circuit économique
officiel et renforcer la dynamique
du marché. La digitalisation des
transactions constitue également
un axe stratégique. 

Amel Abdelatif a mis en avant
les avancées réalisées en matière
d’infrastructures numériques,
estimant que la généralisation des
paiements électroniques contri-
buera à réduire l’usage du cash, à
améliorer la traçabilité des
échanges et à renforcer la transpa-
rence économique.  Sur le volet
de la protection du consomma-
teur, des progrès significatifs ont
été enregistrés. Entre 2020 et
2025, pas moins de 21 textes
réglementaires ont été adoptés
pour encadrer les caractéristiques
techniques de plusieurs produits
et services, allant des boissons et
produits frais aux dispositifs de
sécurité comme les détecteurs de
monoxyde de carbone. 

Ces mesures visent à garantir

la conformité des produits, à pro-
téger la santé publique et à pro-
mouvoir la qualité nationale. 

Dans une logique d’innova-
tion, le secteur bénéficie égale-
ment de quatre projets de
recherche nationaux portant sur
l’amélioration des techniques de
stockage et de conditionnement,
le développement d’outils de
détection des fraudes, la numéri-
sation des données alimentaires et
l’étude de la durée de conserva-
tion de certains produits. 

L’intégration de la recherche
scientifique apparaît ainsi comme
un levier essentiel pour relever les
défis techniques du secteur com-
mercial. 

La ministre a réaffirmé que
l’objectif global de ces réformes
est de bâtir un marché national
organisé, transparent et attractif,
capable de soutenir une activité
économique dynamique tout en
assurant une protection efficace
du consommateur. 

Elle a appelé l’ensemble des
acteurs à renforcer la confiance et
à s’impliquer activement dans
cette transformation. 

A souligner qu’en marge de la
rencontre, une exposition a été
organisée, réunissant plusieurs
institutions et organismes en lien
avec les thématiques abordées. 

La ministre et les participants
ont parcouru les différents stands
pour découvrir les services propo-
sés aux opérateurs économiques. 

Les travaux de cette rencontre
se poursuivront à travers plusieurs
ateliers thématiques, notamment
sur la protection du consomma-
teur, la régulation du marché, les
garanties accordées aux entre-
prises dans le cadre des contrôles,
ainsi que les perspectives d’une
gestion moderne et intégrée du
marché. 

Des recommandations pra-
tiques devraient sanctionner la
clôture de cet événement. 

LE QUOTIDIEN D’ORAN
HYDRAULIQUE, MINES, BEM ET BAC

Les orientations du Président Tebboune
Les deux nouveaux ministres nom-

més en ce mois d'avril dans deux
secteurs stratégiques, l'Hydraulique

et les Mines, respectivement messieurs
Lounès Bouzegza et Mourad Hanifi, ont
été chargés par le Président d'exécuter
leurs feuilles de route d'une manière rigou-
reuse. Concernant le secteur de
l'Hydraulique, le nouveau ministre a été
chargé par le Président Tebboune, à l'occa-
sion de la réunion, dimanche dernier, du
Conseil des ministres, de préparer un nou-
veau plan de gestion pour ce secteur vital,
afin de le développer et de réaliser une
sécurité hydrique à long terme, comme
objectif suprême du programme du prési-
dent de la République. Ainsi que Le renou-
vellement et l'actualisation du système de
veille du secteur pour qu'il soit efficace et
performant, capable d'apporter, à la fois, le
diagnostic et les solutions, avec une célé-
rité maximale face à toute urgence, afin
que le secteur soit à la hauteur des aspira-
tions de nos citoyens. Pour le secteur des
Mines, le président de la République a rap-
pelé au Conseil et au nouveau ministre que
le plan économique de l'Algérie, pour
l'étape actuelle et future, vise à faire du

secteur des Mines un secteur vital généra-
teur de richesse et un moteur essentiel pour
rompre avec la dépendance aux hydrocar-
bures.  Dans ce cadre, le nouveau ministre
a été chargé d'œuvrer pour que l'Algérie
atteigne l'étape de l'exportation du phos-
phate d'ici mars 2027 au plus tard, en tant
qu'objectif économique majeur du secteur
actuellement, notamment avec l'achève-
ment des travaux du quai minéralier dans le
cadre de l'extension du port d'Annaba
(mars 2027).  Le président de la
République a également ordonné le lance-
ment immédiat des travaux de création
d'unités de traitement des matières pre-
mières de la mine du phosphate de Bled El
Hadba, parallèlement à l'exploitation de la
mine.  Ainsi que le lancement immédiat de
la mise en place des stocks de l'urée et de
l'ammoniac, selon les normes techniques
internationales, étant des matières sou-
mises à des conditions particulières de
stockage. Concernant le quai minier dans
le cadre de l'extension du port d'Annaba, le
président de la République a ordonné de
renforcer et de consolider le partenariat
algéro-chinois, dans le domaine de la
construction, de l'extension et du dragage

des ports, afin de construire le quai minéra-
lier, dans le cadre de l'extension du port
d'Annaba, dont les travaux s'achèveront fin
mars 2027. Pour ce qui est de la ligne fer-
roviaire du Sud Alger-Laghouat-Ghardaïa-
El Menia-In Salah-Tamanrasset, le prési-
dent de la République a instruit le
Gouvernement de concentrer ses efforts sur
la concrétisation du nouveau pari du siècle,
qui n'est pas de moindre importance que le
projet de Gara-Djebilet, à savoir le projet
de la ligne ferroviaire reliant Alger-
Laghouat-Ghardaïa-El Menea-In Salah-
Tamanrasset, dont la mise en service est
prévue à la fin 2028. Concernant l'exposé
sur la restructuration du secteur de l'énergie
et des énergies renouvelables, le président
a ordonné une étude de faisabilité pour
créer un Secrétariat d'État chargé des
Energies renouvelables, dans la nouvelle
structure de gestion du secteur. Dans ce sil-
lage, le président de la République a salué
à nouveau, les efforts consentis par les tra-
vailleurs et les cadres de l'entreprise
Sonelgaz.  Concernant l'exposé sur les pré-
paratifs pour les examens scolaires offi-
ciels pour l'année scolaire en cours, et
après avoir suivi l'exposé du ministre de

l'Éducation nationale sur les préparatifs en
cours pour les examens scolaires officiels
du Brevet d'enseignement moyen (BEM) et
du Baccalauréat, le Conseil des ministres a
exprimé sa satisfaction du contenu de la
présentation du ministre. Quant à l'exposé
sur la mobilisation des jeunes pour les pro-
chaines élections législatives, le président
de la République a salué la progression
positive du rôle des jeunes dans le secteur
économique, l'entrepreneuriat et autres
secteurs.  Tout en appelant à poursuivre
cette démarche visant à soutenir le proces-
sus d'édification nationale, qui s'accom-
pagne d'une prise de conscience croissante
chez les jeunes dans cette noble mission.  Il
a en outre appelé à la nécessité d'encoura-
ger les jeunes, y compris l'élément féminin,
en leur offrant la possibilité d'accéder aux
plus hautes fonctions dans les différents
secteurs, un honneur pour l'Algérie, victo-
rieuse.  Aussi, le président de la
République n'a pas manqué de féliciter la
ministre de la Culture et des Arts pour les
efforts consentis en vue d'assurer la réus-
site de la visite du Pape Léon dans la
wilaya d'Annaba.
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PALESTINE OCCUPÉE

Deux enfants palestiniens exécutés 
par les colons sionistes en Cisjordanie

Un adolescent
palestinien est

tombé en martyr,
hier, après avoir
été renversé par
un colon sioniste,

alors qu'il se
rendait à son

école au nord d'El
Khalil, en

Cisjordanie
occupée, a

rapporté l'agence
de presse

palestinienne
Wafa.

Mohamed Madjdi al-
Jaabari (16 ans) roulait
à vélo sur le chemin de

l'école lorsqu'il a été renversé par
un colon qui conduisait un véhi-
cule appartenant à l'équipe de
protection d'un responsable sio-
niste résidant dans une colonie
de la région d'El Khalil, a précisé
Wafa qui cite des sources sécuri-
taires. Par ailleurs, deux palesti-
niens, dont un élève d’école, ont
été tués et quatre autres ont été
blessés mardi après-midi par des
tirs de colons dans le village
d’Al-Mughayyir, à l’est de
Ramallah.

La Société du Croissant-
Rouge a rapporté à WAFA qu’un
étudiant de 13 ans, et un jeune
homme de 32 ans ont été marty-
risés, et 4 personnes ont été bles-
sées par balles réelles, lors d’une
attaque coloniale sur l’école de
garçons Al-Mughayer.

La Commission de résistance
au mur et aux colonies a déclaré
que les forces d’occupation et les
colons ont mené un total de 
1 819 attaques au cours du mois
de mars, dont 1 322 menées par
les forces d’occupation, tandis
que les colons ont mené 497
attaques.

La Commission a indiqué que
les attaques étaient principale-
ment concentrées dans le gouver-
norat d’Hébron avec 321
attaques, suivies du gouvernorat
de Naplouse avec 315 attaques,
puis des gouvernorats de
Ramallah et d’Al-Bireh avec 292
attaques, et du gouvernorat de
Jérusalem avec 203 attaques,
dans une indication claire de
l’intensité du ciblage systéma-
tique de ces zones.

LE CRIME 
D’AL-MUGHAYIR EST

UNE ESCALADE
DANGEREUSE ET

SANGLANTE SOUTENUE
PAR LE

GOUVERNEMENT DE
DROITE

Le président du Conseil natio-
nal palestinien, Rouhi Fattouh, a
déclaré que « l'attentat terroriste
perpétré par des colons dans le
village d'Al-Mughayyir, qui a
coûté la vie à deux Palestiniens ,
dont un enfant de 13 ans, et
blessé quatre autres personnes
par vraies balles , constitue une
escalade dangereuse et san-

glante, témoignant du pouvoir
sans limites des milices de
colons agissant sous les ordres
directs du gouvernement d'ex-
trême droite».

Dans une déclaration publiée
hier,  Fattouh a souligné que «
tuer des Palestiniens est devenu
un privilège accordé au colon
meurtrier, protégé par un sys-
tème officiel, qui empêche toute
responsabilité et légitime le
crime, illustrant de façon fla-
grante un État qui érige le terro-
risme et le racisme en politique
systématique ».

Fattouh a mis en garde contre
« des plans orchestrés par des
personnalités influentes au sein
du gouvernement de droite
visant à mener un nettoyage eth-
nique, et à commettre des massa-
cres dans les villages et les villes
palestiniennes, dans le but d'im-
poser des déplacements forcés
par le biais du terrorisme orga-
nisé, dans le cadre d'un projet
colonial ».

LES COLONS PRENNENT
D’ASSAUT LA MOSQUÉE
AL-AQSA ET HISSENT LE

DRAPEAU DE
L’OCCUPATION DANS

SES COURS
Des colons ont pris d’assaut

hier, la sainte mosquée d’Al-
Aqsa, sous haute protection des
forces d’occupation israéliennes.

Des sources locales ont rap-
porté que des dizaines de colons
ont pris d’assaut les cours de la
mosquée, hissé le drapeau de
l’occupation et effectué des
rituels talmudiques provocateurs
à l’intérieur. Les sources ajoutent
que des groupes affiliés au soi-
disant « Temple » ont publié des
appels incendiaires pour mobili-
ser les colons à prendre d’assaut
la mosquée Al-Aqsa et à lever le
drapeau de l’occupation dans ses
cours, en particulier mercredi
prochain, sous prétexte du soi-
disant « Jour de l’indépendance
».

Pour sa part, le gouvernorat
de Jérusalem a mis en garde
contre le danger de ces incur-
sions, les considérant comme
une attaque directe sur le carac-
tère sacré de la mosquée et une
tentative d’imposer par la force
des faits de judaïsation.

LA FERMETURE 
D’AL-AQSA EST UNE

POLITIQUE
SYSTÉMATIQUE QUI

NÉCESSITE UNE ACTION
JURIDIQUE ET

INTERNATIONALE
URGENTE

Un symposium scientifique
spécialisé tenu dans la capitale
jordanienne, Amman,
aujourd’hui, mardi, intitulé : «
Mosquée Al-Aqsa et les sites
saints : politiques de fermeture et
leurs implications », a souligné
la nécessité de prendre des
mesures pratiques pour protéger
la ville de Jérusalem et ses lieux
saints, en activant les voies juri-
diques internationales, en renfor-
çant la pression diplomatique et
en soutenant la fermeté des habi-
tants de Jérusalem.

Les participants ont souligné
l’importance de protéger le rôle
central de la tutelle hachémite
dans la préservation de l’identité
arabe et islamique de Jérusalem,

ainsi que de préserver son statut
historique et juridique.

Le colloque a été organisé
conjointement par le Centre
d’études sur le Moyen-Orient,
l’Académie des sciences du
monde islamique et le Forum de
la pensée arabe, avec la partici-
pation d’un groupe d’élite de
chercheurs, de décideurs et d’ex-
perts dans les affaires de
Jérusalem, en plus des poli-
tiques, personnalités religieuses
et académiques de Palestine, de
Jordanie et des pays arabes et
islamiques.

Le symposium a abordé des
sujets scientifiques, politiques et
juridiques liés aux politiques de
fermeture auxquelles la mosquée
Al-Aqsa est exposée, ainsi que
leurs répercussions sur la réalité
religieuse, sociale et économique
dans la ville de Jérusalem, en
plus de discuter des moyens de
confrontation et des mécanismes
de protection.

Lors de la séance d’ouverture,
les participants ont souligné le
caractère central de Jérusalem
pour la conscience religieuse et
humaine, ainsi que le danger des
transformations rapides visant à
modifier le statu quo historique
et juridique dans les lieux saints
islamiques et chrétiens. Ils ont
souligné la nécessité d’unifier les
efforts arabes, islamiques et
internationaux pour faire face à
ces politiques.

Ils ont souligné que les poli-
tiques de fermeture ne relèvent
pas de mesures de sécurité tem-
poraires, mais s’inscrivent plutôt
dans un contexte systématique
visant à imposer une nouvelle
réalité dans la mosquée Al-Aqsa,
par le biais d’une division tem-

porelle et spatiale, et à saper la
liberté de culte, en violation des
règles du droit international et
des décisions des organisations
internationales.

Le colloque a appelé à l’adop-
tion d’une vision stratégique
intégrée basée sur trois axes
principaux : activer la voie juri-
dique internationale pour pour-
suivre les violations, renforcer la
pression diplomatique en
construisant des alliances inter-
nationales et soutenir l’écono-
mie, résilience sociale et cultu-
relle des Jérusalemites.

Les recommandations ont
également souligné la nécessité
de sensibiliser le public à cette
question et de l’intégrer dans les
programmes d’enseignement et
le discours des médias, de
manière à renforcer la préserva-
tion de l’identité arabe et isla-
mique de Jérusalem.

Lors de la séance d’ouverture,
qui a été modérée par le directeur
du Centre d’études sur le
Moyen-Orient, Bayan Al-Omari,
l’importance d’accueillir des
spécialistes pour fournir des
aperçus scientifiques sur les
défis actuels auxquels sont
confrontés Jérusalem et les lieux
saints a été soulignée.

DES COLONS
ATTAQUENT UNE

MAISON AU SUD DE
NAPLOUSE

les colons ont attaqué la ville
de Beita, au sud de Naplouse. Le
chef du Comité de gestion de la
municipalité de Beita, Omar
Bani Shamsa, a déclaré à WAFA
qu’un groupe de colons avait
attaqué la zone de Bir Qouza, au
sud de la ville, ainsi que les

équipes municipales, alors qu’ils
travaillaient à réparer les
conduites d’eau et d’électricité
que les colons ont détruites hier
soir.

Il a ajouté que les colons ont
volé deux véhicules appartenant
au département de l’électricité et
de l’eau de la municipalité,
agressé des équipes travaillant
dans le champ et tiré à balles
réelles sur les citoyens et les mai-
sons, notant que l’armée d’occu-
pation a pris d’assaut la zone
après le retrait des colons, et y
détient toujours un citoyen.

UN MARTYR DANS LE
BOMBARDEMENT D’UN
DRONE D’OCCUPATION
À L’EST DE KHAN YUNIS

Un citoyen a été martyrisé
mardi après-midi à la suite d’un
bombardement effectué par un
drone israélien près du quartier
de Sheikh Nasser, à l’est de Khan
Yunis, dans le sud de la bande de
Gaza.

Dans ce contexte, des sources
médicales de la bande de Gaza
ont signalé que les hôpitaux de
Gaza avaient accueilli 7 nou-
veaux martyrs et 21 blessés au
cours des dernières 24 heures, en
conséquence de l’agression
israélienne.

Elles ont ajouté que le bilan
total depuis le cessez-le-feu du
11 octobre s’élève à 784 martyrs
et 2 214 blessés, en plus de 761
guérisons.

Les statistiques cumulées
depuis le début de l’agression
contre Ghaza, le 7 octobre 2023,
ont montré que le nombre de
martyrs est passé à 72560, tandis
que le nombre de blessés a atteint
172317.

LIBAN

La Finul appelle au renforcement 
de la protection des journalistes 

La porte-parole de la Finul, Kandice Ardiel, appelle au renforcement de la protection des journa-
listes dans le sud du Liban. La porte-parole de la Force intérimaire des Nations unies au Liban
(Finul) a affirmé, hier, que les récents événements ont mis en évidence la dangerosité de cette mis-

sion, a rapporté l’agence de presse libanaise ANI. Ardiel a indiqué avoir rencontré le ministre libanais de
l’Information, Paul Morcos, afin d’évoquer les moyens de renforcer la sécurité des journalistes opérant
dans le sud du pays, soulignant leur rôle essentiel dans les zones de conflit, souvent exercé au péril de
leur vie. Elle a ajouté que le ministre a rappelé que 8 journalistes libanais sont tombés en martyrs depuis
le mois de mars, lors de frappes sionistes, insistant sur le fait que les journalistes ne doivent pas être pris
pour cibles et que leur activité professionnelle ne saurait justifier une mise en danger. La porte-parole de
la Finul a également rappelé que la situation dans le sud du Liban demeure instable, malgré des périodes
de calme relatif, rendant les mesures de précaution indispensables. Et de préciser que la Finul peut, à la
demande des intéressés, notifier les déplacements et positions prévues des journalistes afin de renforcer
leur visibilité sur le terrain, tout en soulignant que cette procédure ne constitue pas une garantie de sécu-
rité. A cet effet, Ardiel a adressé  un message aux journalistes couvrant la situation au Liban : « Votre tra-
vail est important, prenez soin de votre sécurité ».
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Vers une coopération renforcée dans l’industrie
pétrolière et gazière

Le ministre d'État,
ministre des
Hydrocarbures,
Mohamed Arkab, a reçu
hier mardi au siège du
ministère le secrétaire
exécutif de
l’Organisation latino-
américaine de l’énergie
(OLACDE), Andrés
Rebolledo Smitmans, en
visite de travail en
Algérie les 21 et 22 avril.

C ette rencontre s’est
tenue en présence du 
P-DG du groupe

Sonatrach, Noureddine Daoudi,
du président de l’Agence
nationale pour la valorisation des
ressources en hydrocarbures,
Samir Bekhti, du président de
l’Autorité de régulation des
hydrocarbures, Amine Remini,
ainsi que de cadres du ministère.
Au cours de cette réunion, les
deux parties ont passé en revue
les relations de coopération entre
l’Algérie et l’OLACDE, renfor-
cées depuis l’adhésion de
l’Algérie en tant que membre
observateur le 9 juillet 2001,
puis l’obtention du statut d’ob-
servateur permanent en 2018.
Elles ont réaffirmé leur volonté
d’élever cette coopération à un
niveau supérieur, notamment
dans l’industrie pétrolière et gaz-

ière, à travers le développement
de partenariats techniques et
l’échange d’expertises, en partic-
ulier dans les domaines de l’ex-
ploration, de la production, de la
valorisation des ressources, de la
formation, ainsi que de la
recherche et du développement.
La rencontre a également permis
d’échanger des points de vue sur
les évolutions des marchés mon-
diaux du pétrole et du gaz, dans
un contexte de mutations du
secteur. Les participants ont
souligné l’importance de ren-
forcer la coordination et la con-
certation entre les pays produc-
teurs afin de garantir la sécurité
des approvisionnements et la sta-
bilité des marchés interna-
tionaux. Dans ce cadre, le min-

istre d’État a mis en avant l’en-
gagement de l’Algérie en faveur
du dialogue et de la coopération
internationale, notamment dans
le cadre de la coopération Sud-
Sud, afin de faire face aux défis
actuels du secteur des hydrocar-
bures. Il a insisté sur la nécessité
d’adopter des approches équili-
brées tenant compte des spéci-
ficités des pays en développe-
ment, et soutenant une transition
énergétique juste et durable, sans
compromettre la sécurité énergé-
tique.
Les discussions ont également
porté sur les perspectives de
coopération entre l’Algérie et les
pays membres de l’organisation,
notamment dans les domaines de
l’investissement dans le secteur

des hydrocarbures, du
développement des chaînes de
valeur liées à l’industrie
pétrolière et gazière, ainsi que du
renforcement des capacités
humaines à travers des pro-
grammes de formation et de
transfert de technologie.
De son côté, le secrétaire exécu-
tif de l’OLACDE a exprimé sa
grande appréciation du rôle joué
par l’Algérie dans le secteur des
hydrocarbures, saluant son
expertise et sa position en tant
que partenaire fiable, tout en val-
orisant son soutien constant aux
objectifs de l’organisation,
notamment en matière de
développement des ressources
humaines et de promotion de la
recherche et de l’innovation.
Ces échanges ont été couronnés
par la signature d’une feuille de
route de coopération entre
l’Algérie et l’OLACDE, visant à
établir un cadre opérationnel
pour renforcer le partenariat à
travers le lancement de projets
conjoints et de programmes
d’échange d’expertise, con-
tribuant ainsi à la réalisation du
développement durable et au
renforcement de l’intégration
énergétique entre les deux par-
ties.

ATTAF REÇOIT LE
SECRÉTAIRE EXÉCUTIF

DE L'OLACDE
Le ministre d'Etat, ministre des

Affaires étrangères, de la
Communauté nationale à l'é-
tranger et des Affaires africaines,
Ahmed Attaf, a reçu, ce mardi, le
secrétaire exécutif de
l'Organisation latino-américaine
et caribéenne de l'énergie
(OLACDE), Andrès Rebolledo
Smitmans, en visite officielle en
Algérie, a indiqué un commu-
niqué du ministère.
Cette rencontre a permis de pass-
er en revue l'état de la coopéra-
tion avec cette organisation
régionale au sein de laquelle
l'Algérie jouit de la qualité
d'«observateur permanent», et
d'examiner les perspectives de
son renforcement en adéquation
avec les potentialités et les
expertises dont disposent
l'Algérie et ses partenaires en
Amérique latine et dans les
Caraïbes, tant en matière de
ressources énergétiques conven-
tionnelles que dans le domaine
des énergies renouvelables, pré-
cise le communiqué.
Les deux parties ont également
échangé «les points de vue sur
les évolutions que connaissent
les marchés mondiaux de l'én-
ergie et examiné les moyens de
renforcer la coopération Sud-
Sud, notamment à travers l'inten-
sification de la coordination dans
les fora internationaux liés aux
domaines de l'énergie», ajoute la
même source.

Hamza B.

BOURSE D’ALGER

La COSOB valide l'augmentation du capital de l’EPE CRAPC
Expertise SPA» par appel public à l’épargne

L a Commission d’organisation et
de surveillance des opérations de
Bourse (COSOB) a accordé son

visa à la notice d’information relative à
l’opération d’augmentation de capital de
l’EPE CRAPC Expertise SPA à hauteur
de 15%, par appel public à l’épargne, a
indiqué mardi un communiqué l'autorité
de régulation. Cette opération porte sur
l’émission de 39.000 actions nouvelles,
au prix unitaire de 1.600 dinars algériens,
pour un montant global de 62,4 millions
de dinars, précise la même source,
ajoutant que ces titres seront admis au
compartiment croissance du marché des

titres de capital de la Bourse d’Alger. Les
actions émises, dont la date de jouissance
est fixée au 1er janvier 2026, sont des
titres au porteur, dématérialisés et inscrits
en comptes auprès des teneurs de
comptes-conservateurs. La souscription
minimale est fixée à 100 actions par
souscripteur. Selon le communiqué, l’in-
tégralité des actions offertes est exclusive-
ment réservée aux filiales économiques et
aux établissements relevant du ministère
de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique (MESRS), tandis
que leur négociation sur le marché sec-
ondaire sera ouverte à toutes les caté-

gories d’investisseurs. Fondée en 2013,
l’EPE CRAPC Expertise SPA est une fil-
iale du Centre de recherche scientifique et
technique en analyses physico-chimiques
(CRAPC). Elle active notamment dans les
analyses physico-chimiques, l’expertise,
l’assistance technique, la formation pra-
tique, ainsi que la commercialisation de
produits chimiques et la maintenance
d’équipements scientifiques. Son capital
social s’élève à 26 millions de dinars,
réparti en 260.000 actions.
A travers cette levée de fonds, la société
ambitionne de consolider sa position dans
la commercialisation de produits chim-

iques destinés aux processus industriels et
de lancer, à moyen terme, une unité de
production locale, en vue de réduire la
dépendance aux importations.
Cette opération s’inscrit dans le cadre des
efforts visant à renforcer le rôle des uni-
versités et des centres de recherche dans
le développement économique national.
Le visa accordé à CRAPC Expertise con-
stitue le deuxième délivré par la COSOB
lors de sa réunion du 15 avril 2026, après
celui relatif à l’augmentation de capital de
la société Ayrade SPA, conclut le commu-
niqué.

R.N.
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Sept conseils pour avoir une vie plus
longue

Des chercheurs
britanniques listent 7

conseils pour allonger
son espérance de vie en
réduisant l'inflammation

généralisée de
l'organisme. Et bonne

nouvelle : ils ne sont pas
compliqués à appliquer!

Les scientifiques sont for-
mels : pour vieillir en
bonne santé et améliorer

son espérance de vie, il faut
impérativement éviter l’inflam-
mation généralisée de l’orga-
nisme. Ce phénomène serait en
effet un facteur favorisant pour
de nombreux soucis de santé –
troubles cardiovasculaires,
démence sénile, perte de masse
musculaire, infections bacté-
riennes et virales à répétition…
Pour limiter le risque de déve-
lopper cette fameuse inflamma-
tion généralisée du corps, la
University of Birmingham (en
Grande-Bretagne) propose 7
conseils qui ne sont pas difficiles
à appliquer au quotidien :

BOUGER AUSSI
SOUVENT QUE POSSIBLE

En plus d’être excellente pour
la ligne ainsi qu’en prévention
de nombreuses maladies cardio-
vasculaires (le diabète de type 2,
par exemple), l’activité physique
permettrait aussi de réduire l’in-
flammation du corps. Les cher-
cheurs de la University of
Birmingham recommandent de
faire au moins 150 minutes d’ac-

tivité physique modérée à
intense chaque semaine.

SURVEILLER SON POIDS
L’excès de masse grasse favo-

rise l’inflammation généralisée
de l’organisme. En effet, les tis-
sus adipeux produisent naturelle-
ment des cytokines pro-inflam-
matoires. Les chercheurs britan-
niques recommandent donc
d’adopter une alimentation
variée et équilibrée pour atténuer
ce phénomène.

MANGER PLUS DE
FRUITS ET DE LÉGUMES

C’est prouvé : le régime
méditerranéen (qui met l’accent
sur les fruits et les légumes, et
surtout sur les légumes à feuilles
vertes comme les épinards ou les
choux kale) réduit les marqueurs
de l’inflammation dans l’orga-
nisme.

LIMITER LES PRODUITS
ULTRA-TRANSFORMÉS

Les sauces en bocaux, les
sandwichs sous vide, les salades
déjà prêtes, les plats en bar-
quette… ne sont pas bons pour la
santé et favorisent au contraire le
développement d’un stress oxy-
datif pro-inflammatoire.

APPRENDRE À GÉRER
SON STRESS

D’après les chercheurs britan-
niques, le stress (surtout
lorsqu’il devient chronique,
c’est-à-dire récurrent dans la vie
de tous les jours) favorise la syn-
thèse d’hormones génératrices
d’une inflammation persistante.

Pour mieux gérer cette anxiété
au quotidien, les scientifiques
recommandent en particulier les
activités en extérieur (randon-
née, marche…) et la méditation
en pleine conscience.

SOIGNER SA VIE
SOCIALE

L’isolement constitue, d’après
les chercheurs de la University of
Birmingham, un facteur favorisant
un vieillissement prématuré de
l’organisme et une inflammation
généralisée. Ils nous conseillent
donc de soigner nos relations

sociales et (par exemple) de passer
davantage de temps en famille.

PRENDRE DES
COMPLÉMENTS
ALIMENTAIRES

Selon les chercheurs britan-
niques, les oméga-3, la curcumine,
le resvératrol, la vitamine C, la
vitamine D, le magnésium et les
probiotiques permettraient d’aider
à combattre l’inflammation géné-
ralisée de l’organisme. Mais atten-
tion : avant d’entamer une cure de
compléments alimentaires, un avis
médical reste nécessaire !

Quatre aliments incroyables pour la santé
mais sous-estimés 

Pas besoin d'investir dans
des compléments alimen-
taires hors de prix pour se

faire du bien. Certains aliments
"du quotidien" sont tout aussi
efficaces, comme l'explique cette
nutritionniste.

Les super-aliments ne sont
pas toujours ceux que l’on croit.
Car au-delà des produits (coû-
teux…) vantés par la publicité,
certains aliments « du quotidien
» peuvent aussi s’avérer excel-
lents pour notre santé, comme l’a
expliqué sur Instagram la nutri-
tionniste Claire Sorlie.

Claire Sorlie en propose qua-
tre, que l’on peut réaliser soi-
même ou acheter au supermar-
ché :

LE BOUILLON D’OS
Ce bouillon « de grand-mère

» se cuisine facilement à partir
d’os de bœuf, d’oignons, de
carottes, de céleri, de vinaigre de
cidre, d’ail, de persil, de gros sel
et de poivre : il suffit de laisser
mijoter pendant plusieurs heures
dans un faitout !

Quels sont les bienfaits du
bouillon d’os ? Le bouillon d’os
est riche en collagène et en géla-
tine, deux substances qui contri-
buent à améliorer le confort arti-
culaire et la souplesse des tissus
conjonctifs.

LES FRAMBOISES
On les trouve fraîches en

grande surface ou sur les étals
des marchés à partir du mois de

juin et jusqu’à l’automne. Les
framboises peuvent aussi s’ache-
ter surgelées. Ces petites baies
sont excellentes pour la santé
puisqu’elles contiennent des
fibres alimentaires (environ 8
grammes pour 100 g de fram-
boises) ainsi que des vitamines,
des minéraux et des antioxydants
(vitamines du groupe B, acide
folique, vitamine C, magnésium,
potassium, fer, zinc…).

LA CHOUCROUTE
Ce légume lacto-fermenté est

bénéfique pour le microbiote
intestinal, c’est-à-dire pour les «
bonnes bactéries » qui peuplent
notre système digestif. C’est
aussi une source intéressante de
vitamines B et de vitamine C.

LA TISANE SOMMEIL
Composée de plantes, cette

infusion « de grand-mère »
contient notamment de la camo-

mille, de la menthe et de la
citronnelle. Un mélange que l’on
peut facilement réaliser soi-
même, à la maison, à partir des
plantes cueillies dans le jardin !

Plusieurs études scientifiques
ont démontré l’intérêt de la
camomille pour favoriser l’en-
dormissement – d’autres plantes
(comme la verveine ou la
lavande) ont également une cer-
taine efficacité.

HERNIE DISCALE

Quels sports faire et ne pas faire
Une hernie discale, qu’elle soit cervicale ou

lombaire, provoque d’intenses douleurs
dans la région concernée. Les mouvements

sont alors plus limités. Si vous souhaitez continuer
à pratiquer une activité sportive, voici ce qu’il est
conseillé de faire, ou ne pas faire. Une hernie dis-
cale désigne une blessure d’un disque interverté-
bral. Ces disques sont des plaques de cartilage
situées entre les vertèbres. Une hernie survient
lorsqu’un disque se déplace et compresse une ou
plusieurs racines de nerfs. En règle générale, les
hernies sont situées au niveau du cou (cervicales)
ou au niveau du bas du dos (lombaires).

Une hernie provoque plusieurs symptômes. Il
peut s’agir de :

Douleurs importantes dans le cou ou le bas du
dos, douleurs qui s’étendent dans les bras, les fesses
et les jambes, douleurs qui augmentent avec la toux
et les éternuements, de jambes engourdies et faibles.

Les mauvaises postures (dans certaines situa-
tions) peuvent déclencher ces hernies discales.

Il faut faire attention à votre position lorsque
vous portez des charges lourdes, quand vous faites

des mouvements en courbant le dos, en transportant
des charges sur une seule épaule ou d’autres mouve-
ments qui tordent la colonne vertébrale.

Attention aussi à votre posture lorsque vous avez
un travail qui vous oblige à être beaucoup assis.

Peut-on pratiquer un sport ?
Avec une hernie discale, il est possible de conti-

nuer à pratiquer un sport. À condition de ne pas
faire n’importe quoi.

Lucile Woodward, professeure de fitness et
coach sportive, conseille de travailler l’extension et
l’hyperextension du dos. Cela permet de sentir la
mobilité du dos et de soulager la hernie.

Les squats et les fentes sont envisageables, à
condition d’avoir le dos bien droit et de contracter
la sangle abdominale et le périnée durant l’effort. La
spécialiste recommande de s’étirer une fois par
semaine : l’assurance d’un dos en bonne santé.

Certains sports en revanche sont à éviter, notam-
ment les sports à impact. On oublie alors : la course
à pied, la boxe et sports de combat, le trampoline, le
crossfit, le VTT, le ski, le volley…

Huit conseils
pour prendre
soin de son

dos !
Un mouvement brusque, un

effort répété, une mauvaise
posture… un mal de dos peut
très vite apparaître et vous
gâcher le quotidien. Pourtant, il
existe quelques conseils à mettre
en place au quotidien pour éviter
les douleurs. Voici comment
faire.

Avoir mal au dos peut rapide-
ment devenir handicapant.
Plusieurs facteurs peuvent cau-
ser un mal de dos. Il peut s’agir
d’un geste trop brusque, d’un
accident, d’un mouvement
répété, d’une mauvaise condi-
tion physique ou d’une mau-
vaise posture.

Peu à peu, les structures du
dos peuvent s’étirer ou se
contracter trop fort, c’est à ce
moment que les symptômes du
mal de dos apparaissent.

Ils peuvent se traduire par
d’importantes douleurs au
niveau du dos, mais aussi des
jambes. Un engourdissement
peut être ressenti dans les mem-
bres inférieurs. Certains patients
constatent une faiblesse dans les
jambes, au niveau du tronc…

Heureusement, il existe cer-
taines astuces pour prendre soin
de son dos et éviter de subir de
telles douleurs.

CONTRE LE MAL DE
DOS, BOUGEZ !

Pour prendre soin de son dos
au quotidien, et éviter les bles-
sures, il existe de nombreuses
astuces. Elles sont faciles à met-
tre en place et peuvent vous éloi-
gner des désagréments. Ainsi, il
est conseillé de :

Se préparer à l’effort, n’hési-
tez pas à répartir vos travaux,
par exemple, sur plusieurs jours
ou quelques semaines ;

Ne pas surestimer son corps,
évitez les charges trop lourdes et
les mouvements brusques ;

Prendre une pause, cela per-
met de reposer votre corps entre
deux efforts ;

Fléchir les hanches et les
genoux et prendre appui lorsque
c’est nécessaire : toute la tension
ne doit pas être subie par votre
dos ;

Renforcer son dos, certains
exercices d’étirements, de toni-
fication permettent de se mus-
cler le dos ;

Être vigilant à ses postures,
en voiture, devant la télévision,
au bureau, la position de votre
dos est très importante. Une
mauvaise posture peut entraîner
des douleurs importantes ;

Continuer à être en mouve-
ment, le dos doit bouger et tra-
vailler pour être en forme. Les
douleurs font souvent suite à
trop peu d’activité ou des mus-
cles mal sollicités. Même en cas
de douleur, il est important de
continuer à bouger, dans la
limite du raisonnable ;

Faites du yoga, la pratique
permet de mobiliser les muscles
profonds et les articulations. La
respiration aide à étirer les mus-
cles de la cage thoracique et du
dos.

Si la douleur persiste, n’hési-
tez pas à consulter. Le profes-
sionnel détermine ce qu’il est
possible de modifier pour éviter
les douleurs. Il peut également
vérifier s’il s’agit d’un problème
discal ou d’un déséquilibre d’un
muscle par rapport à un autre.
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HISSER LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ALGÉRO-TCHADIENNES AU RANG DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE

Une alliance commerciale au service
des populations saheliennes

Le Forum d’affaires
algéro-tchadien, tenu
à Alger, marque bien
plus qu’un simple
rendez-vous
économique bilatéral :
il traduit une volonté
politique claire de
hisser les relations
entre l’Algérie et le
Tchad au rang de
partenariat
stratégique, fondé sur
la complémentarité
des économies et sur
la recherche
d’opportunités
d’investissement
concrètes. 

D ans l’aire du Sahel, où
les enjeux de dévelop-
pement, de sécurité ali-

mentaire, d’infrastructures et
d’accès aux marchés se croisent,
les deux pays entendent transfor-
mer une coopération déjà étroite
en un levier plus structurant de
croissance. L’objectif est ambi-
tieux : booster les échanges com-
merciaux, relancer les dyna-
miques entre États africains et
inscrire ce rapprochement dans
une vision plus large, à l’horizon
d’une vision continentale.
Autrement dit, il s’agit non seu-
lement de mieux commercer
entre Alger et N’Djamena, mais
aussi de contribuer à la réactiva-
tion du commerce interafricain,
avec, en ligne de mire, la conso-
lidation des zones de libre-
échange et des mécanismes
régionaux facilitant la circula-
tion des marchandises, des ser-
vices et des capitaux.

ELARGIR LES
DÉBOUCHÉS ET

DIVERSIFIER LES
ÉCONOMIES

Lors des travaux, la coprési-
dence assurée par le ministre
algérien du Commerce extérieur
et de la Promotion des exporta-
tions, Kamel Rezig, et par le
ministre tchadien du Commerce
et de l’Industrie, Mathieu
Guibolo Fanga, a donné le ton :
les échanges commerciaux doi-
vent refléter la profondeur des
relations entre les deux pays et
répondre à une logique de déve-
loppement partagé. Pour
l’Algérie, le marché tchadien
apparaît comme une destination
africaine particulièrement pro-
metteuse, non seulement par sa
demande croissante, mais aussi
parce qu’il offre des perspectives
de croissance hors hydrocar-
bures, dans un contexte où Alger
cherche à consolider son rôle
d’acteur économique majeur au-
delà du secteur énergétique.
Les secteurs évoqués durant le
Forum dessinent un tableau de
diversification et de montée en
valeur : engrais et produits chi-
miques, où les exportations algé-
riennes ont atteint 1,5 milliard
USD en 2025 ; matériaux de
construction, céramique et verre,
exportés à hauteur de 560 mil-
lions USD l’an dernier ; ainsi

que les industries agroalimen-
taires, les produits pharmaceu-
tiques, l’énergie et les énergies
renouvelables. Cette orientation
montre que les deux économies
ne se limitent pas à l’échange de
commodités : elles cherchent à
s’inscrire dans des chaînes de
valeur, à développer des filières
industrielles et à sécuriser des
débouchés durables.

RÉDUIRE LES
OBSTACLES ET
ACCÉLÉRER LE

COMMERCE
Au-delà des opportunités secto-
rielles, le Forum a insisté sur un
point décisif : la circulation des
marchandises entre l’Algérie et
le Tchad demeure confrontée à
des défis qu’il faut surmonter.
Les participants ont souligné
l’importance de la coordination
pour lever les freins, rationaliser
les procédures et augmenter l’ef-
ficacité des canaux commer-
ciaux. Dans cette logique, la par-
ticipation renforcée aux foires et
salons économiques organisés
dans les deux pays apparaît
comme un levier immédiat pour
créer des contacts, formaliser des
partenariats et accélérer la
concrétisation des intentions
d’affaires. En d’autres termes,
l’objectif est de passer d’un inté-
rêt exprimé à une relation com-
merciale structurée et régulière.
Cette dynamique de coopération
doit aussi permettre aux entre-
prises d’anticiper les besoins de
leurs marchés respectifs, de
mieux calibrer leurs offres et de
trouver des partenaires capables
d’accompagner des projets dans
la durée, plutôt que de se limiter
à des transactions ponctuelles.

CORRIDORS
ÉCONOMIQUES ET
CONNEXION DES

ESPACES AFRICAINS
De son côté, le ministre tchadien
a insisté sur la nécessité d’établir
un partenariat stratégique en
phase avec les ambitions natio-
nales, mais aussi avec une vision
dépassant la seule coopération
bilatérale. Le Tchad met en avant
une trajectoire fondée sur une
logique régionale intégrée, à tra-
vers le développement de corri-
dors économiques reliant
l’Afrique du Nord à l’Afrique
Centrale et Occidentale. En ren-
forçant ces axes, le commerce et
l’investissement peuvent être sti-
mulés, et l’on peut attirer des
capitaux plus importants dans
des secteurs à fort potentiel.
Cette approche s’inscrit dans le
plan national de développement
« Tchad Connexion 2030 », qui
vise à mobiliser des investisse-
ments dépassant 30 milliards
USD à travers des centaines de
projets dans des domaines aussi
variés que l’agriculture, l’éle-
vage, les mines et les hydrocar-
bures, l’énergie, les télécommu-
nications et les infrastructures,
ainsi que la santé et les services.
L’enjeu n’est pas seulement de
vendre davantage : il s’agit d’ac-
compagner la construction de
capacités, de connecter les terri-
toires et de rendre les échanges
plus fluides et plus rentables.

DES PARTENARIATS
CAPABLES DE CRÉER DE

LA VALEUR
En parallèle, l’Algérie a rappelé
les incitations et les dispositifs
d’accompagnement offerts aux
investisseurs via l’écosystème
national. L’intervention autour
du rôle de l’AAPI et de la coopé-
ration avec l’agence tchadienne
des investissements illustre cette
volonté de transformer les ren-
contres en partenariats produc-
tifs, capables de générer de la
valeur et de soutenir une indus-
trialisation plus équilibrée. Les
opérateurs économiques tcha-
diens, ayant effectué une visite
de terrain en Algérie auprès de
plusieurs entreprises, ont égale-
ment exprimé une intention
renouvelée de conclure des par-
tenariats au-delà du cadre com-
mercial traditionnel.
Les secteurs présentés de part et
d’autre confirment l’ampleur des
domaines envisagés : hydrocar-
bures, mines, électricité, éner-
gies renouvelables, matériaux de
construction, agriculture, agroa-
limentaire, industrie pharmaceu-
tique, poste et télécommunica-
tions. Cette diversité est un indi-
cateur : les deux pays souhaitent
bâtir un axe économique dura-
ble, inscrit dans la carte écono-
mique africaine, et renforcer des
relations qui peuvent servir de
modèle de coopération interré-
gionale.

VERS UNE DYNAMIQUE
“INTERAFRICAINE” ET
DES ZONES DE LIBRE-

ÉCHANGE
L’esprit du Forum d’affaires
algéro-tchadien s’inscrit donc,
dans une trajectoire plus large,
celle de la réactivation des
échanges commerciaux interafri-
cains. Les participants semblent
convenir que l’avenir de la crois-
sance passe par la mise en réseau
des marchés, l’optimisation des
routes d’acheminement, l’har-
monisation des politiques com-
merciales et l’accélération des
mécanismes de libre-échange.
Ce cap, porté par l’Algérie et le
Tchad, laisse entrevoir une
vision continentale où la coopé-
ration entre deux pays du Sahel
peut devenir un pont écono-
mique vers des échanges plus
vastes, plus intégrés et plus rési-
lients. À l’issue du Forum, les
rencontres B2B entre entreprises
algériennes et tchadiennes ont
donné corps à cette dynamique,
en ouvrant la voie à des coopéra-
tions ciblées, sectorielles et
orientées vers des résultats
mesurables. Dans cet élan, la
rencontre avec Saïdal et la dis-
cussion autour de l’industrie
pharmaceutique rappellent que
la sécurité sanitaire, comme l’in-
vestissement productif, peut
aussi constituer un socle solide
de partenariat.

4E SESSION DE LA
COMMISSION

GOUVERNEMENTALE
MIXTE ALGÉRO-

TCHADIENNE
En parallèle, les travaux de la 4e
session de la Commission gou-
vernementale mixte algéro-tcha-
dienne ont débuté hier, sous la

coprésidence du ministre d'Etat,
ministre des Affaires étrangères,
de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires afri-
caines, Ahmed Attaf, et du
ministre d'Etat, ministre des
Affaires étrangères, de
l'Intégration africaine et des
Tchadiens de l'étranger de la
République du Tchad, Abdallah
Saber Fadl.
Plusieurs dossiers importants été
à l'ordre du jour de cette session,
au cours de laquelle ont été exa-
minés les moyens de développer
le partenariat bilatéral, d'encou-
rager l'investissement et de faci-
liter les échanges commerciaux,
avec un intérêt particulier
accordé au renforcement et à
l'élargissement de l'intégration
économique entre les deux pays.

TENUE DE LA PREMIÈRE
SESSION DU CONSEIL
D'AFFAIRES ALGÉRO-

TCHADIEN
Par ailleurs, la première session
du Conseil d'affaires algéro-
tchadien s'est tenue, avant-hier à
Alger, en vue d'examiner les
opportunités de coopération et
d'établir des partenariats entre
les opérateurs économiques des
deux pays.
L'ouverture de cette session, qui
s'est déroulée au siège du minis-
tère du Commerce extérieur et de
la Promotion des exportations, a
été supervisée par le ministre du
secteur, M. Kamel Rezig, en
compagnie du ministre tchadien
du Commerce et de l'Industrie,
M. Mathieu Guibolo Fanga, a
indiqué un communiqué du
ministère. Dans son allocution
d'ouverture, M. Rezig a indiqué
que la tenue de cette session
constitue une «étape importante»
dans le processus de renforce-
ment de la coopération écono-
mique entre l'Algérie et le Tchad,
ajoutant que la création de ce
Conseil constitue un «méca-
nisme opérationnel pour traduire
les relations fraternelles et les
liens historiques unissant les
deux pays en partenariats écono-
miques concrets et en projets
d'investissement conjoints
mutuellement bénéfiques».
Le ministre a également souligné
que ce Conseil «incarne la forte
volonté politique des dirigeants
des deux pays, le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, et le président de la
République du Tchad, M.
Mahamat Idriss Déby Itno,
visant à promouvoir la coopéra-

tion économique et à développer
les échanges commerciaux entre
les deux pays, ouvrant ainsi de
nouvelles perspectives pour une
intégration économique africaine
fondée sur l'exploitation des
potentialités et des capacités dis-
ponibles», selon la même source.
Dans ce contexte, M. Rezig a
mis en avant l'importance straté-
gique que l'Algérie accorde au
renforcement de son ouverture
économique en Afrique, affir-
mant que le Tchad est un parte-
naire «clé» dans cette orienta-
tion, notamment au regard des
efforts déployés visant à déve-
lopper la liaison aérienne entre
Alger et N'Djamena, ainsi que de
l'action visant à activer la route
transsaharienne (Alger-Lagos),
ce qui contribuera à faciliter la
circulation des biens et des per-
sonnes et à renforcer le com-
merce intra-africain.
Il a invité les opérateurs écono-
miques algériens à saisir les
opportunités offertes sur le mar-
ché tchadien, affirmant l'engage-
ment du ministère du Commerce
extérieur à les accompagner et à
accorder toutes les facilités
nécessaires pour encourager la
présence des produits algériens
sur ce marché prometteur.
Pour sa part, le ministre tchadien
du Commerce et de l'Industrie a
salué la tenue de la 1ère session
du Conseil qu'il a qualifiée de
«pas important pour renforcer la
coopération économique entre
les deux pays», affirmant que
son pays recèle plusieurs
richesses et un potentiel écono-
mique offrant des opportunités
prometteuses d'investissement et
de partenariat.
Il a appelé à l'occasion, les
hommes d'affaires algériens à
prospecter ces opportunités et à
construire des projets conjoints
bénéfiques pour les économies
des deux pays, selon le commu-
niqué du ministère.
La rencontre a été une occasion
pour les hommes d'affaires des
deux pays «d'examiner les
opportunités de coopération et
d'établir des partenariats directs
dans divers domaines écono-
miques pour contribuer à insuf-
fler une nouvelle dynamique aux
échanges commerciaux et à ren-
forcer l'intégration économique
entre l'Algérie et le Tchad dans le
cadre d'un partenariat équilibré,
fondé sur le principe gagnant-
gagnant», ajoute la même
source.

Hamza B.
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Elles deux20h10

Avec Sylvie Testud, Meriem Serbah, Kassim
Lemaitre, Adel Bencherif, Cypriane Gardin,
Cyril Brisse, Audrey Chamot, Lehcem
Mahidi, Pierre Cartonnet, Jean-Baptiste
Giezek, Jérôme Baëlen, Delphine Lanniel,
Julien Emirian, Livia Dufoix, Omar El
Aissaoui
Deux femmes, la cinquantaine. Tout les oppose :
leur condition sociale, leur vécu et leur origine
ethnique. Malgré leurs différences, elles vont
s'associer dans le même projet intime et viscéral
: sortir leur petit-fils de l'enfer d'un camp de pri-
sonniers de Daesh. Elles vont devoir apprendre à
cet enfant la douceur, extraire de lui ses peurs et
sa violence et faire taire les cauchemars terribles
qui le hantent. 

Présenté par : Cyril Hanouna

Entouré de ses chroniqueurs, Cyril Hanouna voit les choses en grand pour offrir aux télé-

spectateurs une soirée spectaculaire, placée sous le signe de la générosité, du partage et de

l'émotion. Tout au long de la soirée, les surprises s'enchaînent et les rêves les plus fous pren-

nent vie. Entre rires et instants bouleversants, Cyril Hanouna et son équipe vivront eux aussi

des expériences uniques à travers des séquences surprenantes, conçues spécialement pour

l'occasion. Plus qu'une émission, c'est une véritable célébration du partage et de la solidarité.

SSelection du jourelection du jour

Des racines et des ailes20h10

Carole Gaessler
Pour ce numéro de «Des racines et des ailes», le
magazine emmène les téléspectateurs entre le Puy-
de-Dôme et le Cantal, un territoire exceptionnel,
façonné par 80 volcans. De cette terre est née la
fameuse pierre volcanique qui a servi à la construc-
tion de nombreux monuments dans la région. Rémy
Fromont est architecte en chef des monuments his-
toriques, il a la charge de la restauration de la
fameuse cathédrale Notre-Dame de l'Assomption
de Clermont-Ferrand. Autre trésor de la région, les
burons, ces maisons en pierre qui sont les témoins
du passé agricole et fromager des Monts du Cantal.
Longtemps, elles sont restées à l'abandon mais,
aujourd'hui, des passionnés ont décidé de les res-
taurer et de leur donner une seconde vie.

La grande dictée20h05

Grey's Anatomy20h10

Présenté par : Augustin Trapenard, Selene Godoy
Les passionnés de la langue française se sont donné rendez-vous pour
relever le défi de trois textes inédits de Bernard Werber, Adélaïde de
Clermont Tonnerre et Natacha Appanah

Top Chef20h10

Présenté par : Stéphane Rotenberg
Cette semaine, les candidats ont rendez-vous au Jardin d'Acclimatation
pour une journée placée sous le signe de la surprise. Entourés de leurs
proches et rejoints par le chef Adrien Cachot, ils commencent par
replonger dans leurs souvenirs d'enfance en réalisant un plat chargé
d'émotion, façon «madeleine de Proust». Puis, changement de registre

: place à l'audace. Les
candidats devront sor-
tir de leur zone de
confort en travaillant
des associations inat-
tendues autour du
chou-fleur, qu'ils
devront marier soit au
chocolat, soit à la
myrtille.

La grande régalade
20h25

Avec Ellen Pompeo, Chandra Wilson, James Pickens Jr., Kevin McKidd, Kim Raver,

Camilla Luddington, Jason George, Caterina Scorsone, Chris Carmack, Anthony Hill,

Alexis FLOYD, Harry Shum Jr., Adelaide Kane, Niko Terho, Jake Borelli

Une transplantation pulmonaire à haut risque pousse l'équipe chirurgicale dans ses retranche-

ments. Pendant ce temps, Bailey s'occupe d'un patient polytraumatisé dont le traitement est en

jeu.

Le Tribunal de Moscou inflige
93 000 dollars d’amende à Telegram

L e tribunal de Moscou
a infligé mardi une
amende de 7 millions

de roubles (environ 93 000
dollars) à l’application de
messagerie Telegram pour ne
pas avoir supprimé des conte-
nus contenant des appels à des
activités extrémistes, a rap-
porté l’agence de presse
d’État russe TASS.
Le montant total des amendes
impayées de Telegram atteint
désormais près de 50 millions
de roubles (environ 666 000
dollars) pour violation des lois
russes, a ajouté la même
source.
Le régulateur russe des com-
munications, Roskomnadzor,
avait annoncé en février qu’il
ralentirait Telegram en vertu
de la législation fédérale,
invoquant le non-respect par la plateforme d’environ 150 000 demandes de suppression de contenus
interdits, notamment du matériel pédopornographique et des publications liées à la drogue.
Telegram reste largement utilisé, y compris pour des communications militaires, mais fait face à une
pression croissante de la part de Roskomnadzor, le gendarme russe des médias et des communica-
tions, concernant la localisation des données et les réglementations antiterroristes.
Le 10 février, Roskomnadzor a indiqué que Telegram continuait d’enfreindre la législation russe et
a averti que les efforts visant à restreindre ses activités se poursuivraient.
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Autriche : l’interdiction du voile pour les écolières
est jugée inconstitutionnelle

U n avis juridique commandé par la Communauté religieuse islamique en Autriche conclut
qu’une réglementation interdisant aux filles de moins de 14 ans de porter le voile à l’école
est inconstitutionnelle. Selon un rapport de 21 pages publié mardi sur le site de l’instance

représentative musulmane, la règle, qui doit entrer en vigueur dans les écoles en septembre, viole
le principe de neutralité religieuse et idéologique. La Communauté religieuse islamique avait déjà
annoncé, à la suite du vote du Parlement autrichien, qu’elle contesterait la loi devant la Cour
constitutionnelle. L’avis juridique a été préparé par Markus Vasek, responsable du département de
protection juridique et de contrôle administratif à l’université Johannes Kepler de Linz. L’analyse
constitutionnelle de Vasek s’est concentrée sur le principe d’égalité. Une précédente tentative d’in-
terdiction du voile, introduite en 2019 par la coalition alors au pouvoir composée du Parti popu-
laire autrichien et du Parti de la liberté d’Autriche, avait été annulée par la Cour constitutionnelle.
En 2020, la Cour avait estimé que la réglementation ne concernait qu’un groupe spécifique
d’élèves féminines et violait donc le principe d’égalité. La dernière proposition du gouvernement
de coalition actuel, composé du Parti populaire autrichien, des sociaux-démocrates autrichiens et
des libéraux Neos, visant désormais les filles de moins de 14 ans, cible à nouveau exclusivement
le voile islamique. Cette fois cependant, elle a été restreinte au port du voile comme « expression
d’une obligation culturelle d’honneur », mais l’expertise de Vasek précise : « Par conséquent, la
législation a considérablement élargi le groupe de personnes concernées par un traitement inégal,
de sorte que, bien que l’intention de ciblage sélectif reste présente en ce qui concerne la religion
en question, l’ampleur du ciblage est désormais plus large. »
Selon l’expert juridique, la nouvelle loi traite les élèves portant le voile comme « un bloc mono-
lithique dépourvu de maturité cognitive et de capacité d’abstraction émotionnelle ».
Vasek conclut que la nouvelle interdiction viole également l’exigence constitutionnelle de neutra-
lité religieuse et idéologique.

L’ Union juive française pour la paix (UJFP) a annoncé mardi
avoir déposé plainte à Paris contre X, visant notamment la
société FedEx pour « complicité de crime de génocide », en

lien avec le conflit à Gaza. La plainte, déposée lundi auprès du parquet
national antiterroriste (Pnat), porte sur « des faits susceptibles d’être
qualifiés de complicité de crime de guerre, complicité de crime contre
l’humanité et complicité de crime de génocide », selon les médias fran-
çais. L’association accuse la filiale française du groupe d’avoir assuré «
le transport, l’acheminement et la livraison de composants essentiels
d’avions de combat » depuis les États-Unis vers Israël via la France,
notamment pour des appareils F-35 utilisés par l’armée israélienne.
La procédure s’appuie sur un rapport du collectif Urgence Palestine,
recensant 117 cargaisons acheminées entre début avril et fin octobre
2025, ayant transité par l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle. Les plai-
gnants estiment que l’entreprise « avait nécessairement connaissance du
contenu des cargaisons ».
FedEx France a contesté les accusations, affirmant aux médias français
« Nous ne faisons pas de livraison internationale d’armes ou de muni-
tions ».

Plus de 1 000 artistes appellent au
boycott de l’Eurovision en raison

de la participation d’Israël

P lus de 1 000 musiciens et travailleurs culturels ont signé mardi
une lettre ouverte appelant au boycott de l’Eurovision en raison
de la participation d’Israël, selon l’initiative à l’origine de l’ap-

pel. La lettre, organisée par le groupe « No Music for Genocide » (Pas
de musique pour le génocide), demande aux artistes, diffuseurs, équipes
techniques et fans de retirer leur soutien au concours tant que l’Union
européenne de radio-télévision (EBU) n’exclut pas le diffuseur public
israélien KAN. Parmi les signataires figurent des artistes internationaux
tels que Brian Eno, Massive Attack, Kneecap et Roger Waters, ainsi que
d’anciens gagnants de l’Eurovision comme Emmelie de Forest et
Charlie McGettigan. Le texte estime que le maintien d’Israël dans la
compétition, alors que la Russie est suspendue depuis 2022 en raison de
la guerre en Ukraine, révèle une « hypocrisie » dans les politiques de
l’EBU. Il cite une déclaration de 2022 selon laquelle la présence de la
Russie « discréditerait la compétition ». Les signataires affirment que «
plus de 30 mois de génocide à Gaza, ainsi que le nettoyage ethnique et
les expropriations en Cisjordanie occupée, ne sont pas considérés
comme suffisants pour appliquer la même politique à Israël ». Ils appel-
lent les acteurs de l’industrie à prendre position, estimant que « le
silence passif n’est pas une option ».
Le communiqué salue également les diffuseurs et participants ayant
renoncé à certaines sélections nationales en signe de protestation dans
plusieurs pays européens. La prochaine édition de l’Eurovision est pré-
vue en Autriche du 12 au 16 mai.

L’Union africaine condamne la nomination
d’un représentant diplomatique par Israël

au Somaliland

L’ Union africaine a condamné, dimanche, la nomination d’un
représentant diplomatique par Israël au Somaliland. « La
Commission de l’Union africaine exprime sa profonde préoc-

cupation et condamne fermement les rapports faisant état de la décision
d’Israël de nommer un envoyé diplomatique au soi-disant Somaliland »,
a indiqué un communiqué de l’Union africaine publié sur son site offi-
ciel d’information. Réaffirmant son « respect indéfectible pour la souve-
raineté, l’unité et l’intégrité territoriale de la Somalie », l’Union afri-
caine a, à travers le même communiqué, déclaré ne pas reconnaître « le
Somaliland comme État », rappelant que dans un communiqué publié le
6 janvier 2026, son Conseil de sécurité avait déjà souligné que « toute
reconnaissance unilatérale du Somaliland est nulle et non avenue » et
risquerait de « compromettre la stabilité régionale ». Samedi, des minis-
tres des affaires étrangères de quinze pays, dont l’Algérie, Oman,
l’Égypte, la Somalie, la Türkiye et le Pakistan, ont également condamné
la décision israélienne de nommer un représentant diplomatique au
Somaliland. Situé dans la Corne de l’Afrique, le Somaliland est une
région de la Somalie qui a déclaré son indépendance en 1991. À ce jour,
il n’est reconnu que par deux entités comme État souverain, à savoir
Taïwan en 2023 et Israël en 2025.

France : une plainte pour
«complicité de crime de génocide»

visant FedEx déposée à Paris

Kinshasa et l’AFC/M23 s’accordent sur l’aide
humanitaire et la libération de prisonniers

L e gouvernement de la République démocratique
du Congo et la rebellion de l’Alliance Fleuve
Congo/Mouvement du 23 Mars (AFC/M23) ont

conclu un accord visant à faciliter l’acheminement de
l’aide humanitaire et à libérer des prisonniers dans un
délai de dix jours, selon un communiqué conjoint publié
dimanche à l’issue de pourparlers organisés en Suisse.
Les discussions, tenues du 13 au 18 avril à Montreux
dans le cadre du processus de Doha, ont réuni des repré-
sentants de Kinshasa et de l’AFC/M23 avec la facilita-
tion du Qatar, des États-Unis, de l’Union africaine, la
Suisse étant pays hôte. Dans leur déclaration commune,
les deux parties ont indiqué avoir convenu de “s’abstenir
de toute action compromettant la fourniture d’une aide
humanitaire” dans les zones affectées par le conflit.

Elles ont également annoncé la libération de détenus dans un délai de dix jours, présentée comme une
mesure destinée à “renforcer la confiance”. Le texte souligne par ailleurs des “progrès substantiels”
en vue de la conclusion d’un protocole sur l’accès humanitaire et la protection judiciaire. Les parties
se sont aussi engagées à respecter leurs obligations relevant du droit international humanitaire, du
droit international des droits de l’homme et du droit des réfugiés.
Dans un communiqué séparé, la MONUSCO a salué les avancées enregistrées à Montreux et encou-
ragé les protagonistes à conclure rapidement l’accord en négociation afin d’alléger les souffrances des
populations civiles.
La mission onusienne s’est également félicitée de la signature d’un mémorandum entre les parties et
la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL) pour l’opérationnalisation du
mécanisme conjoint élargi de vérification Plus (MCVE+), destiné au suivi du cessez-le-feu.
La MONUSCO a toutefois estimé que la crédibilité de ce mécanisme dépendra notamment de la fin
de l’usage de drones offensifs, de l’arrêt du brouillage des signaux GPS, de la liberté de mouvement
de son personnel et de la sécurisation de l’espace aérien dans l’est congolais.



L'ÉGYPTE a récupéré 13 objets antiques, inclu-
ant des vases et des statues rares, qui avaient été

exportés illégalement vers les États-Unis.

LE CHIFFRE DU JOUR

13

L’ appel à concurrence « Algeria
Bid Round 2026 », lancé par
l’Algérie, s’inscrit comme

une opération d’une portée considérable
à l’échelle régionale et mondiale. Par
cette nouvelle étape de son programme
de prospection et d’exploration
pétrolière et gazière, l’Algérie cherche à
attirer des investissements interna-
tionaux structurants capables d’accélérer
le développement de ses ressources et de
consolider sa place stratégique dans le
secteur Oil and Gas. Dans un contexte
où la sécurité énergétique fait l’objet de
toutes les priorités, cette initiative repo-
sitionne Alger comme un garant de la
stabilité et de la sécurité énergétique
mondiale, en renforçant un rôle déjà
déterminant de fournisseur fiable. Les
objectifs sont clairs : augmenter la pro-
duction nationale en pétrole et en gaz,
renforcer la capacité de transformation
et de mise en valeur des hydrocarbures,
et donc consolider la crédibilité de
l’Algérie sur les marchés internationaux.
Le dispositif vise aussi à attirer des
investissements directs étrangers (IDE)
d’un ordre de grandeur significatif :
entre 5 et 10 milliards de dollars pour ses
explorations, selon l’ambition portée
autour de ce cycle.
À ce titre, le président du Comité de
direction d’Alnaft (Agence nationale
pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures), Samir Bakhti, a
expliqué lors de son intervention à
l’émission « L’invité du jour » de la
Radio algérienne que ce bid round con-
cerne 7 périmètres pétroliers identifiés
parmi les plus attractifs du domaine
minier national. L’enjeu n’est pas

uniquement de proposer des blocs, mais
de structurer une opportunité réelle pour
l’industrie mondiale, avec des volumes
jugés importants et un cadre modernisé.
L’Algérie rappelle ainsi qu’une première
expérience a été menée en 2024, et que
cette édition 2026 s’appuie sur un
processus plus élaboré, fondé sur une
transparence renforcée et une digitalisa-
tion complète des étapes. 
Cette approche répond à la fois aux
attentes des investisseurs, qui exigent
des données fiables et un accès fluide à
l’information, et aux exigences d’une
gestion plus performante des procédures
de sélection.
La préparation du Bid Round 2026
repose sur un « Nomination Process »
lancé fin 2025, au cours duquel 24 pro-
jets ont été présentés à l’industrie inter-
nationale. Les retours ont été suffisam-
ment nombreux pour prouver l’intérêt du
marché : 70 compagnies ont consulté le
processus, ce qui confirme l’attractivité
perçue par les acteurs mondiaux. Sur
cette base, et conformément aux prior-
ités stratégiques nationales, 7 périmètres
ont finalement été retenus : El Menzel,
Ahara, Reggane II, Touggourt Sud,
Berkine Est, Gourara et Illizi Ouest. Ces
zones couvrent des contextes
géologiques variés, allant de la phase
d’exploration à l’optimisation de gise-
ments déjà identifiés, ce qui permet une
combinaison de profils d’investissement
et de trajectoires techniques adaptées.
Sur le plan du potentiel, les chiffres
annoncés donnent la mesure de l’ambi-
tion. L’Algérie indique que l’ensemble

des périmètres représente environ 1,8
milliard de barils de ressources, aux-
quels s’ajoutent 8,63 milliards de mètres
cubes de gaz en ressources. En parallèle,
des éléments déjà découverts consoli-
dent la base de travail avec 239 millions
de barils et 19 milliards de mètres cubes
de gaz en réserves découvertes. 
Ces données servent de socle pour per-
mettre aux investisseurs de bâtir leurs
programmes d’exploration et de
développement, avec des engagements
évalués selon des critères techniques
rigoureux. 
En effet, l’évaluation des offres doit
notamment se fonder sur le nombre de
puits, les superficies sismiques et la
qualité des études proposées, afin de
garantir des investissements concrets,
mesurables et cohérents avec les stan-
dards de l’industrie.
Le processus de sélection intègre aussi
une logique de crédibilité financière et
opérationnelle. L’objectif est de s’assur-
er que le partenaire dispose des capac-
ités nécessaires pour mobiliser les fonds
requis dans un secteur fortement capital-
istique et pour opérer selon des stan-
dards reconnus. 
Par ailleurs, l’Algérie affiche une volon-
té de diversification des partenaires
étrangers, avec des intentions déjà man-
ifestées par des compagnies issues
d’Amérique latine, d’Asie, d’Europe et
d’Afrique, tout en restant ouverte au
secteur privé algérien. Le principe mis
en avant est celui d’un partenariat gag-
nant-gagnant, conçu pour préserver un
équilibre économique permettant la via-

bilité des projets sur la durée. Sur le plan
contractuel, l’approche prévoit que 6 des
7 périmètres seront attribués sous forme
de contrats de partage de production,
tandis qu’un périmètre sera géré sous
forme de participation. Ce choix traduit
une volonté d’adapter la structuration
contractuelle aux 
réalités des projets et aux schémas de
risque/retour attendus. Quant au calen-
drier, l’appel à concurrence a été offi-
ciellement lancé le 19 avril 2026. Les
étapes d’inscription et de préqualifica-
tion se déroulent jusqu’au 1er juin 2026,
puis les entreprises auront accès au data
package contenant les données
géologiques et géophysiques néces-
saires. La clôture est prévue pour le 26
novembre 2026, avec une séance
publique d’ouverture et d’attribution des
offres.
L’un des éléments les plus marquants de
cette édition est la digitalisation com-
plète. L’inscription se fait via une plate-
forme en ligne et les sessions de data
room se dérouleront en mode virtuel,
permettant aux investisseurs d’accéder
aux informations sans déplacement.
Cette modernisation renforce l’efficacité
du processus, réduit les coûts opéra-
tionnels, et améliore l’égalité d’accès
aux données pour les candidats. Enfin,
l’Algérie insiste sur le fait que l’initia-
tive s’inscrit dans une stratégie de long
terme, déjà préparée depuis août 2025, et
non dans une logique conjoncturelle liée
aux tensions géopolitiques ou aux fluc-
tuations énergétiques.

B. Kh.

Post 
scriptum

Par : B. Khemis 
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Prolonger le cessez-le-feu, une nécessité
Le ministre
pakistanais des
Affaires étrangères,
Ishaq Dar, a
exhorté hier, les
États-Unis et l'Iran à
envisager de
prolonger le
cessez-le-feu de 
14 jours au-delà de
son échéance de
mercredi et à
«donner une
chance au dialogue
et à la diplomatie ».

D ar a tenu ces propos lors
d'une réunion à Islamabad
avec la chargée d'affaires

américaine, Natalie Baker, selon un
communiqué du ministère des
Affaires étrangères. Les deux
responsables ont discuté des derniers
développements régionaux, Dar
soulignant « l'accent constant » mis
par le Pakistan sur le dialogue et la
diplomatie comme la « seule voie
viable » pour relever les défis et
instaurer une paix et une stabilité
régionales durables.
Il a également insisté sur la nécessité
d'un engagement entre Washington
et Téhéran, appelant à une prolonga-

tion du cessez-le-feu. Baker a trans-
mis « l'appréciation de Washington
pour le rôle constructif et positif du
Pakistan dans la promotion de la
paix régionale et la facilitation du
dialogue », précise le communiqué.
Les hostilités dans la région se sont
intensifiées après que les États-Unis
et Israël ont lancé des frappes con-
jointes contre l'Iran le 28 février. En
réponse, Téhéran a mené des frappes
de représailles contre Israël et
d'autres pays de la région abritant
des actifs américains.
Le Pakistan a accueilli des pourpar-
lers entre les États-Unis et l'Iran les
11 et 12 avril, après avoir négocié un
cessez-le-feu de 14 jours le 8 avril,
lequel doit expirer mercredi soir,
heure de Washington.
Des efforts pour un nouveau cycle
de négociations sont en cours, bien
que l'incertitude demeure.
Le président américain Donald
Trump a déclaré qu'il était « haute-
ment improbable » qu'il prolonge le
cessez-le-feu, ajoutant que le détroit
d'Ormuz resterait bloqué jusqu'à ce
qu'un accord soit conclu.

LE QATAR SOUTIENT UNE
PROLONGATION DE LA

TRÊVE ENTRE LES ÉTATS-
UNIS ET L’IRAN SI AUCUN
ACCORD N’EST TROUVÉ À

ISLAMABAD
Le Qatar a déclaré ce mardi qu’il
soutient une prolongation du cessez-
le-feu en cours entre les États-Unis
et l’Iran si les discussions menées
par le Pakistan n’aboutissent pas à

un accord entre les deux parties.
« Nous soutenons la prolongation du
cessez-le-feu jusqu’à ce qu’une
solution pacifique soit trouvée », a
déclaré le porte-parole du ministère
des Affaires étrangères Majed al-
Ansari lors d’une conférence de
presse à Doha.
« Le retour des hostilités n’est dans
l’intérêt de personne et étoufferait
l’économie mondiale », a-t-il averti.
Le porte-parole a exprimé le soutien
du Qatar aux efforts de médiation
pakistanais, précisant que Doha est
en contact avec plusieurs parties et
suit de près la situation.
Le trafic commercial de navires est
resté limité autour du détroit
d’Ormuz au cours des dernières 24
heures, à 12h00 GMT mardi, sur
fond d’inquiétudes concernant un
éventuel cessez-le-feu entre l’Iran et
les États-Unis. Trois navires ont tra-
versé le détroit du golfe Persique
vers le golfe d’Oman, tandis que
neuf ont effectué le trajet d’Est en
Ouest. Un porte-conteneurs battant
pavillon togolais, Serrano, un engin
de débarquement battant pavillon
des Comores, l’engin de débarque-
ment Castle KH, ainsi qu’un navire-
citerne de soutage battant pavillon
iranien, Bavan, tous localisés à prox-
imité de ports iraniens selon les don-
nées AIS, ont franchi le détroit
depuis la partie occidentale vers
l’Est.
La société Horizon Investment &
Trading, propriétaire du Bavan, fig-
ure sur la liste des sanctions améri-
caines. Dans le sens inverse,

plusieurs navires ont été observés :
le porte-conteneurs Reyfa (pavillon
comorien), reliant l’Iran aux Émirats
arabes unis ; le pétrolier Seaway
(pavillon panaméen), de l’EAU vers
Oman ; le méthanier Meda (pavillon
botswanais), de Djibouti vers l’EAU
; le cargo Shoja 2 (pavillon iranien),
de l’Iran vers Oman ; le Zaynar 2
(pavillon comorien), de l’Inde vers
l’EAU ; l’engin de débarquement
Nezami Ganjavi 5 (pavillon iranien),
de l’Iran vers Oman ; le Ean Spir
(pavillon comorien), entre ports
omanais ; le cargo Ahmadi2 25406
(pavillon iranien), en provenance
des Émirats ; et le navire Lian Star
(pavillon gambien), opérant entre
ports iraniens.
Les sociétés Arafat Shipping Co.,
propriétaire du Meda, et Draco
Buren Shipping Pte Ltd., proprié-
taire du Zaynar 2, figurent égale-
ment sur la liste des sanctions améri-
caines.

LA CHINE PRÊTE À
COOPÉRER AVEC

L'AFRIQUE FACE AUX
RETOMBÉES DE LA

GUERRE 
AU MOYEN-ORIENT 

La Chine est disposée à travailler
avec les pays africains pour faire
face aux effets de la guerre impli-
quant les États-Unis et Israël contre
l'Iran, a déclaré le président chinois,
Xi Jinping, lors d'une rencontre à
Pékin avec son homologue mozam-
bicain, Daniel Chapo. Il a indiqué
que les répercussions du conflit au
Moyen-Orient affectaient déjà
l'Afrique et a appelé à une réponse
coordonnée pour promouvoir la paix
et le développement. Xi Jinping a
également exhorté la Chine et les
pays africains à demander un cessez-
le-feu et à encourager la commu-
nauté internationale à « pratiquer un
véritable multilatéralisme ».

R. I.
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HISSER LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ALGÉRO-TCHADIENNES AU RANG DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE

La sécurité sociale
et l’emploi 

de la main-d’œuvre
étrangère en

Algérie au menu

Une alliance commerciale au service
des populations saheliennes

Deux enfants
palestiniens exécutés

par les colons sionistes
en Cisjordanie (P12)

Accostage de la frégate italienne
«Virginio Fasan » au port d’Alger

n COOPÉRATION BILATÉRALE MILITAIRE ALGÉRO-ITALIENNE

(P3)

(P3)

Le Forum d’affaires
algéro-tchadien, tenu à
Alger, marque bien plus
qu’un simple rendez-vous
économique bilatéral : il
traduit une volonté
politique claire de hisser
les relations entre l’Algérie
et le Tchad au rang de
partenariat stratégique,
fondé sur la
complémentarité des
économies et sur la
recherche d’opportunités
d’investissement
concrètes. Dans l’aire du
Sahel, où les enjeux de
développement, de
sécurité alimentaire,
d’infrastructures et
d’accès aux marchés se
croisent, les deux pays
entendent transformer
une coopération déjà
étroite en un levier plus
structurant de croissance. 

(Lire en Page 4)

Vers une coopération
renforcée dans

l’industrie pétrolière
et gazière

(P5)

n ALGÉRIE-OLACDE n PALESTINE OCCUPÉE

n RÉUNION DU GOUVERNEMENT

Lancement 
d’une campagne 

de prévention 
par la DGPC

n INCENDIES DE RÉCOLTES
AGRICOLES DANS LE SUD

(P3)
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